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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET. VOORZITTER

— La stance est ouverte a 14 h 20.
De vergadering wordt geopend om 14 u. 20.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 18 juillet
1991 (apres-midi).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 18 juli 1991 (namiddag) geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

Mme Payfa, MM. de Jonghe d'Ardoye, Drouart, Debry.

PROJET D'ORDONNANCE SUR L'ACCES A L'lNFOR-
MATION RELATIVE A L'ENVIRONNEMENT DANS
LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Poursuite de la discussion generate

ONTWERP VAN ORDONNANTIE INZAKE DE TOE-
GANG TOT INFORMATIE MET BETREKKING TOT
HET MILIEU IN HET BRUSSELSE HOOFDSTEDE-
LIJK GEWEST

Voortzetting van de algemene bespreking

M. Ie President. — L'ordre dujour appelle la poursuite de
la discussion generate du projet d'ordonnance.

Aan de orde is de voortzetting van de algemene bespreking
van het ontwerp van ordonnantie.

La parole est a M. Roelants du Vivier.

M. Roelants du Vivier. — Monsieur Ie President, dans sa
preface a une recente edition du Memento politique, ouvrage
bien connu de nos collegues, Ie Premier Ministre ecrivait:
«Dans une democratic ideale, les institutions sont des maisons
de verre ou les citoyens retrouvent aisement leur chemin.
Toutefois, Ie verre est parfois opaque pour de nombreuses
personnes.»

A mon sens, cette opacite ne doit pas etre concue comme
une fatalite, singulierement dans un pays comme Ie notre en
voie de federalisation, ou la redistribution des pouvoirs doit
tendre a renforcer la democratic, non a en rendre 1'exercice
plus complexe.

Ceux qui gouvernent ont, en realite, besoin de 1'aide du
public, via des critiques ou des propositions de celui-ci: c'est
Ie principe du «gouvemement ouvert», oppose a rorganisa-
tion du secret. Cela n'a finalement rien de nouveau puisque,
comme nous 1'avons indique en commission, la Declaration

des droits de 1'homme et du citoyen de 1789 precisait deja en
son article 15 que «la societe a Ie droit de demander compte
a tout agent public de son administration».

Le 23 juin 1990 paraissait au Journal offlciel des Commu-
nautes ewopeennes une directive concernant la liberte d'acces a
1'information en matiere d'environnement. Les Etats membres,
comme 1'a rappele le rapporteur tout a 1'heure, etaient tenus
de transposer ce texte dans leur droit interne pour le
31 decembre 1992 au plus tard.

Certains Etats membres de la Communaute, notamment
la France, les Pays-Bas et le Danemark, s'etaient deja dotes
d'une legislation specifique en matiere d'acces a 1'information.
C'est d'ailleurs precisement dans le but d'eviter une inegalite
dans Faeces a 1'information ainsi que dans les conditions de
concurrence, compte tenu des disparites entre les legislations
en vigueur dans ses Etats membres, que le Conseil des Minis-
tres de la Communaute europeenne, a 1'issue de longues discus-
sions entreprises des 1988, adoptait la directive queje viens de
citer.

L'information est, dans une societe'moderne, un element-
cle de la democratic. C'est la raison pour laquelle, une fois
consacree 1'existence de la Region de Bruxelles, son Executif
a d'emblee decide d'anticiper la date d'application obligatoire
de la directive 90/313, et ce dans les limites de ses competences.
Le groupe FDF-ERE salue cette volonte politique, car il n'est
de bon gouvemement que bien controle.

Quelles sont les caracteristiques essentielles du projet qui
nous est aujourd'hui soumis?

La premiere est sans conteste la fidelite a la directive du
Conseil, dans ses dispositions generates et particulieres. Ainsi,
le fameux article 3 de la directive, aux termes duquel «le droit
d'acces a 1'information relative a 1'environnement detenue par
les autorites publiques est assure a toute personne, physique
ou morale, sans qu'elle soit obligee de faire valoir un interet»,
est-il scrupuleusement incorpore dans le projet d'ordonnance.

Toutefois, certaines dispositions completent la directive,
voire s'en ecartent. Et dans le domaine des definitions, il me
semble important de souligner que cette ordonnance organise
d'une certaine maniere une transversalite obligatoire entre les
differentes matieres gerees par 1'Executif en fonction de la
loi d'aout 1980 qui repartit les competences accordees aux
Regions.

L'acces a 1'information conceme, en effet, tous les projets
qui sont susceptibles d'avoir un effet, une incidence sur 1'envi-
ronnement. Dans un milieu urbain comme le notre, certains
de ces effets, qu'il s'agisse du bruit ou de la pollution de 1'air,
ont une consequence directe sur 1'environnement; mais des
projets d'urbanisme peuvent, eux aussi, exercer une influence
directe sur 1'environnement.

Les elements d'un dossier d'urbanisme relatifs au domaine
de Penvironnement sont evidemment accessibles en fonction
de ce projet d'ordonnance sur 1'acces a 1'information. Et je
voudrais souligner que 1'Executif, quoi qu'ait dit le represen-
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tant du groupe Ecolo, a pleinement reconnu cela, et a cet
egard, nous lui faisons confiance.

Dans Ie domaine des definitions, egalement, Ie projet d'or-
donnance, pour ce qui conceme les donnees detenues par les
autorites publiques, retient Ie concept de donnees «existantes»,
present dans la proposition initiate de la Commission euro-
peenne, au lieu de celui de donnees «disponibles» retenu dans
Ie texte adopte par Ie Conseil. U y a en effet une difference,
qui n'est pas uniquement d'ordre semantique, entre une don-
nee qui existe, qui a une realite, et une donnee dont on peut
disposer. 1'ordonnance a done privilegie la definition la plus
large.

De meme, Ie concept de « document inacheve», exclu de
1'acces a I'mformation dans la directive, est-il precise dans Ie
projet d'ordonnance: il ne faut pas, aux yeux de 1'Executif
bruxellois, confondre «document inacheve» et «document
preparatoire». Ainsi, les projets, avis, rapports... precedant
une decision ne constituent pas, comme tels, des documents
inacheves au sens de 1'ordonnance: Ie fait qu'il s'agisse de
documents preparatoires ne les empeche pas d'etre finalises
par leur auteur, et, de la sorte, accessibles au public. On ne
doit pas davantage attendre necessairement la decision finale
pour pouvoir les divulguer.

Enfin, pour ce qui conceme la notion d'« autorites publi-
ques » selon la directive, Ie projet d'ordonnance utilise Ie terme
d'« administration» dont il donne une definition tres large,
incorporant:

— les autorites administratives, qui peuvent etre 1'Executif
regional et ses membres, les conseils communaux notamment;

— les instances administratives n'ayantpas qualite d'auto-
rite administrative;

— les cabinets ministeriels;
— les personnes de droit prive chargees d'une mission de

service public en vertu d'une decision ad hoc des pouvoirs
publics.

En outre, Ie projet d'ordonnance, s'inspirant de la legisla-
tion suedoise, precise que tombe dans Ie champ d'application
du droit d'acces toute donnee detenue par un membre du
personnel attache a une administration, ou par un membre
d'une instance collegiale constitutive d'une administration. II
ne peut done etre question pour 1'une des personnes concernees
d'arguer, si ce n'est pas Ie cas, du caractere pretendument
prive d'un document, pour se soustraire a 1'obligation de
communication; seuls les documents revetant un caractere
manifestement prive sont inaccessibles.

Pour ce qui conceme la prise en charge des couts entrames
par 1'acces a 1'information, prevue au prix coutant aux frais
du demandeur. Ie projet laisse a 1'Executif la possibility de
prevoir les cas dans lesquels une copie d'un document peut
etre delivree gratuitement, rejoignant ainsi un amendement du
Parlement europeen prevoyant la gratuite pour des personnes
ou des associations a but non lucratif desireuses de publier Ie
document demande dans 1'interet du public.

La limitation du droit d'acces est traitee de maniere plus
pointue que dans la directive. Le projet d'ordonnance distingue
les limites absolues et les limites relatives a 1'acces a 1'informa-
tion.

Concernant les limites absolues, une decision de refus de
communication du document est prevue en cas de disposition
expresse et precise, arretee sur la base d'un fondement juridi-
que autre que 1'ordonnance consideree, interdisant de maniere
absolue la divulgation d'une donnee, telle le secret militaire.

Concernant les limites relatives, celles-ci supposent qu'un
refus ne peut resulter que d'une decision particuliere prise au
terme d'une appreciation des interets en presence. En conse-
quence, la non-divulgation d'un document n'est qu'une
faculte, et non une obligation.

Dans ce cas, ce n'est pas 1'administradon qui statue en
dernier ressort, mais les trois delegues du Conseil designes par
les deux tiers des membres de notre Assemblee. La creation
de ce college de delegues, inspiree de la legislation sur 1'acces
a 1'information en vigueur au Quebec, permet de garantir au
citoyen un traitement equitable de son dossier, car independant
d'une nomination partisane.

La volonte politique de 1'Executif s'est done exprimee
clairement en faveur de I'anticipation de la directive euro-
peenne relative a la liberte d'acces a 1'information en matiere
d'environnement. Le projet d'ordonnance qui concretise cette
volonte s'est, en outre, inspire d'autres legislations — suedoise,
francaise, quebecoise — ainsi queje viens de le souligner, afin
de parfaire 1'oeuvre legislative.

Le groupe FDF-ERE se rejouit done qu'un an et demi
avant la date limite fixee par le Conseil des Ministres de la
Communaute europeenne pour la transposition en droit
interne de la directive concemant la liberte d'acces a rinforma-
tion en matiere d'environnement, cette ordonnance soit discu-
tee et, nous 1'esperons, adoptee ce jour, ou cette nuit, car il y
va de 1'interet de tous les citoyens de cette Region.

Au fronton de 1'hotel de ville de Verviers, une inscription
demeure depuis la fin du XVIII' siecle: «Publicite, sauvegarde
du peuple». La conviction du groupe FDF-ERE est qu'il
appartient a notre generation de rencontrer pleinement cette
haute exigence pour que les institutions soient, enfin, des
maisons de verre. (' Applaudissements sur les banes de la majo-
rite.)

M. le President. -— La parole est a Mme Willame.

Mme Willame. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, le projet d'ordonnance sur 1'acces
a 1'information relative a 1'environnement dans notre Region
est, pourrait-on dire, passe en commission de 1'Environnement
«comme une lettre a la poste», meme si je me demande si
1'expression est encore de mise dans notre Region, tellement
les problemes de poste y sont criants! Nous avons eu trois
seances de discussion, au cours desquelles dix amendements
seulement ont ete deposes, dont plusieurs ont ete acceptes ou
retires par leurs auteurs. L'unaiunute s'est manifestee pour
quatorze des seize articles du projet, et 1'unanimite a ete
obtenue sur 1'ensemble.

Tout cela prouve que ce projet, fortement modifie apres
son passage au Conseil d'Etat, est un bon projet puisqu'il
consacre que 1'environnement est 1'affaire de tous et que 1'en-
semble des commissaires etait completement d'accord avec la
philosophic du texte qui nous etait soumis.

En adoptant ce projet, la Region bruxelloise se met done
en ordre avec la directive de la CEE du 7juin 1990 et consacre,
dans les limites de notre Region, une exigence qui apparait de
plus en plus clairement dans 1'opinion publique et sur laquelle
nous avions pas mal de retard par rapport a d'autres r6gions
d'Europe.

Deux problematiques ont particulierement retenu 1'atten-
tion du PSC: celle des limites du droit d'acces a rinfonnation
en matiere d'environnement, telles qu'elles sont precisees a
1'article 9, et celle, dans le cadre de ces memes limites, de la
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creation d'un college de trois delegues du Conseil, sorte de
«recours» a la confidentialite dont parlent les articles 11 a 15.

Je commence par la problematique des limites du droit
d'acces a 1'information en matiere d'environnement telles
qu'elles sont precisees a 1'article 9 et particulierement la notion
de secret commercial et industriel.

Au cours d'une longue demonstration juridique. Ie Secre-
taire d'Etat a 1'Environnement nous a rassures sur ce que
recouvre la notion de secret commercial et industriel, stipule
dans 1'article 3, 2° et 3°, de la directive 90/313 de la CEE et
repris dans notre ordonnance, concernant la liberte d'acces a
1'information en matiere d'environnement relevant des compe-
tences regionales. II nous a affirme, et je reprends les termes
du rapport, que «consacrer des dispositions propres a la confi-
dentialite du secret commercial et industriel n'etait possible
dans 1'ordonnance que si 1'on voulait lui reserver un sort
different de celui qui resulte de 1'ordre juridique national et si
c'est necessaire pour assurer un meilleur acces a 1'informa-
tion.» A defaut d'articles traitant specialement la matiere,
les dispositions nationales s'imposent, comme 1'a rappele Ie
Secretaire d'Etat.

Concretement, nous a affirme Ie Secretaire d'Etat, cela
signifie que 1'industriel qui introduit une demande en garantie
de confidentialite devra presenter aux delegues du Conseil une
demonstration identique a celle qu'il devrait presenter aujuge
en cas de violation de la confidentialite du know-how ou secret
industriel.

Deuxieme problematique interessante relevee par Ie PSC
dans ce projet d'ordonnance: la creation d'un college des trois
« delegues du Conseil» dont parlent les articles 11 a 15 et qui en
fait toute 1'originalite puisque ce college constitue un recours a
la confidentialite. Inspire de 1'experience quebecoise, ce college
des delegues du Conseil regional tranchera dans tous les cas
de figures et constitue, a dit Ie Secretaire d'Etat, la «clef de
voute de 1'ordonnance». Ces trois personnes et leurs sup-
pleants seront nommes par Ie Conseil regional sur proposition
de 1'Executif apres que celui-ci en a prealablement — c'est un
amendement de mon groupe — discute avec Ie Conseil.

Le rapport me rassure en ce qui conceme les qualites
requises de la part des delegues du Conseil: on nous a bien
affirme que les criteres etaient necessairement cumulables a
travers les trois delegues. Vu le caractere a la fois confidentiel
et temporaire de la fonction et vu son importance, mon groupe
a exige et obtenu que les delegues du Conseil et leurs suppleants
pretent serment.

Us exerceront leurs fonctions collegialement, dans des
delais assez courts, et constitueront a la fois, pour certains une
garantie de confidentialite, pour d'autres une garantie du
respect du droit a 1'information. Us auront done un role
essentiel dans le cadre du projet d'ordonnance que nous vote-
rons ce soir.

Vous aurez compris, Chers Collegues, que mon groupe
votera le projet d'ordonnance sur I'acces a 1'information rela-
tive a 1'environnement: impose par une directive europeenne,
serieusement remanie apres son passage au Conseil d'Etat,
discute brievement, mais clairement en Commission de 1'Envi-
ronnement, un tant soit peu amende, souvent comme nous le
souhaitions, il rallie nos suffrages et constitue une bonne
proposition pour notre Region. (Applaudissements sur les
banes de la majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbussche.

De heer Vandenbussche. — Mijnheer de Voorzitter, mijn-
heer de Staatssecretaris, geachte collega's, als SP zijn wij en/an
overtuigd dat dit ontwerp van ordonnantie inzake de toegang
tot informatie met betrekking tot het milieu een eerste niet
onbelangrijke stap is in de richting van de openbaarheid van
bestuur. Wij gaan akkoord met de inhoud van deze ordonnan-
tie. Deze ordonnantie kadert in een breder perspectief van
openbaarheid van bestuur op alle niveaus. Wij begrijpen per-
fect dat moet worden begonnen met een eerste stap. Wij staan
er nochtans op dat voor de toekomst dit breder perspectief
van openbaarheid van bestuur op alle niveaus en voor alle
facetten van het gewestelijk beleid wordt gerealiseerd.

Deze ontwerp-ordonnantie houdt uiteraard verband met
de besprekingen in het kader van de Europese Gemeenschap
waarbij de fundamentele problematiek van het milieu meer in
het licht komt. Wij menen echter dat alle facetten van het
gewestelijk beleid tot de openbaarheid van bestuur zouden
moeten behoren. Wellicht zai het na enige tijd noodzakelijk
zijn de verschillende facetten die in de afzonderlijke beleidsdo-
meinen worden gerealiseerd, in een kaderordpnnantie uit te
werken.

Binnen het raam van de openbaarheid van bestuur zai de
ombudsdienst een overkoepelend orgaan moeten vormen die al
deze facetten van openbaarheid van bestuur in de verschillende
beleidsdomeinen onder zijn bevoegdheid krijgt. Het verheugt
ons dan ook dat op het vlak van de ombudsfunctie nu de
eerste stap werd gedaan.

Spijtig genoeg moet ik vaststellen dat de vorm van het
ontwerp wel enkele opmerkingen vergt. Als kleine fractie kun-
nen wij niet alle teksten van A tot Z nalezen tijdens de commis-
siewerkzaamheden, en de voorbereidingen. Ik ben echter ge-
schrokken toen ik deze tekst onder ogen kreeg en zag op weike
manier het Nederlands hier opnieuw werd verkracht. Ik vrees
bovendien dat, om deze tekst behoorlijk te maken, het hele
ontwerp moet worden herschreven. Opnieuw komen tientallen
absoluut onaanvaardbare fouten in d& tekst voor. Ik vraag
vooralsnog drie tekstcorrecties te willen aanbrengen, tekstwij-
zigingen zonder deweike wij deze ordonnantie niet zullen goed-
keuren,

Ik begin met de minst belangrijke. Overal in de tekst komt
opnieuw «onderhavige» ordonnantie voor, terwiji het overal
moet zijn: «deze ordonnantie».

Tweede opmerking. In artikel 10 staat: «de la Commission
communautaire commune», wat wordt vertaald als «een»
gemeenschappelijke gemeenschapscommissie. Ik dacht dat er
slechts een gemeenschappelijke gemeenschapscommissie in het
Belgisch recht bestond. Wij hebben al meer instanties moeten
oprichten om Brussel bestuurbaar te maken. Het gaat hier niet
om «een» gemeenschappelijke gemeenschapscommissie, maar
wel om «de» Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie.

Ten derde, wil ik nog doen opmerken — en dat lijkt mij
nog het ergste — dat een bepaalde zin gewoon niet naar het
Nederlands werd vertaald. In de Franse tekst van artikel 11
lezen wij «les delegues du Conseil restent en fonction jusqu'a
leur remplacement». Dat lijkt mijjuist, maar die zin wordt in
het Nederlands niet vertaald. Wat moeten wij hiervan denken?
Dat zij niet in functie blijven, of in functie blijven zeifs al
worden ze vervangen?

Mijnheer de Voorzitter, dit soort zaken kan gewoon niet.
Als deze drie tekstcorrecties worden aanvaard, zullen wij dit
ontwerp omwille van de inhoud goedkeuren. Als die tekstcor-
recties er niet komen, dan zai in elk geval een lid van onze
fractie zich onthouden. Wat de andere taalfouten betreft,
zullen we de tekst nog eens nakijken en het is goed mogelijk dat
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wij een voorstel tot wijziging van dit ontwerp van ordonnantie
indienen. Het spijt mij deze opmerkingen te moeten maken.

M. Ie President. — M. Vandenbussche a raison de critiquer
Ie manque de concordance des textes.

Je crois avec lui — etje presume que 1'Assemblee partagera
ce sentiment — que 1'on peut considerer qu'il s'agit de correc-
tions techniques a apporter. Ce genre d'erreur est toutefois
regrettable.

La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, je pense, en effet, que
nous pouvons accepter la proposition de M. Vandenbussche et
considerer qu'il s'agit bien d'une simple correction de texte.

Je regrette cependant que ce genre d'incidents se repete de
facon recurrente. Sans doute faudrait-il que Ie Conseil
demande a 1'Executif de veiller a ce que, sauf exception tou-
jours possible, ce genre de probleme, qui nuit a 1'image de nos
textes legislatifs, ne se presente plus.

Ceci met en effet en evidence la rapidite du travail et la
problematique qui nous a deja occupes, a savoir qu'il n'y a
pas de deuxieme lecture.

M. Ie President. — Je voudrais signaler qu'il ne faut pas
immediatement rejeter sur 1'Executif la responsabilite de 1'er-
reur car tout depend du moment auquel Ie texte a ete adopte.

S'il s'agit d'un texte corrige en Commission, ce n'est plus
1'Executif qui est responsable de la concordance, c'est Ie
Conseil.

Je ne puis dire avec certitude s'il s'agissait d'un texte redige
en Commission ou emanant de 1'Executif.

De heer Vandenbussche heeft het woord.

De heer Vandenbussche. — Mijnheer de Voorzitter, ik
begrijp de kritiek. Ik heb mij vrij scherp uitgedrukt. Wat
de concordantie van de teksten betreft, verwijs ik naar de
uiteenzetting die ik gisteren heb gehouden met betrekking
tot een ander ontwerp van ordonnantie. Het gaat om een
structureel probleem dat zich op drie niveaus situeert. Onze
raad moet zich ernstig bezinnen over de manier waarop dit
probleem kan worden opgelost.

In de eerste plaats gaat het om de ontwerpen onder de
verantwoordelijkheid van de Executieve. Wij dringen erop aan
dat de concordantie in de toekomst wordt nageleefd vooraleer
de tekst wordt ingediend.

Vervolgens moeten wij er bij de Raad van State op aandrin-
gen dat de concordantie ernstig wordt onderzocht.

Tenslotte ligt de uiteindelijke verantwoordelijkheid voor
de concordantie van die tekst bij de Commissie en de diensten
van de Raad.

Wij moeten, ook via informele contacten, trachten tot een
structurele opiossing te komen. Mijnheer de Voorzitter, ik ben
het beu om mij te moeten bezighouden met de concordantie
van de tekst en de mogelijke vertaalproblemen terwiji de
inhoud toch het belangrijkste is. Als lid van de Raad zijn wij
slechts op de derde plaats verantwoordelijk voor de concor-
dantie van de tekst, na de Executieve en na de Raad van State.

Ik wou dit probleem nogmaals onderstrepen want we kun-
nen onmogelijk op deze manier blijven verderwerken.

M. Ie President. — La parole est a M, Roelants du Vivier.

M. Roelants du Vivier. — Monsieur Ie President, en tant
que president de la Commission competente, je voudrais souli-
gner que si M. Vandenbussche a evoque un probleme tout a
fait reel, il ne faudrait pas que nos collegues croient qu'il n'a
pas ete souleve auparavant en Commission.

En effet, j'ai moi-meme, a plusieurs reprises, fait les remar-
ques qui s'imposaient quant a la necessaire concordance des
textes en francais et en neerlandais.

Pour ce qui conceme la troisieme remarque de M. Vanden-
bussche, a savoir que les services du Conseil sont responsables
en dernier lieu de la concordance du texte final, on ne peut
nier non plus une responsabilite des membres de ce Conseil.

En 1'occurrence, lorsque des membres neerlandophones
sont presents en Commission, ils accomplissent un travail tout
a fait remarquable —je tiens d'ailleurs a leur rendre hommage
a cet egard — en ce qui conceme la concordance des deux
versions. Le probleme reside dans Ie fait que la presence de
membres neerlandophones en Commission n'est pas toujours
assures. Ceci peut parfois expliquer cela.

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Cauwelier.

De heer Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, voor de
duidelijkheid wil ik alvast zeggen dat ik bij de stemming
een ja-stem zai moeten uitbrengen op de Franse tekst. De
Nederlandse tekst voldoet immers niet. Wij kunnen eigenlijk
maar zinvol praten indien wij ons baseren op de Pranse tekst.

De Voorzitter. — Mevrouw Creyf heeft het woord.

Mevrouw Creyf. — Mijnheer de Voorzitter, ik sluit mij
volledig aan bij hetgeen de heer Vandenbussche heeft gezegd.
Ook voor mij is het teleurstellend om telkens weer te moeten
vaststellen dat iets wat inhoudelijk goed is, teniet wordt gedaan
door de slechte vorm waarin men het giet.

Ik ben Nederlandstalig lid van deze Commissie en ik ben
vrijwel steeds de enige nederlandstalige die de Commissie
volgt. Ik verleen dikwijis mijn medewerking bij het verbeteren
van de Nederlandse teksten. Ik wil echter benadrukken dat
wij niet de vertaaldienst zijn van de Raad of van de Executieve
en dat wij niet voortdurend moeten waken voor de juistheid
van de vertaling en de concordantie tussen de Pranse en de
Nederlandse tekst. Wij kunnen weliswaar een juiste vertaling
vragen, maar het is niet onze taak ieder ontwerp van ordon-
nantie te herschrijven. De tekst van het ontwerp is bedroevend,
sommige zinnen zijn totaal onleesbaar.

M. le President. — La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur le President, je tiens a signaler
que le paragraphe 2 de 1'article 11 dont il est question ici n'a
pas ete discute en Commission. Cette question a fait partie de
toute une serie d'elements de ce projet d'ordonnance qui nous
paraissaient evidents et dont nous n'avons pas debattu.

L'erreur — je 1'ai verifie — provient des le depart du texte
transmis par 1'Executif. La rapidite des debats a fait que nous
ne nous sommes pas penches sur les deux versions pour tous
les paragraphes. Cela explique peut-etre 1'incorrection du texte
final.

M. le President. — La parole est a M. Paternoster.

M. Paternoster. — Monsieur le President, Monsieur le
Secretaire d'Etat, Chers Collegues, le projet d'ordonnance
sur Faeces a 1'iniormation relative a 1'environnement dans la
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Region de Bruxelles-Capitale que nous examinons aujourd'hui
en seance pleniere va pennettre au citoyen de mieux s'informer
en matiere d'environnement aupres des autorites publiques
qui, jusqu'a present, lui opposaient Ie principe du secret.

Cette information ameliorera la protection de 1'environne-
ment et tendra a ce que notre societe soit encore plus democra-
tique. Comme 1'avancee de la democratic est une des preoccu-
pations permanentes du Parti socialiste et une des raisons
majeures de son existence sur 1'echiquier politique, nous felici-
tons 1'Executif de nous avoir elabore ce projet d'ordonnance.

Ce «droit de savoir», n'y faisait-on pas implicitement
reference en reconnaissant « a la societe Ie droit de demander
compte a tout agent public de son administration », texte repris
dans la declaration des droits de 1'homme qui date de 1789?

L'administration ne pourra plus garder Ie secret sur les
documents qui sont en sa possession, sauf dans les cas permis
a 1'article 9 du projet d'ordonnance.

II s'agit des cas vises a 1'article 3, 2° et 3°, de la directive
du Conseil du 7juin 1990 repris sous Ie numero 90/13/CEE.
La aussi, il y a lieu de feliciter 1'Executif. Pratiquement un an
apres la parution de.la directive, la Region de Bruxelles-
Capitale s'y conforme, et bien avant la date obligatoire du 31
decembre 1992, comme mentionne a 1'article 9 de cette meme
directive.

La reforme proposee va modifier tres profondement les
habitudes administratives. Reconnajssons que notre pays, et
par consequent notre Region, avait un net retard a rattraper
par rapport a ses voisins immediats comme la France, Ie
Grand-Duche de Luxembourg, les Pays-Bas, Ie Danemark et
1'Italie. C'est d'ailleurs la raison d'etre de la Directive CEE
qui veut faire disparaitre une inegalite dans 1'acces a 1'informa-
tion en matiere d'environnement dans les legislations en
vigueur dans les Etats membres.

Comme 1'a bien souligne M. Ie Secretaire d'Etat en Com-
mission, la cle de voute de cette ordonnance sera les trois
delegues du Conseil qui se voient confier Ie soin d'etablir un
equilibre entre Ie principe de 1'acces a 1'information et les
interets qui peuvent justifier la confidentialite.

Le groupe socialiste sera tres attentif lors de leur nomina-
tion, sur proposition de 1'Executif de la Region de Bruxelles-
Capitale, par resolution du Conseil de la Region de Bruxelles-
Capitale approuvee par au moins les deux tiers de ses membres.
La concertation avec le Conseil devra veritablement avoir lieu
et les conditions de nomination devront bien etre celles reprises
a 1'article 11 du projet d'ordonnance.

Nous demandons egalement a 1'Executif de s'assurer que,
lors de la communication d'une copie d'un document d'infor-
mation, elle le soit veritablement au prix coutant. A ce sujet,
Monsieur le Secretaire d'Etat, pourriez-vous faire 1'inventaire
des reglements existants dans les communes de notre Region
et verifier si 1'article 5 du projet d'ordonnance pourra bien
etre respecte?

Les debats en Commission ont demontre une fois de plus
que la liberte d'acces a 1'information constitue un element
essentiel d'une societe democratique, que le projet d'ordon-
nance vise avant tout 1'acces a 1'information relative a 1'envi-
ronnement des citoyens, et que les communes de la Region y
seront soumises. Nous avons aussi pris bonne note du fait que
1'examen des demandes des permis d'urbanisme, d'exploita-
tion, ... ne sera pas interrompu par une demande d'avis a
1'information.

Le consensus trouve en Commission qui a fait que le projet
d'ordonnance a ete adopte a 1'unanimite des membres presents

est une raison supplementaire pour que le groupe PS apporte
sans reserves son appui pour 1'approbation du projet d'ordon-
nance. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

De Voorzitter. — Mevrouw Creyf heeft het woord.

Mevrouw Creyf. — Mijnheer de Voorzitter, ik verzaak het
woord. Ik heb niets toe te voegen aan mijn opmerkingen van
daarstraks over het slechte Nederlandse taalgebruik.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur le President, Chers Collegues,
j'interviendrai tres brievement, pas autant toutefois que Mme
Creyf. En effet, 1'opposition ne doit pas necessairement s'op-
poser a toutes les initiatives prises par 1'Executif.

Le projet d'ordonnance dont nous discutons vise a traduire
dans notre droit beige une directive de 1990 de la CEE. Nous
avons souvent regrette les lenteurs apportees a la traduction
des directives de la CEE dans notre legislation.

De plus, le projet vise a ameliorer 1'information du citoyen
dans cette matiere importante qu'est 1'environnement, comme
il faudrait d'ailleurs le faire dans d'autres.

Dans ces conditions, le, PRL votera en faveur de ce projet
d'ordonnance qui vise les deux objectifs que j'ai precites. II
n'est done pas utile queje repete les propos d'ailleurs excellents
des intervenants precedents.

J'espere qu'un large consensus pourra etre reuni au niveau
de ce Conseil sur ce projet et que, dans peu de temps, nous
pourrons deliberer sur la traduction des autres directives de
la CEE, car elles sont encore nombreuses a ne pas etre traduites
dans notre droit. Je suis convaincu que le Secretaire d'Etat
ne manquera pas de faire travailler ses collaborateurs et ses
services.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — II n'y a plus de directives a traduire.

M. Cools. — Je n'en suis pas aussi convaincu que vous,
Monsieur le Secretaire d'Etat.

II faut tenir compte bien entendu du projet sur les inci-
dences qui se trouve au Conseil d'Etat et dont nous aurons a
discuter.

Mais, dans le cas present, nous n'avons pas d'objection de
principe. On peut toujours discuter bien sur, mais nous som-
mes satisfaits de ce projet d'ordonnance qui, premierement,
tend a ameliorer 1'information du citoyen sur 1'environnement
et, deuxiemement, traduit une directive de la CEE. Nous
pouvons nous rejouir du fait qu'au moins un projet d'ordon-
nance ait reuni un certain consensus au cours de nos debats.
(Applaudissements sur les banes du PRL.)

De Voorzitter. — Het.woord is aan mevrouw Neyts-Uytte-
broeck.

Mevrouw Neyts-Uyttebroeck. — Mijnheer de Voorzitter,
ik ben het volledig eens met de basisbedoeling van dit ontwerp
om de burger de maximale transparantie inzake het milieube-
leid te verzekeren. Ik zai het ontwerp dan ook straks goed-
keuren.
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Nochtans kan ik op mijn beurt alleen maar betreuren dat
de bij de Commissie van de Hoofdstedelijke Raad ingediende
tekst in een bijzonder schabouwelijk Nederlands is opgesteld.

Mijnheer de Voorzitter, het gaat niet op dat de Executieve
er schijnt op te rekenen dat de leden van de kleinste taalgroep
ook maar moeten instaan voor de perfecte conformiteit van
de Nederlandse en Franstalige tekst en voor enige elegantie in
de formulering. Dit.is te veel gevraagd. De Executieve heeft
de plicht teksten in correct Nederlands en Frans, beide officiele
landstalen, in te dienen, aangezien beide teksten even rechtsgel-
dig zijn.

Het is dus van essentieel belang dat de teksten nauwkeurig
overeenstemmen om allerlei juridische betwistingen te ver-
mijden.

. Het enige dat ik enigszins betreur — maar niet in die mate
dat het mij ertoe zou aanzetten om tegen te stemmen — is de
ambigui'teit van de wijze van samenstelling van het College
van drie leden dat zai moeten oordelen over de gegrondheid
van redenen om een inlichting niet ter beschikking van het
publiek te stellen. De Executieve zai deze leden kiezen, hoewel
nochtans heel duidelijk werd bepaald dat het om afgevaardig-
den van de Raad gaat. Ik heb dus mijn twijfels over deze
hybride samenstelling. Desalniettemin zai ik — ik herhaal het
— het ontwerp goedkeuren. (Applaus.)

De Voorzitter. — Mevrouw Neyts, er wordt getracht om,
tegen het ogenblik van de stemming, over dit ontwerp, een
gecorrigeerde Nederlandse tekst rond te delen. Het kan inder-
daad niet dat, zoals de heer Cauwelier opmerkte, een lid enkel
de Franstalige versie van een tekst goedkeurt.

M. Ie President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem.

M. de Looz-Corswarem. — Ayant obtenu 1'information
dont j'avais besoin, je renonce a prendre la parole, Monsieur
Ie President.

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Chers
Collegues, longtemps la decision administrative est apparue
comme Ie resultat d'une conference d'etat-major mettant les
citoyens face a 1'administration comme des assujettis.

Peu a peu, et surtout grace a 1'extension de la transparence
des decisions administratives provoquee par les multiples pro-
cedures -de publicite propres a 1'amenagement du territoire, ce
schema est devenu de plus en plus obsolete.

En matiere d'environnement, il est plus que temps d'enter-
rer definitivement cette conception passeiste. Tel est 1'objectif
du projet d'ordonnance sur I'acces a 1'information relatif a
1'environnement.

Je ne reprendrai pas 1'expose des motifs mais developperai
dans quel esprit et dans quel cadre legal ce projet a ete elabore.

Ce projet s'inscrit dans Ie mouvement de caractere interna-
tional qui promeut Ie droit a 1'information et a la participation
en matiere d'environnement. Dans Ie plan d'actions adopte a
la conference des Nations Unies sur 1'environnement, tenue a
Stockholm en 1972, la recommandation 97 invite les Etats a
faciliter «la participation du public a la gestion et au controle
de 1'environnement. Pour cela, il faudra prevoir les moyens de
stimuler la participation active des citoyens». La charte de la

nature adoptee par 1'assemblee generate des Nations Unies Ie
28 octobre 1982 declare: «toute personne aura la possibilite,
en conformite avec la legislation de son pays, de participer
individuellement ou avec d'autres personnes, a 1'elaboration
des decisions qui concement directement son environnement».

L'OCDE, dans sa declaration du 20juillet 1985 sur «l'envi-
ronnement ressource pour l'avenir», reclame 1'elargissement
de la participation du public. Une decision du conseil de
1'OCDE de 1988 reconnatt que Ie public a Ie droit d'etre
informe a propos notamment des risques d'accidents indus-
triels majeurs.

Le Conseil de 1'Europe n'a pas manque non plus, lors des
conferences europeennes des Ministres de 1'Environnement,
de reclamer la participation du public. La recommandation
n° R16 du Comite des Ministres du 17 septembre 1987 relative
aux procedures administratives interessant un grand nombre
de personnes prevoit 1'obligation d'information et de participa-
tion en ajoutant:

«L'autorite competente tient compte des faits, des argu-
ments et des moyens de preuve presentes par les personnes
interessees au cours de la procedure de participation.»

Quant aux Communautes europeennes, des le deuxieme
programme d'action de 1977, etaient annoncees des actions
pour favoriser la participation du grand public a la protection
et a ['amelioration de 1'environnement; ce n'est toutefois que
le 31 octobre 1988 qu'une proposition de directive concerne
expressement «la liberte de 1'information en matiere d'environ-
nement». Le droit d'acces a 1'information relative a 1'environ-
nement, vise aussi bien des donnees de fait que des donnees
juridiques et doit etre assure a toute personne physique ou
morale, sans qu'elle soit obligee de faire valoir un interet.

La reforme ainsi proposee est done appelee a modifier
profondement certaines habitudes administratives. En verite,
le present projet d'ordonnance est le couronnement de 1'ensem-
ble du dispositifmis en place ou initie par 1'Executifen matiere
d'environnement.

Par les mecanismes combines d'enquetes publiques et de
concertation qui vous seront presentes lors de la discussion du
projet d'ordonnance relatif au permis d'environnement et du
projet d'ordonnance relatif aux etudes d'incidence en milieu
urbain, par la mise en enquete publique du plan dechets et
enfin par 1'acces aux documents administratifs, le droit a
1'information en matiere d'environnement paralt desormais
bien assure a Bruxelles.

Permettez-moi aussi de revenir sur les problemes de traduc-
tion. Je ne les nie pas et je suis, bien entendu, partisan de
les considerer comme des corrections techniques. Je voudrais
cependant preciser que ce texte a et6 soumis a des juristes
neerlandophones de 1'Administration. Par ailleurs, le Conseil
d'Etat a verifle la concordance linguistique et, enfin, ce texte
est passe au crible des services de ce Conseil.

Je vous signale aussi que pour 1'ordonnance relative aux
dechets nous avons connu des problemes similaires.

J'ai done, en son temps, demande au Ministre de la Fonc-
tion publique de prevoir, dans notre cadre, un service de
traduction liable qui garantirait aux deux Communautes une
equivalence et une correction parfaites des textes.

J'en viens a present aux questions posees par M. Adriaens.
Quoi qu'en dise ce dernier, le recours aux tribunaux n'est
pas purement theorique: ceux-ci peuvent en effet enjoindre a
1'administration de delivrer les documents indument retenus.
II n'y a pas atteinte a la separation des pouvoirs lorsque le
juge ordonne ce que la loi exige.
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Par ailleurs, une evaluation annuelle de cette ordonnance
est deja prevue. Chaque annee, en effet, les delegues du Conseil
deposent, aupres du Conseil regional — c'est-a-dire de vous
— un rapport de leurs activites qui porte sur Ie respect de
1'ordonnance. A ce sujet, je vous renvoie a Particle 11, paragra-
phe 3. :

Je pense avoir ainsi rencontre toutes les objections et je
vous remercie deja de la confiance que-vous temoignerez
a cette ordonnance. (Applaudissements sur les banes de la
majorite.)

M. Ie President. — La discussion generate est close.

De algetnene bespreking is gesloten.

Examen et vote des articles:

Onderzoek en stemming over de artikelen

M. Ie President. — Nous passons a la discussion des articles
sur la base du texte adopte par la Commission.

Wij gaan over tot de artikelsgewijze bespreking op basis
van de door de Commissie aangenomen tekst.

De teksen die in het Nederlands moeten worden verbeterd,
moeten worden vermeld, zodat wij het nodige kunnen doen.

Chapitre I". — Dispositions generates

Article I". La presente ordonnance regle une matiere visee
a 1'article Wlquater de laConstitution.

Hoofdstuk I. — Algemene bepalingen

Artikel 1. Onderhavige ordonnantie regelt een aangelegen-
heid bedoeld bij artikel Wqnater van de Grondwet.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen. '

Art. 2. Sous reserve des limites fixees aux articles 9 et 10,
Ie droit d'acces a 1'information relative a 1'environnement
detenue par 1'administration, est garan.ti a toute personne,'
sans qu'elle soit tenue de faire valoir un interet.

La presente ordonnance ne s'applique pas a la publicite
des seances des conseils provinciaux et communaux et des
budgets et des comptes provinciaux et communaux.

Art. 2. Onder voorbehoud van de beperkingen, vastgesteld
in artikelen 9 en 10, wordt het toegangsrecht tot informatie
inzake milieu, in bezit van de administratie, verzekerd aan eike
persoon, zonder dat die ertoe gehouden wordt een belang te
doen gelden.

Onderhavige ordonnantie geldt niet voor de openbaarheid
van gemeentelijke en provinciale raadszittingen en van hun
begrotingen en rekeningen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 3. § I". Au sens de la presente ordonnance, on entend
par:

1° Environnement: cette denomination comprend toutes
les matieres reprises a 1'article 6, § I", II, III, V, de la loi
speciale de reformes institutionnelles du 8 aout. 1980.

2° Information relative a 1'environnement: toute donnee
de quelque nature que ce soit, factuelle ou juridique, concer-
nant:

a) soit 1'etat de 1'environnement ou de ses alterations;
b) soit un projet ou une activite susceptible de porter

atteinte a 1'environnement;
c) soit des mesures de preservation, de protection ou

d'amelioration de la qualite de 1'environnement, ou des mesu-
res ayant pour objet la prevention ou la reparation de domma-
ges a 1'environnement.

3° Donnees detenues par 1'administration: toutes les don-
nees existantes qui, quelle que soit leur origine, sont detenues
par une administration visee au 4°, et qui sont incorporees:

a) soit dans un document ecrit, a 1'exception d'un docu-
ment qui est encore dans un etat inacheve;

b) soit dans une base de traitement automatise de 1'infor-
mation;

c) soit dans un enregistrement visuel;
d) soit dans un enregistrement sonore.
4° Administration: 1'une des personnes ou instances sui-

vantes exercant des missions dans Ie champ des matieres
confiees a la Region de Bruxelles-Capitale:

a) une autorite administrative; .
b) une instance administrative ou institute aupres d'une

autre administration et qui, hors des cas vises par la presente
ordonnance, n'a pas qualite d'autorite administrative;

c) Ie cabinet d'un membre de 1'Executifou d'un Secretaire
d'Etat regional;

d) une personne de droit prive chargee d'une mission de
service public. -

Sauf si elle ne se rapporte manifestement pas a 1'exercice
des fonctions de 1'interesse, une donnee detenue par un mem-
bre du personnel attache a une administration ou par un
membre d'une instance collegiale constitutive d'une adminis-
tration, est une donnee detenue par 1'administration au sens
de la presente ordonnance.

Art. 3. § 1. In de zin van Onderhavige ordonnantie, ver-
staat men onder:

1 ° Leefmilieu: deze benaming omvat alle aangelegenheden
bedoeld in artikel 6, § 1, II, III, V, van de bijzondere wet tot
hervorming der instellingen van 8 augustus 1980.
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2° Informatie inzake milieu: elk feitelijk ofjuridisch gege-
ven van om het even weike aard, betreffende:

a) hetzij de toestand van het milieu of van de veranderin-
gen ervan;

b) hetzij een project of een activiteit, van aard om het
milieu aan te tasten;

c ) hetzij maatregelen tot beveiliging, bescherming of ver-
betering van de kwaliteit van het milieu, of maatregelen die
het voorkomen of het herstellen van schade aan het milieu tot
doel hebben.

3° Gegevens in het bezit van de administratie: alle
bestaande gegevens die, wat ook hun oorsprong moge zijn, in
bezit zijn van een administratie zoals bedoeld onder 4°, en die
opgeslagen zijn:

a) hetzij in een schriftelijk document, met uitzondedng
van een document dat nog in onvoltooide staat verkeert;

b) hetzij in een drager van automatische informatiever-
werking;

c ) hetzij in een visuele opname;
d) hetzij in een geluidsopname.
4° Administratie.: een van de volgende personen ofinstan-

ties die een taak uitvoeren binnen het domein van de zaken,
toevertrouwd aan het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest:

a) een bestuursorgaan;
b) een administratieve instantie of een instantie opgericht

bij een administratie en die, behalve de gevallen aangehaald
in onderhavige ordonnantie, niet de hoedanigheid van be-
stuursorgaan bezit;

c) het kabinet van een lid van de Executieve of van een
gewestelijk Staatssecretaris;

d) een privaatrechtelijk persoon belast met een opdracht
van openbare dienstverlening.

Behalve indien het niet klaarblijkelijk betrekking heeft op
het uitoefenen van de functie van de betrokkene, is een gegeven
in bezit van een personeelslid verbonden aan een administratie
of van een lid van een collegiale instantie die een administratie
vormt, een gegeven in bezit van de administratie in de zin van
de onderhavige ordonnantie.

M. Ie President. — A cet article, M. Adriaens, Mme Nagy
et M. Debry presentent 1'amendement (n0 1) que void:

Op dit artikel stellen de heer Adriaens, mevrouw Nagy en
de heer Debry volgend amendement (nr. 1) voor:

« Au paragraphe I", 1°, ajouter les chiffres remains I et IV
parmi les chiffres remains qui precedent les mots «de la lot
speciale.»

«In § 1, 1°, de Romeinse cijfers I en IV toe te voegen aan
de Romeinse cijfers die voorafgaan aan de woorden «van de
bijzondere wet.»

La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur Ie President, comme je 1'ai deja
dit lors de la discussion generale, cet amendement vise a
preciser Ie champ d'application de 1'ordonnance.

M. Roelants 1'a souligne, les remarques formulees par
Ie Secretaire d'Etat etaient claires: pour la majorite de la
Commission et pour Ie Secretaire d'Etat, les domaines de
1'amenagement du territoire et du logement, qui auraient des
repercussions sur 1'environnement, sont susceptibles de faire
1'objet d'une transmission de 1'information.

Cependant, sur ce point, une contradiction apparalt entre
Ie corps de 1'ordonnance, les travaux preparatoires en Com-
mission et Ie rapport.

Mon amendement vise a ajouter, au paragraphe I", 1°, de
1'article 3, les chiffres I et IV dans la liste des competences
regionales susceptibles de faire 1'objet d'une transmission de
1'information et de traduire, dans Ie texte de 1'ordonnance,
cette volonte de transmettre 1'infonnation dans les domaines
de 1'amenagement du territoire et du logement qui peuvent
avoir une repercussion sur 1'environnement.

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President, la reponse
figure deja au rapport.

Par ailleurs, 1'article 16 du projet prevoit que lorsque les
administrations accomplissant des missions etrangeres a la
matiere d'environnement detiennent des informations suscep-
tibles d'affecter 1'environnement, les principes du projet d'or-
donnance sont applicables a ces administrations, a moins que
deja un regime de publicite aussi favorable que Ie present
projet ne soit applicable.

J'estime que par cet article 16 et les declarations et reponses
qui figurent au rapport, les objections sont rencontrees. Je
propose done de ne pas retenir cet amendement.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article 3 sont
reserves.

Het amendement en artikel 3 worden aangehouden.

Art. 4. Sur proposition des administrations concernees,
1'Executif determine, administration par administration, les
modalites d'organisation pratique pennettant a toute personne
d'exercer aisement Ie droit d'acces a 1'information reconnu par
la presente ordonnance. Les arretes adoptes en la matiere sont
publics au Moniteur beige.

Les modalites d'organisation pratique visees a 1'alinea 1"'
peuvent etre communes a plusieurs administrations.

Art. 4. Op voorstel van de betrokken administratie bepaalt
de Executieve voor eike administratie afzonderlijk de modali-
teiten van praktische organisatie om ieder persoon in de gele-
genheid te stellen gemakkelijk het toegangsrecht tot informatie
uit te oefenen dat door onderhavige ordonnantie wordt
erkend. De ter zake aangenomen besluiten worden in het
Belgisch Staatsblad gepubliceerd.

De modaliteiten van praktische organisatie waarvan
sprake in alinea 1 kunnen dezelfde zijn voor meerdere adminis-
traties.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.
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Chapitre I I . — De la procedure et des modalites
d'acces a 1'information

Art. 5. § I". L'acces aux donnees incorporees dans les
documents ecrits s'exerce, au choix du demandeur, soit par
consultation sur place, soit par communication d'une copie.

Chacun qui consulte un document sur place a egalement
Ie droit d'obtenir immediatement copie de ce document.

§ 2. Les donnees incorporees soit dans une base de traite-
ment automatise de 1'information soit dans un enregistrement
visuel, soit dans un enregistrement sonore, font 1'objet de la
communication d'une copie.

§ 3. La consultation d'un document ecrit sur place s'opere
gratuitement.

La communication d'une copie s'opere en un seui exem-
plaire, au prix coutant, les frais de personnel ne pouvant etre
imputes au demandeur.

L'Executif determine les conditions auxquelles la commu-
nication d'une copie de tout ou partie d'une donnee s'opere
gratuitement.

Hoofdstuk I I . — Inzake de werkwijze en de modaliteiten
van toegang tot de informatie

Art. 5. § 1. De toegang tot de gegevens, opgeslagen in
de schriftelijke documenten, geschiedt, naar keuze van de
aanvrager, hetzij door raadpleging ter plaatse, hetzij door
onverhandiging van een kopie.

ledereen die een document ter plaatse raadpleegt heeft
eveneens het recht om onmiddellijk een kopie van dit docu-
ment te krijgen.

§ 2. De gegevens opgeslagen, hetzij in een drager van
automatische informatieverwerking, hetzij in een visuele
opname, hetzij in een geluidsopname, maken het voorwerp uit
van overhandiging van een kopie.

§ 3. De raadpleging ter plaatse van een schriftelijk docu-
ment geschiedt gratis.

Het overhandigen van een kopie gebeurt in een enkel
exemplaar aan de kostprijs, in de naleving van de regels die
de Executieve kan vaststellen, de personeelskosten kunnen niet
ten laste zijn van de aanvrager.

De Executieve stelt de voorwaarden vast volgens deweike
het overhandigen van een kopie van een volledig ofgedeeltelijk
gegeven gratis is.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 6. L'acces aux donnees s'exerce a la suite d'une
demande faite, soit sur place, soit par ecrit. Toute demande
est consignee dans un registre specialement tenu a cet effet;
lorsque la demande est faite sur place, Ie demandeur contresi-
gne 1'inscription dans Ie registre.

Lorsqu'il sollicite 1'acces a un document ecrit. Ie deman-
deur precise s'il entend consulter celui-ci sur place ou obtenir
communication d'une copie.

Art. 6. De toegang tot de gegevens geschiedt ingevolge een
aanvraag, ofwel ter plaatse, ofwel schriftelijk ingediend. Eike
aanvraag wordt opgetekend in een speciaal daartoe bijgehou-
den register; wanneer de aanvraag ter plaatse geschiedt, onder-
tekent de verzoeker de inschrijving in het register.

Wanneer de verzoeker om toegang tot een schriftelijk
document vraagt, vermeldt hij daarbij of hij ter plaatse wenst
te raadplegen ofer een kopie vanwenst te ontvangen.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 7. L'Executif arrete la liste des categories de docu-
ments ecrits qu'il incombe aux administrations concemees de
laisser consulter immediatement sur place.

Art. 7. De Executieve maakt de lijst op van de categorieen
van schriftelijke documenten die de betrokken administraties
onmiddellijk ter plaatse moeten laten raadplegen.

Pas d'observations?

. Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 8. En ce qui concerne les donnees autres que les
documents vises a 1'article 7, et sans prejudice de la faculte,
pour une administration, de les laisser consulter immediate-
ment sur place, 1'administration a laquelle la demande est
adressee dispose d'un mois pour y repondre par ecrit au
demandeur.

Lorsqu'a 1'expiration du delai indique, il n'a pas ete donne
suite a la demande. Ie silence de 1'administration est repute
constituer une decision de refus d'acces.

Art. 8. Wat de gegevens betreft, niet vermeld in artikel 7,
en onvenninderd de mogelijkheid voor een administratie om
ze onmiddellijk ter plaatse te laten raadplegen, beschikt de
administratie die de aanvraag ontvangen heeft, over een
maand om ze schriftelijk aan de aanvrager te beantwoorden.

Wanneer na het verstrijken van bovenvermelde termijn
geen gevolg is gegeven aan de aanvraag, wordt het stilzwijgen
van de administratie beschouwd als een beslissing tot toegangs-
weigering.

M. Ie President. — A cet article, M. Adriaens, Mme Nagy
et M. Debry presentent 1'amendement (n° 2) que voici:

Op dit artikel stellen de heer Adriaens, mevrouw Nagy en
de heer Debry volgend amendement (nr. 2) voor:

•xAjouter a la fin de I'alinea 2 la phrase suivante:

«Dans ce cos. Ie demandeur peut, par derogation a
1'article 12, § 2, saisir directement les delegues du Conseil qui
statueront alors sur la demande.»
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« Ami het slot van lid 2 de volgende zin toe te voegen:
«In dat geval kcm de aanvrager in afwijking van artikel 12,

§ 2, de vraag onmiddellijk aanhangig maken bij de gemachtigden
van de Raad die dan erover sullen beslissen.»

La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur Ie President, Ie but de cet amen-
dement est de permettre au demandeur de s'adresser directe-
ment au delegue du Conseil en cas de non-reponse. En effet,
la volonte de chacun — les travaux en Commission en temoi-
gnent — etait, en cas de non-transmission de 1'information,
que 1'avis des delegues du Conseil puisse etre automatiquement
demande.

Mais il peut se faire qu'une administration, quelle qu'elle
soit, ayant fait 1'objet d'une demande, ne la signale pas au
delegue et ne lui permette pas d'approuver ou d'improuver la
derision qu'elle a prise provisoirement. Done, pour concretiser
Ie fait que Ie demandeur puisse recourir directement au dele-
gue, nous ajoutons cet amendement qui rend efficiente la
volonte exprimee par chacun lors des travaux en Commission.

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat, adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President, afin de
bien montrer qu'il s'agit non seulement de la transparence
d'information mais aussi la transparence dans les pratiques,
je considere que cet amendement est conforme a 1'esprit et au
travail de sa Commission. Par consequent, cet amendement
— et j'ai note 1'unanimite de 1'ensemble des groupes — peut
etre accepte au nom de 1'Executif.

M. Ie President. — L'amendement et Particle 8 sont
reserves.

Het amendement en artikel 8 worden aangehouden.

Chapitre I I I . — Des limites a Faeces a 1'information

Art. 9. Un refus a cette demande peut etre oppose dans les
cas vises a 1'article 3, 2° et 3°, de la directive du Conseil
du 7juin 1990 (90/313/CEE) concemant la liberte d'acces a
1'information en matiere d'environnement relevant des compe-
tences regionales.

Les donnees detenues par 1'administration doivent pouvoir
faire 1'objet d'un acces partiel lorsqu'il est possible d'en elimi-
ner les mentions dont la diffusion porterait atteinte aux interets
de nature a justifier Ie refus d'acces. Toute decision de refus
partiel d'acces comporte 1'indication exacte de la localisation
des donnees inaccessibles.

Hoofdstuk HI. — Beperkingen op de toegang tot informatie

Art. 9. Deze aanvraag kan geweigerd worden in de gevallen
bedoeld in artikel 3, 2° en 3°, van de richtlijn van de Raad
van 7juni 1990 (90/313/EEG) inzake de vrije toegang tot
milieu-informatie die tot de bevoegdheden van de Gewesten
behoort.

De gegevens in het bezit van de administratie moeten het
voorwerp uitmaken van een gedeeltelijke raadpleging, wanneer
het mogelijk is er de vermeldingen uit te verwijderen waarvan
de bekendmaking de belangen zou kunnen aantasten die van
aard zijn om de weigering tot toegang te rechtvaardigen.
Eike gedeeltelijke toegangsweigeringsbeslissing moet de exacte
redenen van het geweigerde gegeven vermelden.

M. Ie President. — Je voudrais indiquer qu'apres les mots
«de la directive du Conseil», il conviendrait d'ajouter «des
Communautes europeennes» comme Ie Conseil d'Etat Ie fait
dans son propre avis. (Assentiment.)

Ik stel voor dat dit als een technische aanpassing zou
worden beschouwd omdat er inderdaad met wordt gepreci-
seerd om weike raad het gaat. Ik vraag u dus als materiele
correctie te aanvaarden dat wordt toegevoegd: «des Commu-
nautes europeennes » en « van de Europese Gemeenschappen ».
(Instemming.)

M. Roelants du Vivier. — Monsieur Ie President, en ce qui
concerne la correction technique que vous vouliez apporter, il
en a ete discute en commission et nous nous sommes bases
sur les textes du Journal officiel des Communautes europeennes
qui cite la directive du Conseil sans preciser «des Communau-
tes europeennes». Tel etait 1'avis de la commission.

Bien entendu, notre Assemblee est souveraine pour decider
de modifier ces termes.

M. Ie President. — Aux Communautes europeennes, lors-
qu'il est question du Conseil, il S'agit bien du Conseil des
Communautes europeennes. Cela me parait evident. Mais
lorsqu'un document de notre Assemblee fait mention du
Conseil, sans preciser qu'il s'agit de celui des Communautes
europeennes, cela me parait moins evident. D'ailleurs, Ie
Conseil d'Etat lui-meme, quand il se refere aux Communautes
europeennes. Ie precise chaque fois.

Mme Van Tichelen. — C'est Ie point de vue que j'avais
d'ailleurs defendu en commission.

M. Ie President. — Vous avez ete bien avisee, Madame!
A cet article, M. Adriaens, Mme Nagy et M. Debry presen-

tent 1'amendement (n0 3) que voici:
Op dit artikel stellen de heer Adriaens, mevrouw Nagy en

de heer Debry volgend amendement (nr. 3) voor:

«A I'alinea 1, apres les mots «les cas vises a 1'article 3, 2°»
supprimer les mots « et 3".»

«In lid 1, na de woorden «de gevallen bedoeld in artikel 3,
2°» de woorden «en 3<>» te doen wry alien.»

La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur Ie President, cet amendement
n° 3 vise a resoudre une contradiction que 1'on pourrait trouver
a 1'interieur meme du texte de 1'ordonnance. Tous les travaux
et les commentaires de M. Ie Secretaire d'Etat ont prouve
qu'une administration peut transmettre une partie des docu-
ments. Si certains d'entre eux se trouvaient sous Ie sceau de la
confidentialite, 1'administration peut transmettre ceux qui ne
posent pas de probleme.

De meme, des documents etablis au cours d'une procedure
d'etude, pour lesquels des documents intermediaires sont dis-
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ponibles au point de vue de la presentation, suivant la discus-
sion qui a eu lieu en commission, peuvent etre transniis.

Or, la Directive europeenne est plus restrictive a cet egard.
Elle precise, notamment dans son article 3, 3°, que «des
documents partiels et non finalises ne peuvent pas etre trans-
mis». Le corps meme de 1'ordonnance contient done des
oppositions. Je suppose que la decision du Conseil regional
bruxellois est plus importante que ce que dit le Conseil euro-
peen. Neanmoins, afin d'eviter tout probleme de conscience a
nos futurs delegues, je souhaiterais qu'on supprime le 3° de
1'article 3 de la Directive europeenne afin que le texte soit
clair. . •

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, je me suis
aussi longuement explique sur cet amendement et je vous
renvoie a 1'expose des motifs et a la page 6.

J'estime que cet amendement ne peut etre accepte car il vise
a exclure, des limites a 1'acces a 1'information, les documents
inacheves et les demandes abusives ou trop generates. Dans
1'expose des motifs, il a ete explique en long et en large ce que
signifiait le document inacheve et pourquoi il convenait de
conserver cetteexception. Je vous renvoie done a la page 6 et
je cite:«II s'agit-la d'une exception importante au droit d'acces
qui vise, notamment, a menager 1'independant et done la
discretion dont doit disposer 1'administration pour prendre
certaines decisions. Cette exception doit aussi etre entendue,
strictement et objectivement, de maniere a ne pas laisser 1'ad-
ministration seui maitre du caractere acheve d'un document.»

L'idee est la suivante: tant qu'un document est a 1'etat
d'ebauche ou d'avant-projet, il n'est pas finalise par son
auteur, il n'est pas communicable; mais, lorsqu'il est termine,
il devient accessible.

En ce qui concerne les demandes trop generates ou abusi-
ves, je m'en refere egalement a 1'expose des motifs et a la
page 9: «I1 va de soi que la demande doit etre aussi precise
que possible. Bien entendu, la precision de la demande depen-
dra, pour partie, des facilites de recherche de documents qu'of-
frira, au public, radministration elle-meme. En outre, celle-ci
ne peut rejeter une demande pour le seui motif que des recher-
ches sont a effectuer.»

II me semble que les reponses ont ete apportees en commis-
sion et figurent dans 1'expose des motifs, et je vous propose
de ne pas retenir cet amendement.

M. le President. — L'amendement et 1'article 9 sont
reserves.

Het amendement en artikel 9 worden aangehouden.

Art. 10. § I". L'exercice du droit d'acces a 1'information
reconnu par la presente ordonnance peut etre limite, lorsque
la donnee sur laquelle porte la demande emane en tout ou en
partie ou a ete communiquee par une personne ou une instance
exercant des missions dans le champ des matieres relevant de
la competence, selon le cas, de 1'Etat, d'une Communaute,
d'une Region autre que la Region de Bruxelles-Capitale ou de
la Commission communautaire commune.

§ 2. I/administration saisie d'une demande d'acces a une
donnee transmet, dans les huit jours, cette demande accompa-
gnee d'un exemplaire ou d'une copie de la donnee a 1'autorite

designee a cet effet, selon le cas, par 1'Etat, la Communaute
concernee, la Region concernee ou la Commission communau-
taire commune. Cette autorite est competente pour statuer sur
la demande. I/administration en informe le demandeur. Le
delai vise a 1'article 8, P1' alinea, est prolonge un mois a dater
de cette notification.

Art. 10. § 1. De uitoefening van net recht op toegang tot
informatie erkend door onderhavige ordonnantie kan beperkt
worden wanneer net gegeven waarop de aanvraag betrekking
heeft, geheel of gedeeltelijk uitgaat van, of werd meegedeeld
door een persoon of een instelling die opdrachten uitvoert
binnen het domein van de zaken die onder de bevoegdheid
vallen, naar gelang van het geval, van de Staat, van een
Gemeenschap, van een Gewest buiten het Brusselse Hoofdste-
delijk Gewest of van een Gemeenschappelijke Gemeenschaps-
commissie.

§ 2. De administratie waar een toegangsaanvraag aanhan-
gig gemaakt wordt, moet deze aanvraag samen met een exem-
plaar of kopie van de informatie, binnen de acht dagen over-
brengen aan het aangeduide bestuur, naar gelang van het
geval, van de Staat, van een Gemeenschap, van een Gewest
buiten het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest of van de Gemeen-
schappelijke Gemeenschapscommissie. Dit bestuur is bevoegd
om zich over de aanvraag uit te spreken. De administratie
moet de verzoeker daarvan op de hoogte brengen. De termijn
bedoeld in artikel 8, Iste lid, wordt met een maand verlengd
vanaf de dag van berichtgeving.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 11. § 1. Trois personnes, denommees «delegues du
Conseil», et leurs suppleants, sont nominees, sur proposition
de 1'Executifde la Region de Bruxelles-Capitale, par resolution
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale approuvee par
au moins les deux tiers de ses membres. La proposition de
I'Executif est prealablement etablie en concertation avec le
Conseil.

Pour pouvoir etre nomme delegue du Conseil, le candidat
de I'Executif doit satisfaire a I'une des conditions suivantes:

1° disposer d'une experience administrative de neuf ans
au moins; •

2° avoir occupe pendant au moins neuf ans la fonction de
magistral ou de professeur ordinaire, de professeur extraordi-
naire, de professeur ou de professeur associe de droit dans une
universite;

3° avoir une experience en matiere d'environnement de
neuf ans au moins.

Les delegues du Conseil pretent serment entre les mains
du President du Conseil.

L'Executif determine la remuneration et les autres condi-
tions de travail des delegues du Conseil.

§ 2. La duree du mandat des delegues du Conseil est de
cinq ans maximum. II est precede a leur renouvellement dans
les six mois qui suivent le renouvellement du Conseil. Les
delegues du Conseil restent en fonction jusqu'a leur remplace-
ment. Un delegue du Conseil ne peut etre nomme pour plus
de deux mandats consecutifs.
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Chaque delegue du Conseil peut en tout temps demission-
ner en informant par ecrit Ie President du Conseil. U ne peut
etre destitue que par une resolution du Conseil approuvee par
au moins les deux tiers de ses membres.

En cas d'absence ou d'incapacite temporaire d'un delegue
du Conseil, il est remplace par son suppleant.

En cas de vacance du poste pendant au moins trois mois,
un nouveau delegue du Conseil et son suppleant sont nommes
conformement a la procedure fixee au paragraphe I".

Tout delegue du Conseil qui a un interet direct ou indirect
avec un demandeur est empeche. II est remplace par son
suppleant. Si Ie suppleant est egalement empeche. Ie poste est
repute vacant.

§ 3. Les delegues du Conseil transmettent annuellement
au Conseil un rapport de leurs activites. Ce rapport porte
notamment sur 1'observation de la presente ordonnance et sur
les moyens dont ils disposent pour son application.

Art. 11. § 1. Drie personen die als afgevaardigden van de
Raad aangeduid worden en hun plaatsvervangers, worden op
voorstel van de Executieve van het Brusselse Hoofdstedelijk
Gewest benoemd bij een raadsbesluit van het Brusselse Hoofd-
stedelijk Gewest dat goedgekeurd wordt door twee derde van
de leden. Het voorstel van de Executieve wordt voorafgaande-
lijk in overleg met de Raad opgesteld.

Om als afgevaardigde van de Raad benoemd te kunnen
worden moet de kandidaat van de Executieve aan een van de
volgende voorwaarden voldoen:

1° ten minste 9 jaar bestuurservaring hebben;

2° ten minste 9 jaar lang de functie van magistraat, gewone
hoogleraar, buitengewone hoogleraar of van rechtswege geas-
socieerde hoogleraar in een universiteit vervuld te hebben;

3° ten minste 9 jaar ervaring hebben inzake leefmilieu.
De afgevaardigden van de Raad leggen de eed afin handen

van de Voorzitter van de Raad.
De Executieve bepaalt de bezoldigings- en arbeidsomstan-

digheden van de afgevaardigden van de Raad.
§ 2. De mandaatstermijn van de afgevaardigde van de

Raad is maximum vijfjaar. De mandaten worden binnen zes
maanden die op de vervanging van de Raad volgen, vervangen.
Een afgevaardigde van de Raad mag met voor meer dan twee
opeenvolgende mandaten aangesteld worden.

Eike afgevaardigde van de Raad kan te alien tijde ontslag
nemen door de Voorzitter er schriftelijk van op de hoogte te
brengen. Hij kan slechts uit zijn ambt gezet worden door
een besluit van de Raad dat door twee derde van de leden
goedgekeurd is.

In geval van afwezigheid of van tijdelijke ongeschiktheid
zai de afgevaardigde van de Raad door zijn plaatsvervanger
vervangen worden.

In geval van een drie maanden durende vacature zullen
een nieuwe afgevaardigde van de Raad en zijn plaatsvervanger
aangesteld worden in overeenkomst met de procedures vastge-
steld in § 1.

Eike afgevaardigde van de Raad die een rechtstreeks of
onrechtstreeks belang heeft met een verzoeker wordt belet. Hij
wordt door zijn plaatsvervanger vervangen. Indien die ook
belet is dan wordt de plaats open verklaard.

§ 3. De afgevaardigden van de Raad moeten jaarlijks een
activiteitenrapport aan de Raad overhandigen. Dit rapport
heeft betrekking op de naleving van onderhavige ordonnantie
en op de middelen waarover ze beschikken voor de uitvoering
ervan.

La parole est a Mme Van Tichelen.

Mme Van Tichelen. — Monsieur Ie President, Mme Neyts
a dit tout a 1'heure qu'il etait prevus a 1'article 11 que les
delegues du Conseil seraient nommes par 1'Executif, ce qui
serait aberrant. En Commission, un amendement a ete depose
en ce sens; nous en avons discute et il a ete retire parce que
nous avons expressement voulu que ce soit bien Ie Conseil qui
elise ses delegues. Je crois done que 1'interpretation de Mme
Neyts n'est pas exacte. Par ailleurs, la phrase qu'elle a incrimi-
nee est manquante du cote neerlandais; il faudrait done appor-
ter une correction de texte.

Het woord is aan Mevrouw Neyts-De Voorzitter.
Uyttebroeck.

Mevrouw Neyts-Uyttebroeck. — Mijnheer de Voorzitter,
ik geloof niet dat ik het verkeerd begrepen heb. Ik neb er in
mijn verklaring willen op wijzen dat er een zekere dubbelzin-
nigheid vervat is in de bepaling dat de Executieve voorstelt
weike afgevaardigden van de Raad in die Commissie zitting
kunnen hebben, ook al wordt er gepreciseerd dat daarover
voorafgaandelijk overleg moet worden gepleegd.

Ik vind dit een hybride opiossing, dat is alles wat ik heb
willen zeggen.

M. Ie President. — L'article 11 est adopte.
Artikel 11 wordt aangenomen.

Art. 12. § 1. Les delegues du Conseil sont seuls competents
pour refuser Faeces a une donnee detenue par 1'administration,
sans prejudice de 1'article 10. Us exercent cette competence
collegialement et dans les limites definies a 1'article 9.

§ 2. Sans prejudice de 1'article 10, toute administration qui
refuse de divulguer une donnee qui fait 1'objet d'une demande
d'acces doit en informer Ie demandeur et saisir en meme temps
les delegues du Conseil. La saisine des delegues du Conseil
s'opere par la transmission de la demande d'acces, accompa-
gnee d'un exemplaire ou d'une copie de la donnee et des motifs
qui, selon 1'administration, tendent a justifier Ie refus d'acces.
Le delai vise a 1'article 8, § 1" est prolonge d'un mois a dater
de la notification au demandeur de la saisine des delegues du
Conseil.

Art. 12. § 1. De afgevaardigden van de Raad zijn de enige
bevoegde personen om de toegang tot een gegeven dat in het
bezit is van de administratie te weigeren zonder afbreuk te
doen aan artikel 10. Deze bevoegdheid wordt collegiaal uit-
geoefend en rekening houdende met de beperkingen bepaald
door artikel 9.

§ 2. Zonder afbreuk te doen aan artikel 10 moet eike
administratie die een gegeven dat deel uitmaakt van een voor-
werp van toegangsverzoek weigert bekend te maken, de ver-
zoeker op de hoogte brengen en het terzelfdertijd bij de afge-
vaardigden van de Raad aanhangig maken. Deze
aanhangigmaking verloopt door de overhandiging van het
toegangsverzoek samen met een exemplaar of een kopie van
het gegeven en de motieven die van overheidswege de weigering
verantwoorden. De termijn bedoeld in artikel 8, § 1, wordt
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met een maand verlengd vanaf de dag dat de verzoeker van
de aanhangigmaking bij de Raad op de hoogte is gebracht.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 13. Toute decision de refus, total ou partiel, d'acces
doit indiquer de maniere claire, precise, complete et veritable,
les motifs qui tendent a lajustifier.

Art. 13. Hike beslissing tot gehele ofgedeeltelijke toegangs-
weigering dient op duidelijke, precieze, volledige en oprechte
wijze met de redenen omkleed te zijn.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 14. Les delegues du Conseil communiquent au deman-
deur Ie document reclame ou lui notifient Ie refus d'acces dans
les deux mois qui suivent la demande. Passe ce delai, Ie silence
est repute constituer une decision de refus d'acces. Leur deci-
sion est egalement communiquee a 1'administration qui a ete
saisie de la demande d'acces.

Art. 14. De afgevaardigden van de Raad delen de verzoeker
het aangevraagde document mee of geven kennis van de toe-
gangsweigering binnen twee maanden die het verzoek volgen.
Na het verstrijken van die termijn wordt het stilzwijgen van
het bestuur beschouwd als een beslissing tot weigering van
toegang. Deze beslissing wordt eveneens aan de administratie
die aangezocht werd, medegedeeld.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
—Adopte.
Aangenomen.

Art. 15. Dans les hypotheses ou 1'exercice du droit d'acces
a une information incorporee dans un document qui a ete
transmis avant 1'entree en vigueur de la presente ordonnance
ou dont est envisagee la transmission a 1'administration par
un particulier ou une personne de droit prive non yisee a
1'article 3, alinea I", 4., d) peut etre limite en vertu de 1'article 9
et ou cette personne entend obtenir une garantie de confiden-
tialite du document, elle en fait la requete aux delegues du
Conseil.

La requete en garantie de confidentialite est accompagnee
d'un exemplaire ou d'une copie du document.

Les dslegues du Conseil notifient leur decision au reque-
rant dans les trente jours. Passe ce delai. Ie silence des delegues
du Conseil est repute constituer une decision de garantie de
confidentialite.

Art. 15. In de gevallen waar de uitoefening van het toe-
gangsrecht tot een informatie die vervat is in een document
dat bezorgd werd voor het in werking treden van onderhavige
ordonnantie of waarvan het voorleggen aan de administratie
overwogen wordt door een partikulier of een privaatrechtelijk

persoon, niet vermeld in artikel 3, alinea 1, 4°, d ) , beperkt
kan worden krachtens artikel 9 en waar die persoon een
waarborg van vertrouwelijkheid inzake dit document wenst te
bekomen, dient hij het verzoek daartoe in bij de afgevaardig-
den van de Raad.

Het verzoek tot waarborg van vertrouwelijkheid wordt
vergezeld van een exemplaar of een kopie van het document.

De afgevaardigden van de Raad maken hun besluit aan
de verzoeker bekend binnen de dertig dagen. Na het verstrijken
van die termijn wordt het stilzwijgen van de commissie
beschouwd als een beslissing tot waarborg van het vertrouwe-
lijk karakter.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
—Adopte.
Aangenomen.

Chapitre IV. — Dispositions finales

Art. 16. La presente ordonnance s'applique aux donnees
detenues par 1'administration pour lesquelles un regime d'acces
a 1'information est prevu par d'autres dispositions, sans preju-
dice de celles de ces dispositions qui instituent un acces plus
large ou plus aise a 1'information.

Hoofdstuk IV. — Slotbepalingen

Art. 16. Onderhavige ordonnantie is van toepassing op de
gegevens in bezit van de administratie en waarvoor een stelsel
van toegankelijkheid van de informatie voorzien werd door
andere beschikkingen, onverminderd de beschikkingen die een
ruimere of gemakkelijkere toegang tot informatie instellen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
—Adopte.
Aangenomen.

M. Ie President. — Nous procederons tout a 1'heure au
vote nominatif sur les amendements, articles reserves et sur
1'ensemble du projet d'ordonnance.

Wij zullen straks tot de naamstemming over de amende-
menten, de aangehouden artikelen en over het geheel van het
ontwerp van ordonnantie overgaan.

PROPOSITION D'ORDONNANCE VISANT A FAVORI-
SER L'ACCES AU LOGEMENT MOYEN DANS LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Discussion generale

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE
BEVORDERDMG VAN DE TOEGANG TOT MIDDEL-
GROTE WONINGEN IN HET BRUSSELSE HOOFD-
STEDELIJK GEWEST

Algemene bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion generale de la proposition d'ordonnance.

Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking
van het voorstel van ordonnantie.

La discussion generale est ouverte.
De algemene bespreking is geopend.
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Demande de consultation du Conseil d'Etat

Verzoek om advies van de Raad van State

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy, — Monsieur Ie President, en vertu de
1'article 66 de notre reglement, je vous adresse une demande
de consultation du Conseil d'Etat et de prevention des conflits
de competence sur cette proposition d'ordonnance. Cette
demande est appuyee par les groupes Ecolo, Agalev, PRL et
PW.

M. Ie President. — La demande etant introduite oralement,
il y a lieu de proceder au vote sur celle-ci.

M. De Decker. — Pas du tout! La demande vous a et6
communiquee par ecrit, Monsieur Ie President.

Mme de T'SercIaes. •— Monsieur Ie President, en vertu de
notre Reglement, cette demande d'avis du Conseil d'Etat doit
faire 1'objet d'un vote en seance publique. Notre Reglement
est en effet inspire par celui de la Chambre des representants.

Mme Nagy. — Non, il est inspire par celui du Senat.

M. Ie President.— La parole est a M. De Decker.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, sur Ie plan
reglementaire, la situation est incontestable. Une demande de
consultation du Conseil d'Etat, motivee vient de vous etre
remise par ecrit; elle est en outre accompagnee de la. signature
d'un tiers des membres de notre Conseil. Des lors, Monsieur
Ie President, puisque vous etes Ie garant du respect de notre
Reglement, je vous y renvoie. Celui-ci, en son article 66, qui
traite de la consultation du Conseil d'Etat et de la prevention
du conflit de competence, prevoit un certain nombre de cir-
Constances ou, par votre intermediaire, Monsieur Ie President,
Ie Conseil d'Etat peut ou doit etre consulte.

Vous pouvez evidemment, en vertu de votre pouvoir de
president consulter spontanement Ie Conseil d'Etat chaque
fois que vous Ie jugez utile. Cette prerogative est prevue dans
les premier et deuxieme alineas de 1'article 66 du Reglement.
Mais vient ensuite Ie troisieme alinea qui prevoit la circons-
tance dans laquelle vous etes tenu de consulter Ie Conseil
d'Etat. Je vous en donne lecture: «Le President est tenu de
demander 1'avis du Conseil d'Etat sur la competence respective
de 1'Etat, des Communautes et des Regions pour les proposi-
tions d'ordonnance et les amendements a des projets ou propo-
sitions, lorsqu'un tiers au moins des membres du Conseil ou
la majorite des membres d'un groupe linguistique en font la
demande.»

Un tiers des membres du Conseil vous ont transmis cette
demande par ecrit; vous etes done totalement lie par Ie respect
du Reglement dont vous etes Ie garant.

L'introduction de cette demande de consultation du
Conseil d'Etat vise a obtenir un avis sur la competence respec-
tive de 1'Etat, des Communautes et des Regions. Cette
demande se situe done bien dans Ie cadre d'un eventuel conflit
de competences entre ces differents niveaux de pouvoir de
1'Etat beige. Cette possibility est motivee dans la demande
ecrite qui vous a ete remise. En consequence, j'estimerais tout
a fait normal. Monsieur Ie President, que vous suspendiez la
seance, Ie temps d'examiner la demande qui vous est faite.
Mais je crois qu'au-dela de la recevabilite evidente de cette

demande, recevabilite que vous allez constater dans votre
bureau, en reflechissant a la portee de cette demande d'avis
ainsi qu'au Reglement dont vous etes Ie garant, vous n'aurez
pas, Monsieur Ie President, sur la base du paragraphe 3 de
1'article 66, d'autre voie que de suivre cette requete qui, en
fait, ne doit faire 1'objet d'aucun debat, mais qui doit simple-
ment faire 1'objet de votre part du constat de sa recevabilite.
Evidemment, cette recevabilite implique que les travaux sur
cette proposition d'ordonnance soient suspendus.

J'ajouterai simplement, parce que je n'aimerais pas qu'on
disc une chose unjour et son contraire Ie lendemain, que, hier,
nous avons, a un certain moment, demande 1'avis du Conseil
d'Etat sur Ie projet d'ordonnance en matiere d'urbanisme.
Nous etions peut-etre Ie tiers des presents, et il nous a ete
repondu qu'il fallait etre vingt-cinq.

Mme de T'SercIaes. — II s'agit bien entendu des membres
presents.

M. De Decker. — Cela n'est ecrit nulle part, Mme de
T'SercIaes. Relisez Ie Reglement! Si c'etait Ie cas, cela figurerait
au Reglement. En ce qui conceme celui-ci, vous faites reference
a la Chambre, mais, en realite, il a ete inspire par Ie Senat, et
il n'y a jamais cumul de deux procedures. Les choses sont
done excessivement claires: Ie president est tenu d'examiner
cette requete, de la prendre en consideration et d'en tirer les
conclusions prevues par notre Reglement dont, je Ie repete, il
est Ie garant.

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, Chers Collegues,
je trouve que M. De Decker fait des progres. En effet, d'habi-
tude, il sourit toujours, meme lorsqu'il parle de choses serieu-
ses, mais aujourd'hui, il s'est exprime sans sourire. Aussi, je
suppose qu'il ne croyait pas a ce qu'il disait, et il a ses raisons.
M. De Decker est un excellent collegue parlementaire; il est
aussi depute. Et M. De Decker — et il n'est pas Ie seui sur ces
banes — sait tres bien qui a invente, mis sur pied, applique,
dans sa sagesse de tres grand president d'assemblee la jurispru-
dence en ce qui conceme 1'application de cette disposition.
Cet homme remarquable, qui fait partie de son parti, c'est
M. Defraigne, un president dont tout Ie monde se plaisait a
dire qu'il avait beaucoup d'autorite, de competence et d'intelli-
gence sans oublier Ie fair-play et Ie respect de 1'opposition.
Qu'a fait M. Defraigne? II a fait ce queje pense nous allons
tous faire ici, avec d'autant plus de conviction que Ie legislateur
a dit que c'est Ie Reglement de la Chambre des representants
qui s'applique chez nous. Je reconnais qu'il n'y a pas de texte
qui precise la chose dans notre Reglement; par consequent, Ie
Reglement ne dit ni 1'un, ni 1'autre, ni ce que vient de soutenir
M. De Decker.

M. De Decker. — II est done de stricte interpretation!

M. Moureaux. — Le Reglement ne parle pas d'ecrit, il ne
parle pas de vote par appel nominal, il dit qu'jl faut une
demande d'un tiers des membres de notre Conseil. Par conse-
quent, s'il y a la moindre hesitation, c'est evidemment le
Reglement de la Chambre et la pratique, la jurisprudence de
la Chambre qui s'appliquent, cela va de soi. Et ce n'est pas
cet eminent depute qu'est M. De Decker qui va s'opposer a
I'application d'une regle imaginee par le plus eminent des
presidents appartenant a son groupe!

. En quoi consiste cette procedure ? Elle prevoit qu'on intro-
duit une demande de renvoi au Conseil d'Etat signee par un
tiers des membres de 1'assemblee, ou la moitie d'un groupe
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linguistique, et, en 1'espece, Monsieur Ie President, Ie tiers des
membres du Conseil, c'est done au moins 25 membres.

Quand Ie President est saisi d'une telle demands, il verifie
s'il y a, en seance, un nombre equipollent de membres.

M. Cools. — Ce n'est plus Ie tiers, Monsieur Moureaux; les
vingt-cinq peuvent etre plus que Ie tiers de membres presents.

M. Moureaux. — Laissez-moi terminer, Monsieur Cools.

M. De Decker. — II ne faut pas changer d'avis tous les
jours. Monsieur Moureaux.

M. Moureaux. — Lorsque Ie President est saisi d'une
demande signee par un tiers des membres, il doit verifier la
presence physique dans 1'assemblee du tiers des conseillers
regionaux, soit vingt-cinq membres qui demandent Ie renvoi
au Conseil d'Etat.

Comment procede-t-on? On laisse tres poliment Ie Presi-
dent seui avec les membres de 1'opposition — c'est ce que nous
allons faire — et Ie President, appliquant la jurisprudence de
M. Defraigne, va leur demander de pousser sur Ie bouton vert
pour verifier si vingt-cinq lumieres vertes s'allument au tableau
de vote. S'il en est bien ainsi, votre demande est recevable.
Dans Ie cas contraire, elle ne 1'est pas.

Vous n'obtiendrez probablement pas Ie quorum de vingt-
cinq membres. «Chacun son tour», comme on dit souvent.
Vous nous avez obliges, un certain nombre de fois, a battre Ie
rappel pour convoquer des membres en seance a des heures
indues, alors que vous savez tres bien que les conseillers
regionaux sont en demi-solde et doivent travailler.

M. Adriaens. — Les conseillers regionaux sont done des
demi-soldes!

M. Moureaux. — C'est vous qui vous en plaignez depuis
Ie debut de la legislature, Monsieur Adriaens.

Vous allez maintenant devoir faire Ie quorum, et nous
allons voir si vous etes capables de rassembler vingt-cinq votes
verts. Si vous n'y parvenez pas, la seance reprendra. C'est
ainsi que les groupes de la majorite concoivent les choses. Je
comprends que vous vous agitiez beaucoupsur les banes de
1'opposition, parce qu'il est ennuyeux de se voir renvoyer des
methodes que 1'on a soi-meme utilisees, mais c'est la loi du
genre.

M. Cools. — C'est la loi que vous inventez, Monsieur
Moureaux. (' Applaudissements sur les banes des liberaux.)

De Voorzitter. — Het woord is aan mevrouw Neyts-Uytte-
broeck.

Mevrouw Neyts-Uyttebroeck. — Mijnheer de Voorzitter,
ik bewonder de manier waarop fractieleider Moureaux het
nodig vindt u te pas en te onpas bij te springen bij de interpreta-
tie van het Reglement.

Er is natuurlijk het politieke spel, de show, de komedie
die wordt opgevoerd en ook ik kan daarvan genieten. Er is
vanzelfsprekend ook de grond van de zaak en vooral deze
mogen wij niet uit het oog verliezen.

De heer Moureaux heeft zopas gezegd dat hij ons de
voorbije dagen wil betaald zetten. Dat is slechts «de bonne
guerre» als men de grond van de zaak uit het oog verliest.

De grond van de zaak waarover wij het hebben is dubbel.
Ten eerste gaat het over het Reglement en dat moet altijd strikt
worden geihterpreteerd. Dat haar fractie bij de bespreking en
de voorbereiding van het Reglement heel andere bedoelingen
daarmee had, — zoals mevrouw de T'Serclaes beweert —,
doet hier niet ter zake. Geldig is alleen wat er staat, namelijk
dat de aanvraag moet zijn geformuleerd door 25 leden van de
Raad en dat is hier onomstotelijk het geval. Ten tweede lopen
wij bij de bespreking van dit voorstel van ordonnantie het
gevaar dat er zich niet alleen een belangenconflict ontwikkelt,
maar ook een bevoegdheidsconflict tussen de verschillende
geledingen van de Staat en dit over essentiele zaken. Dat is te
belangrijk om daarrond spelletjes op te voeren.

Tenslotte beweert de heer Moureaux nog dat leden van
deze Raad die geen enkel ander mandaat hebben, «demi-
soldes» zijn. Ik vraag hem «a qui la faute?» Wie heeft er bij
het bepalen van het statuut van de leden van deze Raad voor
gezorgd dat zij op financieel en ander vlak niet meer zijn dan
« demi-soldes »? (Applaus.)

M. Ie President. —La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. —Monsieur Ie President, conformement a
1'article 66 de notre Reglement, nous vous avons transmis
une demande de consultation du Conseil d'Etat. Nous avons
respecte la lettre de ce Reglement. Nous ne pouvons pas
accepter que certains membres eminents de notre Conseil, qui
y font la pluie et Ie bon temps, pretendent aujourd'hui que ce
Reglement doit s'inspirer de celui de la Chambre alors que
notre Conseil et notre commission du Reglement, aux travaux
de laquellej'ai eu 1'honneur de participer, ont decide de modi-
fier Ie Reglement de la Chambre et de se doter d'un reglement
propre que nous avons, je pense, tous vote.

Notre Reglement est fort different de celui de la Chambre.
Par consequent, Monsieur Moureaux, il est inutile de jouer
constamment sur les deux tableaux. Vous etes tres fort a ce
petit jeu-la. Un jour, vous avancez une these; Ie lendemain,
avec Ie meme aplomb, vous affirmez Ie contraire. Nous com-
mencons a vous connaitre; nous ne marcherons pas!

Je m'adresse au President de notre Assemblee pour lui
demander, au nom de mon groupe, Ie respect de notre Regle-
ment dont vous etes Ie garant. Nous vous faisons confiance.
J'espere que cette confiance ne sera pas trahie. Je suis d'autant
plus a I'aise pour parler ainsi que j'ai tres souvent critique
Finfluence de certains senateurs, membres de ce Conseil, lors
de la modification de notre Reglement. Je citerai 1'exemple des
commissions publiques ou a huis clos. La majorite des mem-
bres de notre commission du Reglement etant des senateurs,
c'est Ie systeme du huis clos qui a ete choisi. Des lors, Monsieur
Moureaux, j'estime qu'il ne vous appartient pas de nous don-
ner des lecons.

Monsieur Ie President, selon notre Reglement, un debat
n'est pas necessaire. II vous appartient d'examiner Ie bien-
fonde de la demande — qui, me semble-t-il, est bien etayee —
et, ensuite, d'accepter ou de refuser celle-ci. Nous pourrons
alors continuer nos travaux.

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, pour repondre
immediatement aux arguments de Mme Nagy, j'aimerais
apporter une precision d'ordre technique. Mme Nagy semble
croire que la methodologie, au niveau des appels de ce genre,
est inspiree de la pratique du Senat, comme 1'a indique M. De
Decker, et non de la pratique de la Chambre a laquelle je me
suis refere. La preuve que, dans 1'esprit de notre Reglement,
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nous nous sommes referes a la pratique de la Chambre est
que nous avons ete amenes a developper notre jurisprudence
propre pour les problemes concemant les recours a la Cour
d'arbitrage — article 69 — et que nous avons resolu la diffi-
culte expressis verbis.

M. De Decker. — Cet exemple est mauvais!

M. Moureaux. — Comme vous Ie savez, les reglements
sont egalement interpretes par analogie, Monsieur Ie President.
Je cite: «La proposition de resolution introduisant cette
demande et contresignee, soit par deux tiers des membres du
bureau elargi, soit par deux tiers des membres du Conseil, est
remise par ecrit au president». Vient ensuite la procedure que
je vous demande d'appliquer par analogic: «I/existence de la
majorite des deux tiers est constatee par un vote nominatif en
seance publique». Telle est exactement la procedure que je
vous demande d'appliquer et qui figure au chapitre relatif aux
recours a la Cour d'arbitrage dans Ie Reglement du Conseil
de la Region de Bruxelles-Capitale. Cela est revelateur de
1'esprit dans lequel nous avons redige ce reglement.

M. Ie President. — La parole est a M. De Decker.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, une fois de plus,
M. Moureaux se trompe et essaie de nous tromper lourdement.

Apres 1'intervention de M. Moureaux, qui, pourtant, est
senateur et n'utilise pas regulierement la procedure de la
Chambre a laquelle il voudrait faire reference aujourd'hui, j'ai
consulte, par telephone, Ie greffier de la Chambre.

Celui-ci, qui connait bien notre Reglement puisqu'il etait
conseiller technique lors de la creation de notre Conseil, m'a
fait remarquer tout de suite qu'il y a une difference majeure
entre Ie Reglement de la Chambre et celui du Conseil regional
bruxellois: la procedure a la Chambre est et doit etre exclusive-
ment orale.

L'article 56, point 3, du Reglement de la Chambre, dit
que «la proposition de consultation du Reglement doit etre
introduite oralement».

Des lors, la procedure se passe de la maniere suivante:
lorsque la demande est faite par un groupe, il faut que
43 membres de la Chambre la soutiennent pour qu'elle soit
discutee et il faut que 71 membres votent pour qu'elle soit
adoptee et envoyee au Conseil d'Etat.

M. Moureaux. — C'est exactement ce queje viens de dire.

M. De Decker. — Un reglement comme 1'a fort pertinem-
ment rappele Mme Neyts — est de stricte interpretation et la,
Monsieur Ie President, je vous mets devant vos responsabilites.

Le greffier de la Chambre a bien fait d'attirer mon atten-
tion sur cette difference majeure. Chez nous, la procedure
orale n'a pas ete prevue par le Reglement, au contraire, on a
repris quasi textuellement le Reglement du Senat, qui dit que
«la demande est adoptee si au moins un tiers des membres de
1'assemblee ou la majorite des membres d'un groupe linguisti-
que s'y rallient». On s'est, pour ce point-ci, inspire totalement
du Reglement du Senat qui est — c'est un choix que nous avons
fait, Monsieur Moureaux, tous ensemble — diametralement
oppose a celui de la Chambre. La procedure, comme toute
procedure orale, doit etre suivie par des votes des membres
presents, puisque la procedure ecrite est exclue.

Chez nous. Monsieur le President, il n'est pas prevu que
cette demande doive etre introduite oralement, elle peut done

etre introduite par ecrit, et si elle 1'est, Monsieur le President,
vous etes simplement tenu de constater qu'il y a 25 membres
du Conseil qui la soutiennent par leur signature.

Une telle demande peut vous etre adressee a tout moment.

Lorsqu'un projet d'ordonnance est depose par 1'Executif,
sur les banes du Conseil, par courrier, un chef de groupe ou
un membre qui recueillerait un tiers de signatures de notre
Conseil pourrait vous demander de consulter le Conseil d'Etat,
et vous y seriez tenu.

Alors, Monsieur le President, de grace, sur un point d'une
telle importance, soyez prudent et n'ecoutez pas les tentatives
de manipulation de M. Moureaux, par rapport a ce Reglement.
(Tumulte.)

Je crois que le cas est tres clair, la procedure de la Chambre
a laquelle M. Moureaux fait reference, est totalement diffe-
rente. Chez nous, le Reglement etant de stricte interpretation,
la procedure peut etre ecrite.

Je demande aux partis de la majorite, de penser de temps
en temps, a 1'interet de 1'institution, parce qu'ils pourraient,
chacun d'entre eux, a tour de role, se trouver dans 1'opposition.
(Protestations de M. Maingain). Vous seriez peut-etre fort
heureux alors. Monsieur Maingain, — mais ce serait plus
difficile pour vous — de trouver vingt-cinq signatures pour
introduire une demande et contraindre le President de 1'assem-
blee a consulter le Conseil d'Etat. J'msiste, Monsieur le Presi-
dent, pour que, dans 1'interet de 1'institution, vous preniez
vos responsabilites et fassiez respecter un reglement qui doit
necessairement etre de stricte interpretation. (' Applaudisse-
ments sur les banes du PRL.)

M. le President. — J'ai ete invite tant par les membres de
la majorite que de 1'opposition a prendre mes responsabilites.
(Tumulte sur les banes du PRL.)

Monsieur de Clippele, je ne vous ai pas donne la parole.
Je rappelle que, pour les questions de procedure, un seui
orateur par groupe politique peut intervenir.

J'ai entendu les arguments des uns et des autres et c'est a
moi qu'il appartiendra de decider puisqu'il n'y a pas d'autre
facon d'arbitrer. (Tumulte.)

Zowel de leden van de meerderheid als van de oppositie
hebben mij gevraagd mijn verantwoordelijkheid op te nemen.
(tumult.)

J'interromps la seance durant un quart d'heure afin d'exa-
miner la question et de pouvoir preparer ma reponse. (Applau-
dissements sur les banes de la majorite.)

Ik schors de vergadering voor een kwartier om de vraag
te onderzoeken en mijn antwoord voor te bereiden. (Applaus
van de meerderheid.)

La seance est suspendue.

De vergadering is geschorst.

— La seance est suspendue a 15 h 50.

De vergadering wordt geschorst om 15 u. 50.
Elle est reprise a 16 h 25.

Zij wordt hervat om 16 u. 25.

M. le President. — Mesdames, Messieurs, la seance est
reprise.
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Je commencerai par vous faire part de mon sentiment sw
la demande qui a ete introduite.

La demande d'avis du Conseil d'Etat pour raison de com-
petence peut etre introduite a chaque stade de la procedure
jusqu'a la cloture de la discussion generale.

II y a eu debat sur Ie probleme de la competence de la
Region en commission. La majorite de la commission n'a pas
demande cette consultation.

Si, au terme des travaux de la commission et avant la
seance pleniere, un tiers des membres de 1'assemblee m'avait
adresse cette demande par ecrit et de facon probante, je 1'aurais
prise en consideration.

A partir du moment ou la demande est introduite en cours
de seance publique, la procedure orale y etant la regle, elle me
paratt devoir etre appuyee a .ce moment par un tiers des
membres. Pourquoi? Parce que 1'on doit eviter qu'il puisse
s'agir de demandes signees en blanc, d'avance, pour permettre
d'introduire des demandes d'avis comme moyen d'obstruction
a la poursuite des debats.

II se fait qu'en 1'occurrence les signatures se trouvent sur
des feuilles separees et non pas sur Ie texte meme de la
demande. De surcroit, plusieurs des signataires n'ont ete pre-
sents a aucun moment depuis la premiere seance de cette
semaine, certains d'entre eux s'etant excuses d'avance. Parmi
eux, un membre s'est excuse d'avance par ecrit pour toute la
periode du mois de juillet. Je dispose done de sa signature.
Elle ri'est en rien comparable a la sorte de paraphe qui figure
sur la demande.

Dames, Heren, wij hervatten de vergadering.
Ik zai u eerst mijn mening geven over het ingediende

voorstel.
Het verzoek om advies van de Raad van State om bevoegd-

heidsredenen kan op elk ogenblik van de procedure worden
ingediend, tot de algemene bespreking wordt gesloten.

In de Commissie werd een debat gehouden over het pro-
bleem van de bevoegdheid van het Gewest. De meerderheid
van de Commissie heeft deze raadpleging niet gevraagd.

Indien op het einde van de werkzaamheden van de Com-
missie en voor de plenaire vergadering een derde van de
raadsleden mij dit verzoek schriftelijk en op rechtsgeldige wijze
had voorgelegd, zou ik het in overweging genomen hebben.

Vanaf het ogenblik dat het verzoek tijdens de openbare
vergadering wordt ingediend, is de mondelinge procedure de
regel en moet het bijgevolg door een derde van de leden worden
gesteund. Waarom? Omdat blanco, op voorhand getekende
verzoeken mogelijk maken adviesverzoeken in te dienen als
obstructiemiddel voor het voortzetten van de debatten, wat
moet worden vermeden.

In dit specifiek geval staan de handtekeningen op afzonder-
lijke bladen en niet bij de tekst zeif van het verzoek. Verschil-
lende ondertekenaars waren trouwens sedert de eerste vergade-
ring van deze week op geen enkel ogenblik aanwezig en
sommigen hadden zich op voorhand verontschuldigd. Een van
de ondertekende leden heeft zich schriftelijk op voorhand
verontschuldigd voor gans de maandjuli. Ik beschik bijgevolg
over zijn handtekening. Zij is helemaal niet vergelijkbaar met
het soort paraaf onder het verzoek.

M. Cools. — C'est vraiment grave, Monsieur Ie President.

M. Ie President. — Je la tiens a votre disposition.

M. Cools. — Pour vous, il s'agirait d'un faux...

M. Ie President. — Je n'ai pas dit que c'etait un faux. J'ai
dit que la signature ne ressemblait pas a la sorte de paraphe
qui se trouve sous Ie texte. De toute facon, la signature ne s'y
trouve pas. Je mets n'importe qui au defi de faire la comparai-
son et de me dire que c'est la signature de 1'interesse.

. Pour me resumer, je considere qu'une demande ecrite vaut
si elle est introduite de facon probante prealablement a la
seance tandis qu'une demande introduite en seance doit etre
appuyee par un tiers des membres presents en seance.

M'appuyant sur 1'article 14 du Reglement qui attribue au
president Ie pouvoir de juger de la recevabilite des textes, des
motions et des propositions, je considere les conditions de
recevabilite non reunies, sauf si la demande est dument
appuyee en seance pleniere.

Ik heb niet gezegd dat de handtekening vals was, maar wel
dat ze helemaal niet lijkt op de soort paraaf onder de tekst.
De handtekening staat er in ieder geval niet op. Ik daag
iedereen uit te vergelijken en me te zeggen of dit de handteke-
ning van de belanghebbende is.

Kort gezegd, voor mij is een schriftelijk verzoek geldig
indien het voor de vergadering op een rechtsgeldige wijze is
ingediend, terwiji het in vergadering ingediend verzoek door
een derde van de in vergadering aanwezige leden moet worden
gesteund.

Steunende op artikel 14 van het Reglement dat de Voorzit-
ter de bevoegdheid geeft te oordelen over de ontvankelijkheid
van de teksten, van de moties en van de voorstellen, ben ik
van mening dat de ontvankelijkheidsvoorwaarden niet ver-
enigd zijn, tenzij het verzoek op geldige wijze in de plenaire
vergadering wordt gesteund.

Monsieur De Decker, je refuse de poursuivre cette discus-
sion. Au stade actuel, c'est a moi qu'il appartient de porter un
jugement sur la recevabilite de la demande d'avis du Conseil
d'Etat.

M. Cools.—Non!

M. De Decker. — Monsieur Ie President, vous venez de
creer un precedent extremement grave par rapport a la lettre
— et meme a 1'esprit — et a 1'utilite democratique de notre
Reglement.

Le Reglement est de stride interpretation...

M. le President. — Vous m'avez tous demande d'arbitrer
ce debat. II m'appartenait done de le faire.

M. Cools. — Hier, vous avez refuse, d'acter les presents;
aujourd'hui, vous le faites!

M. le President. — Je me suis retire dans mon bureau, j'ai
reflechi, je n'ai consulte aucun membre du Conseil. Je vous ai
fait part ensuite de mes conclusions.

M. Cools. — Vous changez d'avis tous les jours! (Protesta-
tions sur les banes de la majorite.)

Hier, on a dit qu'un tiers des membres ne suffisait pas;
aujourd'hui on dit 1'inverse!

Mme Nagy. — Monsieur le President, vous avez pris une
decision que je respecte. C'est votre prerogative. Mais vous
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avez decu notre confiance. Vous etes aujourd'hui president de
la majorite, etje Ie regrette!

M. de Clippele. — J'ai moi-meme demande en commission
que 1'avis du Conseil d'Etat soit sollicite. On me 1'a refuse, et
j'ai averti tout mon groupe.

M. Ie President. — Monsieur de Clippele, pourquoi n'avez
vous pas introduit, avant la seance, cette demande appuyee
par les vingt-cinq membres requis? (Le groupe PRL quitte la
seance.)

L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

PROPOSITION D'ORDONNANCE VISANT A FAVORI-
SER L'ACCES AU LOGEMENT MOYEN DANS LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Reprise de la discussion generale

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE
BEVORDERING VAN DE TOEGANG TOT MIDDEL-
GROTE WONINGEN IN HET BRUSSELSE HOOFD-
STEDELIJK GEWEST

Hervatting van de algemene bespreking

M. le President. — Nous reprenons la discussion generale
de la proposition d'ordonnance.

Wij hervatten de algemene bespreking van het voorstel van
ordonnantie.

La parole est a M. Duponcelle, rapporteur.

M. Duponcelle, rapporteur. — Monsieur le President, je
me refere a mon rapport ecrit.

M. le President. — La parole est a M. Lemaire.

M. Lemaire. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre-President, Messieurs les Ministres, Chers Collegues, avant
d'emettre quelques considerations sur cette proposition d'or-
donnance, je voudrais remercier un certain nombre de respon-
sables, parmi lesquels des decideurs issus de differents milieux
que j'appellerai des «milieux de vie » qui, tous, se sont sentis
concernes par le probleme du logement et nous ont aides, a
1'epoque, a faire murir nos idees. Je voudrais remercier les
collaborateurs de notre groupe qui ont fburni un travail impor-
tant. Je voudrais, a'l'interieur de cette enceinte, remercier
egalement M. le Secretaire d'Etat au Logement, le president,
le rapporteur et les membres qui ont ete les animateurs de
notre commission, qu'ils appartiennent a la majorite ou a
1'opposition. EnfinJe remercierai tout particulierement, parmi
nos partenaires de la majorite, ceux qui nous ont aides d'une
facon tout a fait remarquable a ameliorer cette proposition;
je rendrai done publiquement hommage a Mme Francoise
Carton de Wiart, du groupe FDF-ERE, et plus specialement
encore a M. Serge Moureaux, du groupe socialiste. II me
semble correct de le souligner.

.Monsieur le President, debut 1989, en evoquant 1'augmen-
tation des prix du logement, tant neuf que de seconde main,
nous ecrivions:

«Le risque existe, d'un transfert de population:
— soit a 1'interieur des communes bruxelloises vers les

communes ou se pratiquent des prix encore «compatibles»
avec les budgets,

— soit vers 1'exterieur des communes bruxelloises: en peri-
pherie, mais surtout au-dela.

Avec comme consequences possibles:
— une nouvelle forme de « segregation» urbaine,
— une augmentation de navetteurs,
— une perte de recettes fiscales pour la Region bruxelloise,
— un nouveau frein aux initiatives visant a redensifier la

ville,
— une bousculade en cascade avec ses implications sur le

logement social.»
Nous proposions I'encouragement d'initiatives publiques

visant a mettre i disposition des zones de logements a des prix
raisonnables, la fixation de criteres de revenus determinant
1'acces a des conditions preferentielles de logement, et 1'etude,
la negociation de formules de partenariat avec des construc-
teurs. Ces mesures, concluions-nous, devraient avoir pour effet
la mise a disposition de logements plus nombreux sur des
terrains moins couteux. II nous faut done apporter les correc-
tions necessaires pour que Bruxelles, capitale de 1'Europe, reste
une Region ouverte a tous, meme a ses propres habitants.

De plus, nous semble-t-il, il ne faut pas laisserjouer exage-
rement les lois du marche et attendre que les prix du sol en
peripherie et au-dela deviennent inabordables pour esperer un
retour des habitants a Bruxelles.

II est peut-etre temps aujourd'hui de consacrer au logement
des efforts supplementaires. Devons-nous rappeler, par com-
paraison, que, dans le cadre des aides a 1'expansion economi-
que, des terrains publics ont ete cedes gratuitement en vue de
favoriser 1'implantation d'entreprises? II s'agissait la, bien sur,
d'une reponse a une situation particuliere.

On peut rappeler que le prix du logement est tributaire a
la fois des prix de la construction, de 1'argent et du sol. Or, la
difference de prix du logement entre la Region bruxelloise et
le reste du pays est a attribuer principalement au prix du sol.
II s'avere done primordial d'agir a ce niveau.

Les pouvoirs publics detiennent un patrimoine foncier
inutilise, qui peut etre affecte notamment au logement moyen.
Partant de ce constat et considerant qu'une politique de deve-
loppement du logement, et notamment du logement social, est
par ailleurs menee de facon assez remarquable par I'Executif,
notre pr6sente proposition d'ordonnance vise a developper
1'acces au logement moyen par la cession, a des conditions
particulieres, de biens appartenant aux pouvoirs locaux.

La presente proposition, a une portee limitee et n'entend
pas resoudre tous les problemes relatifs au logement bruxellois.
Ainsi, 1'acces locatifau logement moyen n'est pas envisage ici.
Tout en etant convaincu qu'il est imperatif d'agir egalement
sur cet aspect de la problematique, nous pensons que son
apprehension trouverait mieux sa place dans le cadre d'une
autre ordonnance.

Afin d'elargir la portee de la proposition, nous avons, a
1'initiative d'autres membres de la commission, depos6 des
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amendements permettant d'apprehender Ie probleme du loge-
ment d'une maniere plus globale.

C'est ainsi que le texte adopte par la commission prevoit
un droit de preemption en faveur de certains pouvoirs publics
et de certaines autorites administratives, dans le cas ou Ie
pouvoir local ne fait pas application de 1'ordonnance. Le texte
prevoit par ailleurs — et c'est important — 1'introduction dans
le champ d'application des immeubles necessitant renovation.

Nous avons egalement depose avec d'autres membres un
amendement remplacant la sanction initialement prevue en
cas de non-respect des obligations par la nullite!

Notre presente proposition d'ordonnance entend done
favoriser la vente de gre a gre ou la cession en emphyteose de
terrains ou d'immeubles a renover appartenant aux pouvoirs
locaux dans le but d'y construire ou d'y renover du logement
moyen. Les beneficiaires devront notamment rentrer dans la
categoric des «revenus moyens».

Nous sommes persuades que la solution optimale se trouve
dans une application elargie du systeme de 1'emphyteose, qui
permet aux pouvoirs publics de rester detenteurs et proprietai-
res du bien envisage. Cependant, nous sommes conscients
que les mentalites ne semblent pas encore pretes a adopter
facilement ce type de disposition. II serait cependant opportun
de promouvoir 1'emphyteose et nous esperons que notre pro-
position d'ordonnance rendra ce systeme plus attractif pour
la population.

La definition du logement moyen et de la categoric des
«revenus moyens» a ete volontairement laissee aux soins de
1'Executif en raison de la necessaire souplesse qui doit efre
garantie a ces notions, vu les modifications continuelles de la
conjoncture, influencee par les prix de la construction, le cout
du sol et la hauteur des couts d'interets. Cela nous semble etre
le bon sens.

Notre souhait est, bien sur, que 1'Executif, dans sa logique,
fasse preuve de suffisamment de souplesse dans ses mesures
d'execution pour rendre 1'ordonnance pleinement perfor-
mante.

La vente ou la cession en emphyteose sera conclue soit
directement avec un particulier «revenus moyens» qui y cons-
truira ou y renovera son habitation, soit avec un promoteur
qui y construira ou y renovera des logements et les vendra a
des particuliers «revenus moyens».

Le contrat de vente ou de cession en emphyteose conclu
avec le pouvoir local se base sur une estimation faite par le
receveur de 1'enregistrement et des domaines ou par un comite
d'acquisition d'immeubles. Le montant issu de cette estimation
peut etre reduit a concurrence d'un pourcentage sans limite,
laisse a 1'appreciation du pouvoir local cedant.

Cette solution semble utile, vu les differences de valeur
importantes qui peuvent exister entre les terrains, selon qu'ils
sont situes dans telle ou telle commune, voire dans tel ou tel
quartier.

Rappelons qu'en tout etat de cause, la decision de la
commune reste soumise au controle de la tutelle.

Dans le cas ou le pouvoir local cedant ne fait pas applica-
tion du systeme prevu par 1'ordonnance, un droit de preemp-
tion est etabli en faveur de certains pouvoirs publics et de
certaines autorites administratives. Ainsi, si le pouvoir local
cedant n'applique pas le systeme prevu par 1'ordonnance,
certains pouvoirs publics et certaines autorites administratives
pourront se substituer au candidat acquereur. Cette solution
permet une approche plus globale de la problematique en

conferant a certains pouvoirs publics et a certaines autorites
administratives un nouvel instrument efficace d'intervention
en matiere de politique du logement.

L'ordonnance etablit un certain nombre de conditions et
d'obligations qui doivent etre remplies par les promoteurs et
les personnes beneficiaires.

Afin d'assurer plus de securite dans 1'application de la
presente ordonnance, nous avons decide au cours des debats
en commission de remplacer le systeme de la sanction par la
solution de la nullite des conventions frappant le non-respect
des Obligations mises a charge des personnes physiques et des
promoteurs. Je vous ferai 1'economie de 1'explication de ce
texte car nous en avons suffisamment debattu en commission.

Si nous nous sommes penches sur cette problematique, ce
n'est pas pour faire une sorte de raccolage electoral des classes
moyennes — vous savez, par ailleurs, que chez nous, tons les
electeurs, quels qu'ils soient, sont les bienvenus — mais bien
parce que nous avions la volonte d'eviter au maximum les
perversions engendrees par le positionnement europeen de
Bruxelles que nous souhaitons par ailleurs.

Avec la benediction de 1'Executif de la Region de Bruxelles-
Capitale, certaines communes ont deja pris des initiatives qui
s'inspirent plus ou moins largement des suggestions que nous
avons emises. Notre ordonnance vise a encadrer legalement

- les conditions et les obligations d'initiatives semblables dans
1'avenir.

Ainsi done, si nous sommes conscients que cette ordon-
nance ne reglera pas la totalite de la problematique du loge-
ment a Bruxelles, nous pensons toutefois que la mesure que
vous allez adopter constituera une possibility d'action pour les
pouvoirs locaux qui le voudront, puisque, je vous le rappelle,
1'utilisation du systeme de 1'ordonnance ne sera pas obliga-
toire. Ce sera done une question de volonte politique et a ceux
qui manifesteront cette volonte, nous pourrons bientot dire
que les chantiers sont ouverts. (' Applaudissements sur les banes
de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. De Bie.

M. De Bie. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, si le groupe Ecolo a decide de ne pas
quitter 1'Assemblee a la suite de 1'incident qui vient d'avoir
lieu et de la decision rendue par le President, c'est parce qu'a
ses yeux, cette proposition d'ordonnance est importante pour
1'avenir du marche du logement a Bruxelles et qu'elle merite
toute notre attention. C'est d'ailleurs ce que M. Debry et moi-
meme avons essaye de faire comprendre en commission.

De plus, nous estimons qu'il est du devoir de 1'opposition
de formuler ses critiques a 1'egard de ladite proposition, que
nous n'hesitons pas a qualifier de scandaleuse. "

Monsieur le President, je crois avoir mal lu le titre de la
proposition d'ordonnance dont nous discutons aujourd'hui:
s'agit-il reellement de «favoriser 1'acces au logement moyen
dans la Region de Bruxelles-Capitale»? Apres lecture de cette
proposition d'ordonnance, je me demande si 1'auteur ne s'est
pas trompe de titre. Pour ma partJe 1'aurais appelee « Proposi-
tion d'ordonnance visant a organiser la dilapidation du patri-
moine public en toute impunite».

M. Moureaux. — Tout ce qui est excessif est insignifiant!

M. De Bie. — Monsieur Moureaux, je vais developper
mon argumentation, et vous comprenez pourquoi nous
jugeons cette proposition tout a fait scandaleuse.
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Si 1'on peut considerer qu'il y a consensus — auquel Ie
groupe Ecolo participe — autour de la necessite de maintenir
a Bruxelles des habitants susceptibles de payer des impots,
done des contribuables, il faut tout de meme se poser la
question de savoir ce qu'on entend par «favoriser 1'acces au
logement moyen».

Pour les ecologistes, la priorite des moyens doit avant tout
etre accordee au secteur public du logement, d'une part, et a
1'aide locative, d'autre part. L'acces a la propriete doit, selon
nous, n'etre qu'un complement accessoire a la politique du
logement, done ne beneficier que de moyens limites. En outre,
il faut que cette forme d'intervention soit limitee a un public-
cible, a savoir des revenus reellement moyens.

Nous sommes egalement attentifs au respect de trois princi-
pes importants:

— Tout d'abord, la «redistributivite» des moyens, telle
que Ie pratique Ie Fonds du logement, c'est-a-dire que plus
les beneficiaires disposent de revenus importants, moins ils
disposeront proportionnellement de 1'argent public;

— Ensuite, un principe d'equite: tout Ie monde doit etre
sur Ie meme pied et disposer des memes chances;

— Enfin, une transparence totale dans les mecanismes
d'attribution.

Or, que constate-t-on dans la proposition qui nous est"
presentee aujourd'hui? Tout Ie contraire!

— Theoriquement, elle pourrait entrainer la mobilisation
de moyens importants puisque les reductions sur Ie prix de
vente peuvent etre fort importantes, done representer des
moins-values significatives pour les pouvoirs locaux;

— Elle s'applique a des revenus qu'il faut bien considerer
comme superieurs puisque, d'apres M. Gosuin, Ie plafond
atteindrait 1 163 000 francs + enfants a charge, soit approxi-
mativement Ie plafond de I'acces au logement impose par Ie
Fonds du logement de la Ligue des families;

— Le principe de «redistributivite» qui nous est cher est
ici totalement absent;

— C'est 1'arbitraire le plus total au niveau de 1'attribution
de ces «cad9aux»: c'est veritablement une combine institu-
tionnalisee;

— En outre, il n'y a aucune transparence des decisions:
1'echevin pourra vendre a qui il veut, a condition que 1'interesse
ait des revenus moyens, sans controle effectif des pouvoirs de
tutelle.

Je rappellerai que, lors de son premier passage en Commis-
sion, la proposition a subi le feu nourri de critiques emanant
de tous les banes, majorite y comprise. Plusieurs des remarques
emises sont d'ailleurs restees sans reponse.

La proposition finale a subi un serieux «lifting» avant son
deuxieme passage en Commission puisqu'il y a eu pas moins
de dix-huit amendements sur un total de neuf articles! En fait,
c'est sur une ordonnance tout a fait differente du projet initial
que nous nous penchons aujourd'hui; d'ailleurs, la seconde
mouture a ete cosignee par d'autres membres de la majorite,
sauf. Monsieur Moureaux, par les membres de votre groupe
politique. Et nous nous posons quelques questions quant a la
position du groupe socialiste. Je suppose, Monsieur Mou-
reaux, que vous aurez 1'occasion de la defendre ulterieurement
dans la discussion.

Ces amendements ont quelque peu ameliore le projet puis-
qu'un certain nombre d'aberrations ont ete supprimees et que

le droit de preemption par les pouvoirs publics a ete introduit,
ce qui est positif. La suppression de la notion de 1'avantage
acquis va aussi dans le sens d'une plus grande clarte, et le
systeme de sanctions retenu, a savoir la nullite des conventions,
est sans doute plus radical et plus efficace.

Mais, par ailleurs, cette proposition que nous jugeons
dangereuse dans son ensemble a ete considerablement elargie
puisque, en plus des terrains, on y a inclus les immeubles a
renover.

Je vais mamtenant analyser les facettes de la proposition
qui nous semblent porter a consequence et produire des effets
nefastes.

Tout d'abord la procedure de vente des biens. La proposi-
tion d'ordonnance se base sur 1'emphyteose et, surtout, sur la
vente de gre a gre.

Ce point nous semble le plus dangereux et le plus insidieux.
Je rappellerai que le principe de vente de gre a gre est incompa-
tible avec une volonte de transparence d'informations concer-
nant la vente de biens publics. Elle permettait deja. de vendre
quasi a qui 1'on voulait; la proposition d'ordonnance instaure
une nouveaute qui rend cette procedure encore pire puisque,
en plus, on peut maintenant vendre au prix que 1'on veut. Je
rappellerai aussi que cette proposition s'inscrit a 1'encontre de
la volonte de votre Executif puisqu'un projet de circulaire du
cabinet du Ministre-President precise que la vente de gre a gre
est, en principe, a proscrire et que, en tout cas, elle ne doit
etre que tout a fait exceptionnelle.

C'est bien pour cette raison, mes Chers Collegues, que
nous avons demande le renvoi au Conseil d'Etat, et nous
comprenons les craintes de la majorite a ce sujet.

Pour nous, il est clair qu'il fallait limiter cette proposition
uniquement a la cession par emphyteose. Pourquoi? Parce que
les dispositions de controle sont plus rigoureuses et, qu'a long
terme, les pouvoirs publics gardent la maitrise du sol. L'auteur
de la proposition a d'ailleurs reconnu qu'il y etait favorable.

• Je 1'ai bien dit avant vous, je ne 1'ai pasM. Lemaire.
« reconnu ».

M. De Bie. — Je suis tout a fait d'accord, Monsieur
Lemaire: vous 1'avez dit en Commission; nous 1'avons dit
aussi, mais les mentalites, en Belgique, n'etaient pas favorables
au principe de 1'emphyteose.

Evidemment, ce principe d'emphyteose a un gros defaut
pour 1'auteur: c'est qu'il ne necessite pas d'ordonnance pour
etre applique!

Pour nous, les pouvoirs publics vont ainsi rater de belles
occasions en preferant brader leur patrimoine. Car franche-
ment, qui refuserait d'acquerir un terrain, de 3 millions par
exemple, en emphyteose? Ne me dites pas qu'il n'y aurait pas
d'amateur!

Au lieu de cela, la vente en gre a gre qui devrait etre une
exception va devenir la regle. Evidemment, la tentation sera
trop grande pour les echevins de 1'utiliser pour detourner, a
leur maniere, 1'attribution des logements communaux. De
plus, ces memes echevins seront mis sous pression par les
demandeurs.

Quelles en seront les consequences? On assistait deja a une
politisation du secteur locatif public, on va assister, en outre, a
une politisation accrue du secteur de 1'accession a la propriete.

A ce sujet, une question posee en Commission est restee
sans reponse. Et la, je me tourne vers M. le Secretaire d'Etat:
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si plusieurs candidats se manifestent pour 1'acquisition d'un
de ces biens et qu'ils rentrent tous dans les conditions d'accessi-
bilite au logement moyen, sur base de quels criteres Ie choix
se fera-t-U entre ces candidats?

J'attends une reponse du Secretaire d'Etat a ce sujet.
J'en viens maintenant a la question du public vise par cette

proposition d'ordonnance.
On nous parle de «revenus moyens». L'Executifest charge

de definir cette notion. En Commission, Ie Secretaire d'Etat a
annonce qu'il s'agirait d'un plafond de revenus d'a peu pres
1 200 000 francs, soit des conditions comparables a celles du
Ponds du logement de la Ligue des families.

Faut-il vraiment appeler cela des revenus moyens? Pour
nous, ce plafond est beaucoup trop haut. Si 1'on se refere au
percentile 90 dans les statistiques fiscales, on constate que
seulement 10 p.c. de la population gagne au-dela de 1 200 000
francs.

A ce sujet, nous trouvons tout de meme etonnante 1'argu-
mentation du Secretaire d'Etat qui dit que, pour se situer
dans la categoric des revenus moyens, ilfaut etre au-dela des
plafonds d'acces au logement social, soit 725 000 francs +
40 000 francs par enfant a charge.

Le Secretaire d'Etat semble oublier. que plus de 70 p.c. de
la population bruxelloise actuelle peut pretendre acceder a un
logement social; il semble egalement oublier la declaration
de 1'Executif qui precise pourtant que le plafond d'acces au
logement devrait etre abaisse,

Notre proposition a le merite d'etre plus logique: elle
consiste a limiter les revenus en fonction des statistiques fis-
cales.

Nous avons depose un amendement a ce sujet: nous propo-
sons que les revenus du demandeur ne puissent depasser un
maximum egal a deux fois le revenu median — soit deux fois
509 000 francs —, ce qui serait une limitation raisonnable des
personnes pouvant beneficier des effets de cette ordonnance,
et qui aurait 1'avantage d'etre evolutifdans le temps. Puisque ce
revenu median evolue en fonction des revenus des Bruxellois, il
ne serait pas necessaire de mettre au point des mecanismes
compliques d'indexation.

Notre troisieme critique importante concerne les prix de
vente des biens.

Une des aberrations les plus flagrantes de la proposition
a trait au prix de vente, puisqu'il est totalement libre. Si on
reprend les termes du texte: «Le pourcentage de reduction»
— par rapport a 1'estimation du receveur de 1'enregistrement
— «consent! est a fixer par immeuble a renover ou par ter-
rains Cela signifie qu'il sera fixe en toute autonomie par le
pouvoir local cedant! Ce qui veut dire que non seulement le
cadeau sera attribue a qui 1'on voudra, mais qu'en plus, le
montant du cadeau sera totalement libre!

L'auteur lui-meme a precise que la reduction sur le prix
de vente pourrait atteindre 80 p.c. voire 100 p.c. du prix! C'est
pour nous totalement inacceptable!

En toute logique, il faudrait au moins que le montant de
la reduction soit fixe pour 1'ensemble du territoire, pour cha-
cune des communes. Nous ne sommes pas opposes a des
aides, mais celles-ci devraient etre d'un ordre de grandeur
comparable a la prime a 1'acquisition, et dont aussi bien le
pourcentage que le montant absolu devraient etre limites.

Pourquoi limiter ces montants? Essentiellement pour trois
raisons.

Premierement, il conviendrait de limiter les pertes de ren-
trees financieres importantes pour les caisses communales et
les abus trop importants dans les cadeaux qu'on pourrait faire
aux «petits copains».

Deuxiemement, ces montants doivent etre limites pour ne
pas monopoliser des moyens trop importants — qui pourraient
atteindre plusieurs millions! — pour aider des personnes soi-
disant a revenus moyens, mais revenus qu'il faut bien qualifier
de superieurs.

Troisiemement, comme je 1'ai dit en introduction, une
politique d'accession a la propriete ne doit etre que secondaire
et accessoire dans 1'ensemble de la politique du logement.

Cette limitation est surtout necessaire car ce cadeau du ciel
que vous proposez. Monsieur Lemaire, vient encore accroitre
le desequilibre flagrant qui existe entre 1'aide aux locataires et
1'aide aux proprietaires. Quand on fait le compte du volume
global des aides publiques, qu'elles emanent de 1'Etat — les
depenses fiscales, deductibles d'une partie des interets des prets
hypothecaires, par exemple —, de la Region — primes a
1'acquisition — ou des communes, on se rend compte que les
proprietaires sont tres considerablement favorises par rapport
aux locataires!

Nous estimons qu'il faut pratiquer une politique de reequi-
librage vers le secteur locatif en general, et le secteur locatif
public en particulier. C'est pourquoi nous avons introduit
un amendement qui prevoit un double plafonnement de la
reduction sur le prix de vente, d'une part, a la difference entre
les revenus du beneficiaire et un montant de 900 000 francs
— qui correspond au montant maximum de la prime a 1'acqui-
sition — et, d'autre part, a un forfait maximum qui ne pourrait
depasser 300 000 francs dans tous les cas.

Autrement dit, une personne qui gagnerait 600 000 francs
imposables pourrait beneficier de 300 000 francs de reduction;
celle qui gagnerait 750 000 francs, de 150 000 francs et au-dela
de 900 000 francs, personne ne pourrait beneficier de ce type
d'aide.

Nous etablissons done une-correlation logique avec la
prime a 1'acquisition puisqu'en quelque sorte, cette proposition
d'ordonnance ressemble — vous serez d'accord pour le
reconnaitre, Monsieur Lemaire — a une prime deguisee.

Une quatrieme critique importante concerne le benefice
qui resultera de cette proposition d'ordonnance pour les pro-
moteurs. Ce qui semble le sommet de 1'aberration dans cette
proposition, c'est son article 5 qui ouvre la possibilite aux
promoteurs de beneficier de 1'avantage. Pour nous, cela est
encore plus dangereux surtout si 1'on se refere aux pratiques
actuelles...

M. Moureaux. — Mais, c'est 1'acquereur qui doit beneficier
de la diminution de prix, pas le promoteur!

M. De Bie. — Bien sur, le texte prevoit quelques conditions
restrictives: obligation de construire du logement moyen, de
respecter le calendrier des realisations, de ne vendre qu'a
des personnes beneficiant de revenus moyens, etc. Mais ces
quelques conditions ne suffiront pas a eviter de transformer
1'avantage theoriquement destine a 1'acquereur en avantage
destine au promoteur.

D'ailleursJ'ajouterai queje ne vois aucune coherence avec
la decision de 1'actuel Executif de supprimer rex-prime a la
renovation ouverte auparavant a «1'entrepreneur-renova-
teur». On supprime un outil par la porte, on le reintroduit par
la fenetre: ce n'est pas la premiere fois que 1'Executif joue a
ce petit jeu.
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Un dernier element d'iriiportance a trait au controle et a
la sanction, et ce point est Ie plus problematique parce que Ie
plus difficilement applicable dans la proposition.

Avec cette proposition, Monsieur Lemaire, vous allez
introduire un curieux secteur parallele dans Ie marche du
logement: on va assister a la creation du marche du «logement
moyen» puisque, d'apres cette proposition, la revente du bien
ne peut s'effectuer ad vitam aeternam qu'a d'autres personnes
rentrant dans les conditions de revenus moyens.

Alors, sur ce point, j'attends les resultats et je voudrais
bien qu'on m'explique comment va s'effectuer ce controle?
Qui va 1'effectuer? Et avec quels moyens? Ne reve-t-on pas
debout en croyant que les communes auront les moyens d'ef-
fectuer ce controle a long terme? Encore faut-il qu'elles aient
la volonte politique de Ie faire! Etje renvoie la aux doutes qui
ont ete emis par mon groupe concernant la volonte politique
de ces memes communes de realiser les outils — notamment
Ie plan communal de developpement — prevus par Ie projet
d'ordonnance sur 1'urbanisme.

Imagine-t-on reellement que 1'on va aller declarer nullite
d'une vente cinquante ans plus tard? Six ou sept changements
de proprietaires se seront ecoules depuis la vente initiale par
les pouvoirs publics.

M. Moureaux. — Vous n'avez pas bien lu! On envisage Ie
cas ou il y a revente 50 ans plus tard.

M. De Bie. — Mais entre-temps, il y aura cinq ou six
reventes.

En ce qui conceme la sanction, il est exact que la menace
de nullite de 1'acte de vente est susceptible de faire peur a
des acquereurs qui voudraient contoumer les conditions de
revente; c'est en tout cas une menace surement plus efficace
qu'une amende. Mais quelle est la faisabilite reelle de cette
mesure? Nous avons sur ce point beaucoup de doutes. Et je
prendrai, a litre de comparaison, 1'obligation theorique de
remise en etat lorsqu'il y a infraction en matiere de permis de
batir: on sait tres bien que cette remise en etat n'ajamais lieu!

Done, si cette sanction peut paraitre intellectuellement
seduisante, ici encore, elle ne sera pas appliquee: je suis certain
quejamais les communes ne reclameront la nullite de 1'acte!

En conclusion, M. Lemaire pretend avec modestie que sa
proposition est une petite pierre a 1'edifice juridico-politique
mis en place pour resoudre les problemes des logements des
Bruxellois.

Vous etes trop modeste. Monsieur Lemaire. Votre proposi-
tion n'est pas qu'une petite pierre a 1'edifice. C'est surtout un
gros grain de sable qui va encore plus gripper la mecanique de
regulation du marche immobilier que vous pretendez pourtant
defendre.

Elle ne va rien resoudre du tout quant aux vrais problemes
du logement a Bruxelles, c'est-a-dire les problemes vecus par
ceux qui ont deja du mal a payer leur loyer.

Pour Ie groupe Ecolo, il est important de s'occuper en
priorite de ceux-la, de ceux qui ont des revenus «moins que
moyens » et qui, apparemment, n'interessent pas grand monde
dans cette Assemblee!

Non, Monsieur Lemaire, vous m'aurez compris, pour les
ecologistes, il est hors de question d'apporter notre soutien a
votre proposition d'ordonnance.

M. Adriaens. — Grace a cette proposition d'ordonnance,
demaini les riches seront encore plus riches!

M. Ie President. — Si vous desirez prendre la parole, je
vous demande de vous inscrire dans la liste des orateurs.

M. Adriaens. — Vous devriez dire cela a M. Moureaux.
C'est vraiment incroyable que vous ne fassiez des remarques
qu'a certains! C'est Ie cas de dire «c'est toudi les p'tits qu'on
spotche!»

M. Ie President. —Veuillez ne pas vous enerver, Monsieur
Adriaens.

La parole est a M. Moureaux.

M. Adriaens. — Monsieur Moureaux embete tout Ie monde
et s'il Ie faut, j'interviendrai cinquante fois.

M. Ie President. — Calmez-vous, Monsieur Adriaens.

M. Adriaens. — Excusez-moi, Monsieur Ie President, mais
je vous demande de prendre vos responsabilites.

M. De Bie. — J'attends les justifications de M. Moureaux
du fait que Ie groupe socialiste n'a pas cosigne cette proposition
d'ordonnance.

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, nous nous trou-
vons aujourd'hui devant un defi important a Bruxelles, qui
consiste a assurer un logement aux Bruxellois, et tout ce qui
y contribue doit etre soutenu lorsque les mesures proposees
sont efficaces.

II n'est pas question de s'imaginer que 1'on a invente 1'eau
chaude et que Ie pr6sent texte resout tous les problemes.
Nous avons vote un texte majeur en matiere de protection du
logement et de 1'habitat a Bruxelles; c'est une piece maitresse
de 1'edifice.

Nous sommes egalement occupes a preparer des textes
tout a fait fondamentaux en matiere de logement social et, en
tant que socialistes, nous y attachons une importance particu-
liere.

Je voudrais que les Ecolos cessent de nous donner des
lecons, parce que nous etions sur Ie terrain bien avant eux
dans ce domaine. Nous n'avons pas eu besoin de leurs conseils
pour nous interesser au logement social. Qu'ils se rappellent
que Ie socialisme s'en est preoccupe avant que Ie groupe Ecolo
ne s'installe sur la place politique. Soyez done prudents dans
'vos appreciations.

En plus du logement social, nous devrons, demain, nous
preoccuper du logement locatif moyen a Bruxelles et nous Ie
ferons avec 1'aide de tous ceux qui veulent participer positive-
ment a la prise de mesures en la matiere. C'est aussi une pierre
d'edifice a mettre en place. Aujourd'hui, nous allons poser
une brique importante.

J'ai entendu Ie I" mai •—je ne crois pas que les Ecolos
etaient presents — un discours de Mme Appelmans qui etait
illustratifdes preoccupations du monde du travail a Bruxelles.
Elle disait que quand Ie chefde rayon d'un grand magasin de
Bruxelles fonde un foyer avec une reassortiseuse — en se
mariant ou non, soyez rassures —, leurs revenus cumules
atteignent un niveau qui est tres honorable et d'ailleurs tres
proche des sommes que nous avons evoquees dans les travaux
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preparatoires. Ces personnes eprouvent cependant les pires
difficultes pour trouver un logement a Bruxelles.

' II y a bien sur Ie logement social, mais il y a aussi Ie
logement moyen et il faut repondre aux besoins des categories
sociales qui y ont recours. •

II convient d'agir efficacement et de ne pas adopter des
propositions dont on n'est pas sur qu'elles auront des effets
reels et qu'elles permettront d'atteindre les objectifs suivis.
Nous avons done Ie souci de I'efficacite et ce sont ces criteres
qui ont determine la demarche du groupe socialiste de soutenir,
dans sa version finale, la proposition qui vous est soumise.

II est clair que nous ne pouvions pas la cosigner telle que
formulee au depart car elle ne correspondait pas a nos objec-
tifs. Bien que presentant un certain interet, elle ne nous parais-
sait pas pouvoir permettre d'atteindre, de maniere efficace, les
objectifs que nous nous etions fixes. D'emblee, des 1'ouverture
de la dicussion en Commission, j'avais annonce notre position.
Nous pensions, par exemple, que 1'expression «les communes
peuvent utiliser ce dispositif» constituait un coup d'epee dans
1'eau et qu'il eut fallu preferer au verbe «peuvent» Ie verbe
«doivent». L'absence de procedure de certains membres de
cette Assemblee illustre bien que le PRL n'est pas heureux que
nous votions un dispositif qui va empecher la dilapidation du
patrimoine communal sans controle. II s'agit bien de cela. Je
ne citerai pas de commune, car nous sommes au Conseil
regional, mais actuellement,certaines communes vendent leur
patrimoine a tout venant; sans controle, sans objectif de loge-
ment social ou de logement moyen, sans aucun objectif. Leur
seule motivation consiste a rentrer Ie plus d'argent possible
dans les caisses communales pour combler un trou budgetaire
eventuel, et ce au profit de la speculation immobiliere.

Nous avons pense que Ie texte initial etait trop laxiste a
cet egard. II ne faut pas que Ie patrimoine fancier public
soit utilise pour boucher les trous et resoudre les difficultes
financieres des communes. Cet objectif est louable. Nean-
moins, il doit etre accompagne d'une veritable politique fon-
ciere. ,

Nous avons depose un amendement capital qui impose un
dispositif precis ne permettant plus aux communes, si elles
n'appliquent pas la presente brdonnance, de vendre librement.
Des lors, Ie verbe utilise n'est plus « peuvent» mais «doivent».

Que se passe-t-il dans Ie systeme qui vous est propose? La
commune utilise Ie dispositif prevu par 1'ordonnance. Elle
tombe alors sou's Ie controle des regles de 1'ordonnance.
L'equite et la correction de 1'application du dispositif, 1'honne-
tete de la maniere de conclure les conventions avec d'eventuels
promoteurs sont verifiees. On laisse cependant aller les choses
pour permettre a la commune d'utiliser son patrimoine immo-
bilier dans Ie souci de creer un secteur du logement moyen.
C'est tres important dans des communes relativement« riches»
et ou les terrains ont atteint des prix tellement eleves que la
population beige — bruxelloise plus precisement —; ne par-
vient plus a se loger. Le sol et les immeubles y sont, en effet,
pratiquement reserves a des personnes travaillant dans des
societes internationales et disposant d'allocations de loyers
qui, parfois, s'elevent a 150 000 francs par mois. Cette somme,
octroyee parallelement aux traitements, est destinee a leur
permettre dese loger.

Des lors, comment voulez-vous qu'un citoyen bruxellois,
dont les revenus sont honnetes, puisse concurrencer une per-
sonne qui percoit une allocation de loyer de 150 000 francs
par mois? Premiere possibilite: le dispositif de 1'ordonnance
est utilise. S'il n'est pas utilise, le patrimoine communal ne
peut plus etre vendu librement. Ce dispositif est capital dans
le texte propose. Le bien doit etre offert en preemption a

d'autres pouvoirs publics — SDRB, SRLB. Une condition
tres importante sous-tend le vote du groupe socialiste. Notre
vote positifde cette proposition est, en effet, lie a 1'engagement
de mise sur pied rapide de la Regie fonciere regionale.

Aujourd'hui, nous demandons tres clairement a 1'Executif
de deposer, des la rentree, un projet mettant en ceuvre la Regie
fonciere regionale. En effet, au depart de cette proposition,
elle devient, avec les autres outils para-publics, un element
capital de la politique fonciere dans la Region.

Par ailleurs, il y a egalement 1'aspect verifie du controle et,
partant, de 1'utilisation future du bien.

Le systeme initial prevoyait une sorte d'amende. On pou-
vait craindre que certains, compte tenu de la flambee du
marche immobilier, ne preferent payer 1'amende pour refaire
passer le bien dans le patrimoine de la speculation. Par exem-
ple, on avait obtenu un terrain, de la valeur d'un million, pour
200 000 francs et on payait la difference de 800 000 francs
sous forme d'amende. On la recuperait au decuple en realisant
des appartements de luxe. Vous etes au courant des prix
auxquels les appartements se vendent et se louent dans certains
quartiers de Bruxelles, desormais.

Nous avons done trouve que le dispositif, s'il etait plein
de bonnes intentions, etait inefficace par rapport aux res-
sources de la speculation immobiliere. Nous avons done
demande un systeme de nullite, lequel est une veritable garan-
tie, surtout qu'il se perpetue dans le temps; c'est une nullite
de droit qui, bien entendu, sera une menace terrible pour ceux
qui ne respecteraient pas le dispositif de 1'ordonnance que
vous allez voter.

La troisieme amelioration tout a fait considerable et essen-
tielle est que nous n'avons pas voulu que 1'on se limite aux
terrains a batir, comme c'etait le cas dans la proposition
initiale. Nous avons voulu que 1'on vise egalement la renova-
tion immobiliere, c'est-a-dire les immeubles a renover qui font
partie du patrimoine public.

Pourquoi est-ce capital? Parce qu'a partir du moment ou
seuls les terrains communaux etaient vises, on ne s'interessait,
en realite, qu'aux communes de la seconde couronne et 1'on
negligeait toutes les communes du centre-ville et de la premiere
couronne, qui, elles, ont un territoire quasi entierement bati
et ne disposent que d'un patrimoine a renover.

II est evident que le systeme initial risquait d'etre pervers
puisqu'il aurait encourage les communes a abattre les immeu-
bles anciens pour creer, artificiellement, des terrains vierges
aim d'appliquer le dispositif.

Nous voulons — cela s'inscrit dans la ligne de la politique
generale etje pensais que c'etait la aussi la politique du groupe
Ecolo —favoriser egalement la renovation immobiliere de
maniere telle que de ce dispositif mis en place — logements
moyens, preemption, garanties par la nullite des fins de 1'or-
donnance et protection de la renovation —constitue un verita-
ble ensemble.

Nous avons aussi apporte un certain nombre de precisions:
la definition des conditions a remplir par les personnes physi-
ques en vue de beneficier de 1'ordonnance a fait 1'objet d'un
examen minutieux; nous avons laisse a 1'Executif le spin de
determiner ces conditions, parce que nous voudrions que 1'Exe-
cutif — il s'y est d'ailleurs engage — fasse une analyse de
1'ensemble du dispositif qu'il met en place et le reride tout a
fait coherent—je pense aux criteres du logement social, de la
ligue des families — afin d'eviter la coexistence de plusieurs
systemes qui rendrait la politique bruxelloise illisible pour les
habitants.
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Nous avons done souhaite que 1'Executif agisse de maniere
telle — je Ie dis au groupe Ecolo — que de nombreux jeunes
couples, de toutes categories sociales et surtout de celles qui
ne disposent pas de hauts revenus permettant de jouer dans
la speculation, puissent aussi 6galement continuer a vivre a
Bruxelles et trouvent des appartements a des prix raisonnables.
Nous pensons en effet qu'il faudrait plafonner, par exemple,
Ie metre carre fini, a un prix de 1'ordre de 40 000 francs.

Bien entendu, vous devez savoir qu'a Bruxelles aujour-
d'hui, dans certaines communes, on atteint des prix de 80 000
francs Ie metre carre fini pour des constructions qui ne sont
meme pas luxueuses! Nous disposons d'un outil qui augmen-
tera la panoplie que nous mettons a la dispositions de 1'Exe-
cutif.

Je voudrais egalement apporter une precision, etje ne suis
pas suspect dans ce domaine. Dire que les promoteurs vont
pouvoir beneficier de 1'ordonnance est une remarque qui me
fait sourire. Si des promoteurs a Bruxelles sont disposes a
jouer Ie jeu de cette ordonnance que nous aliens voter et a
accepter de construire du logement a 40 000 francs Ie metre
carre fini, cela vpudra dire que vous aurez trouve un certain
nombre de personnes pretes a participer au travail collectifde
mise a la disposition des Bruxellois de logements moyens. Cela
n'est pas evident au depart.

Croyez-moi, ce n'est pas avec ce type d'activites que 1'on
fait fortune et que 1'on devient Ie grand speculateur immobilier
qui va, si je puis dire, acheter la ville. Les «promoteurs» dont
vous parlez s'interessent a autre chose qu'a cela. Les mots
que vous employez sont excessifs. II ne suffit pas de dire
«promoteur» pour coller immediatement une sorte d'etiquette
d'opprobre sur celui qui accepte de construire des logements
pour les jeunes menages. Je n'accepte pas cette espece d'amal-
game un pen ridicule qui finit par etre pesant.

Le present texte qui s'inscrit dans une panoplie de textes
est sensiblement different de la version initiale. II est excellent
et donnera a 1'Executif une arme supplementaire pour la
politique qu'il mene.

Je voudrai dire a nos collegues du groupe Ecolo que les
debats qui ont abouti a cette version d'origine parlementaire,
sont des debats remarquables, de type parlementaire, et qui se
soot deroules dans un esprit de collaboration et d'ouverture
tant avec 1'Executif qu'entre les partenaires. Nous avons sou-
vent negocie pour aboutir aux meilleures solutions.

C'est pourquoi je tenais beaucoup, en cette fin de legisla-
ture, a ce que 1'on rende 1'hommage qui s'impose aux membres
de cette Assemblee qui ont travaille.

Les deux propositions qui vont vous etre successivement
presentees prouvent, a mes yeux, la qualite du travail parle-
mentaire de cette jeune Assemblee. Je trouvais que le Conseil
regional, apres avoir vote une importante ordonnance presen-
tee par 1'Executif, devait avoir la volonte politique de voter
maintenant une ordonnance qui est 1'ceuvre integrate du Parle-
ment de la Region bruxelloise. (Applaudissements sur les banes
de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Comelissen.

M. Comelissen. — Monsieur le President, Monsieur le
Secretaire d'Etat, Chers Collegues, c'est presque devenu un
lieu commun que de parler de 1'importance primordiale d'une
politique globale —j'insiste sur cet adjectif— du logement a
Bruxelles. Les donnees de base du probleme sont connues
et viennent d'ailleurs d'etre abondamment rappelees par les
orateurs precedents.

J'insisterai quelque peu sur un element: on ne le r6petera
jamais assez, la taille de la Region bruxelloise est trop reduite.
Les realites geographiques et socio-economiques du pole que
constitue Bruxelles excedent de tres loin les limites etriquees
qu'a fixees la loi du 12janvier 1989. II s'agit la d'un handicap
majeur aux consequences evidentes. La rarete du sol ne peut
qu'etre source de speculations et de couts eleves des ressources
foncieres. Nous savons bien que la loi de 1'offre et de la
demande ne souffre pas d'exceptions en ce domaine.

Par ailleurs, le role de capitale nationale et internationale
de Bruxelles implique la satisfaction d'autres besoins pour
la realisation des infrastructures indispensables a ce type de
developpement. Cela reduit encore d'autant les superficies qui,
autrement, pourraient etre accordees au logement. L'evolution
des couts en matiere de logement s'est d'ailleurs revelee tres
preoccupante ces dernieres annees. Que dire de ces deux-pieces
sans contort, dans de vieux immeubles qui se louent a quelque
douze mille francs par mois. II y a egalement de quoi s'inquieter
quand on sait q'un appartement de deux chambres ne se loue
pas moins de vingt-deux a vingt-trois mille francs dans une
commune comme Koekelberg qui n'est pourtant pas reputee
comme etant 1'une des plus chores de 1'agglomeration.

Quant a 1'achat, et j'ai consulte la brochure de 1'ANHYP
qui etudie cette question depuis pas mal d'annees, les chiflres
sont eloquents. On enregistre des hausses de 8 p.c. en 1987,
de 14 p.c. en 1988, de 28 p.c. en 1989 et de 19 p.c. en 1990.

Comment, des lors, ne pas s'etonner du depart de nom-
breuses personnes de la Region bruxelloise vers une plus loin-
taine banlieue dans la mesure ou les prix pratiques en proche
peripherie dans 1'arrondissement de Bruxelles-Hal-Vilvorde et
celui du Brabant wallon se revelent eux aussi de plus en plus
inabordables.

La declaration de 1'Executif temoignait deja de la con-
science aigue que celui-ci avait du probleme et de ses conse-
quences dommageables pour 1'avenir de la Region bruxelloise.
C'est pourquoi toute la politique en matiere de logement social
est fondee sur le souci du Secretaire d'Etat d'assurer une
augmentation substantielle de 1'offre en logement social par
la construction et par la rehabilitation de logements degrades.

Malgre des contraintes qui sont liees au remboursement
des dettes du passe, la Region a decide de consacrer chaque
annee, vous le savez, un milliard a ce secteur. Bien sur, des
sommes plus importantes sont necessaires mais la Region, qui
a acquis son autonomie dix ans apres les autres et qui a herite
de situations qu'on avail parfois savartiment laisse pourrir,
doit affronter des depenses incompressibles dans de nombreux
domaines, ce qui retrecit fatalement la marge de manoeuvre.

Nous savons aussi que des projets existent en matiere de
logement moyen, notamment en collaboration avec la SDRB.
II est cependant vrai qu'il faut diversifier les initiatives si 1'on
veut obtenir des resultats plus significatifs. A cet egard, la
proposition d'ordonnance introduite par notre collegue,
M. Lemaire, apparatt comme une contribution interessante et
heureuse meme si, comme il 1'exprime dans 1'expose des motifs
de la proposition, elle a une portee limitee et n'entend pas tout
resoudre.

On a deja cite 1'image de la brique dans 1'edifice commun,
je ne la repeterai pas. Je ne repeterai pas davantage tous les
aspects techniques qui ont deja ete abordes par MM. Lemaire
et Moureaux, parce que je sais que nous avons encore un
ordre du jour charge et que je ne tiens pas a abuser de votre
temps.
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Le grand merite de cette proposition est de viser a faire
baisser le cout du logement par 1'augmentation de 1'offre
fonciere. C'est 1'element-cle qu'il convient de retenir.

II s'agit, en fait, d'amener les pouvoirs publics locaux a
mettre sur le marche des terrains a batir. La proposition a
pour but de faciliter la cession par ces pouvoirs publics en
assouplissant le regime des ventes de gre a gre et en promou-
vant la pratique de 1'emphyteose.

J'ai entendu les critiques faites par M. De Bie au nom
du groupe Ecolo, qui dit: c'est au regime locatif qu'il faut
s'interesser. C'est vrai, mais il ne faut pas pour autant exclure
1'acquisition d'immeubles. N'oublions pas qu'en le faisant,
nous fixons une population.

Vous savez comme moi qu'a partir du moment ou les
loyers evoluent, la population peut etre tentee de quitter plus
facilement la region. A partir du moment ou, par centre, ils
sont proprietaires d'un immeuble qu'ils occupent, c'est peut-
etre une garantie importante pour garder des habitants a
Bruxelles.

Le FDF considere comme tres positifle fait que les commu-
nes se voient reconnaitre un role d'acteur non negligeable
dans le developpement du logement moyen. Nous sommes en
quelque sorte aux antipodes de la politique parfois entretenue
par certaines communes qui ont participe a la speculation
immobiliere en bradant leur patrimoine. -

Enfm, dans certains cas, rien n'exclut de faire coexister
logement social et logement moyen a 1'instar, par exemple, de
ce qui s'est fait au plateau Aviji a Uccle.

Je voudrais, a mon tour, me rejouir de voir aboutir une
proposition d'ordonnance, c'est-a-dire le fruit d'une initiative
parlementaire. On parle trop souvent, en termes theoriques,
de la revalorisation des travaux parlementaires. Ici, on passe
a la pratique et c'est fort bien.

Je tiens a feliciter 1'auteur de ce texte ainsi que les membres
de la Commission qui, par leurs amendements, ont enrichi la
proposition initiale.

La proposition cosignee par un membre de notre groupe,
Mme Francoise Carton de Wiart, peut se reveler, selon nous,
un instrument utile. C'est la raison pour laquelle le groupe
FDF-ERE desire y apporter son appui et emettra done un
vote positif. (' Applaudissements sur les banes de la majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbussche.

De heer Vandenbussche. — Mynheer de Voorzitter, het
voorstel van ordonnantie houdende de bevordering van de
toegang tot middelgrote woningen in het Brusselse Hoofdste-
delijk Gewest is ongetwijfeld een interessant parlementair ini-
tiatief.

Ik geef— met enige schaamte — toe dat de SP-fractie deze
zaak met van nabij heeft gevolgd. Alhoewel bij dit voorstel
van ordonnantie enkele vragen rijzen, hebben wij besloten dit
voorstel te steunen.

Wij zijn ervan overtuigd dat de optie van dit voorstel van
ordonnantie kadert in de regeringsverklaring van de Execu-
tieve waarbij onder meer werd gezegd dat de internationale
ontwikkeling van Brussel niet mag plaatsvinden ten koste van
haar inwoners, dat haar inwoners geen slachtoffer mogen
worden van speculatie en dat de huisvesting bovendien de
basis vomit voor de fiscale ontvangsten van het Gewest en de
haalbaarheid van de begroting. De inkomsten van het Gewest
hangen immers hoofdzakelijk af van de opbrengst van de

personenbelasting. De verkoop of het in erfpacht geven van
gronden of van te renoveren middelgrote woningen, toebeho-
rend aan een gemeente, een intercommunale of een OCMW
— eventueel via een promoter — aan een prijs die lager ligt
dan de schatting, verwezenlijkt door de ontvanger van de
registratie en domeinen of door een aankoopcomite van
gebouwen, is een correct uitgangspunt ter voorkoming van
speculatie. Vermits de begunstigde aan bepaalde patrimoniale
en inkomensgebonden criteria dient te voldoen, kan men
terecht spreken van een sociaal begeleide maatregel.

Wij verheugen ons evenzeer over het feit dat het oorspron-
kelijke voorstel van ordonnantie in gunstige zin door de Com-
missie werd geamendeerd waarbij het voorstel, dat oorspron-
kelijk beperkt bleef tot de verkoop van terreinen, uitgebreid
werd tot de verkoop van te renoveren woningen. Bovendien
werd het recht van voorkoop ingebouwd ten voordele van het
Gewest, van de gemeente waar het goed gelegen is en van
de besturen die door een van deze beide overheden worden
gecontroleerd en die een opdracht hebben op het vlak van het
huisvestingsbeleid. Deze maatregelen gelden in het geval dat
de verkoper geen gebruik wenst te maken van de bepalingen,
vastgelegd in dit besluit.

Wij zouden het op prijs stellen indien het toekomstig
uitvoeringsbesluit van deze ordonnantie geen maximale inter-
pretatie zou geven aan het begrip «middelgrote woning»,
wat de waarde ervan betreft. Bovendien moeten er duidelijke
limieten worden vastgelegd met betrekking tot de verhouding
tussen de reele verkoopprijs van de grond of van de te renove-
ren woning, enerzijds, en de geschatte waarde, anderzijds.

Tenslotte, vragen wij ons af of de defmitie van «promo-
tor», zoals bepaald in artikel 2 van het voorstel, sommige
door het Gewest betoelaagde instellingen uitsluit die actiefzijn
in de huisvestingssector.

Wij stellen ons eveneens vragen omtrent de uitvoerbaar-
heid van de ordonnantie. Graag kregen wij meer uitleg over
de financiele weerslag voor de gemeenten. Kunnen de verant-
woordelijke Ministers binnen de Executieve ons preciezere
inlichtingen verschaffen betreffende de financiele consequen-
ties voor het Gewest?

Dit voorstel van ordonnantie is een goede poging om de
bewoonbaarheid van Brussel te verbeteren. Ongetwijfeld zul-
len er nog meer dergelijke ordonnanties moeten volgen. In elk
geval zai de SP-fractie dit voorstel goedkeuren.

M. le President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem.

M. de Looz-Corswarem. — Monsieur le President, Mon-
sieur le Ministre, Mesdames, Messieurs, cette proposition d'or-
donnance compliquee, peu precise, astreignante et incomplete
est tellement boiteuse que la demande de soumettre celle-ci a
1'avis du Conseil d'Etat a ete rejetee par la majorite qui
craignait sans doute de se voir administrer une nouvelle volee
de bois vert.

A la lecture de ce projet, le Front national constate, une
fois de plus, qu'on a affaire a une procedure de demande
extremement contraignante, longue et compliquee. De plus,
elle permet malheureusement toutes les combines.

Avec son cadre limite et etrique, ce projet ne repond pas
a de nombreuses questions. II est loin d'epuiser 1'ensemble des
possibilites que 1'on pourrait proposer a un candidat interesse
par un logement moyen. De plus, il fait double emploi avec
les outils qui existent en matiere de promotion de logements
moyens. Enfin, cette proposition n'arrete pas d'empieter sur
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1'autonomie communale au profit d'un Executif ultra politise,
tout puissant, de plus en plus envahissant et omnipresent.

Quoique cette proposition brouillonne, remplie de defauts
capitaux, inutile et compliquant tout n'apporte rien de positif
loin de la par rapport a la situation actuelle aux candidats a
un logement moyen. Ie Front national votera oui, car un non
serait mal interprete par certains esprits simples et chagrins.

De Voorzitter. — Het woord is aan mevrouw Schoenmae-
kers-Clerckx.

Mevrouw Schoenmaekers-Clerckx. — Mijnheer de Voorzit-
ter, als laatste spreker in een debat heb ik het voordeel dat
alles nagenoeg werd gezegd en dat ik bijgevolg onmiddellijk
naar de essentie van het probleem kan gaan.

Hier werd voor de zoveelste keer aangetoond hoe groot
de woningnood in Brussel wel is, niet alleen voor de «minst
begunstigden »,«les plus demunis » — ik verafschuw trouwens
deze term —, maar voor iedereen. Jonge gezinnen kunnen
immers, zeifs indien zij een goede opieiding hebben genoten
en hun brood verdienen, de in Brussel uit de pan njzende
prijzen voor woningen niet neertellen. Het door de heer
Lemaire ingediende voorstel poogt, naast zoveel andere initia-
tieven, dit probleem te verhelpen.

Het verwondert mij dat de leden van de Raad nooit onder-
strepen dat onze initiatieven niet kunnen volmaakt zijn en het
ook morgen of overmorgen zullen zijn. Het blijft immers
mensenwerk en we bestaan amper twee jaar! In die context
meen ik dat wij elk initiatiefvan de Executieve of van collega's
ter zake in ieder geval moeten toejuichen, zeifs indien achteraf
mocht blijken dat bepaalde punten toch moeten worden aange-
past. De mens in nu eenmaal niet volmaakt.

Een vorige spreker had het over enkele «stoute» gemeen-
ten. Hoewel mijn burgemeester hier niet aanwezig is, zai ik
zeker niet in zijn naam spreken maar toch moet mij een
bedenking van het hart: het is meer bepaald gericht tot de
Voorzitter van de Executieve. Het is daarom jammer dat de
Minister-Voorzitter, die de voogdij heeft over de gemeenten,
niet aanwezig is. Mijn bemerking: men mag de gemeenten en
de OCMW's die een beroep doen op het fonds Nothomb, —
enerzijds, niet een aantal verplichtingen opieggen — in casii
van eigendommen —'• en ze anderzijds, bij de uitvpering ervan
met de vinger wijzen. Dit kan voor mij niet. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Convervation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Mesdames,
Messieurs, Bruxelles connait depuis 1988 une flambee de son
marche immobilier se marquant par une forte hausse des prix
de vente ainsi que des loyers des habitations.

Ce phenomene n'est pas sans repercussion sur la popula-
tion bruxeltoise dont une bonne part ne rencontre pas, dans
1'offre actuelle, de reponse a ses besoins.

La contrainte principale pour un menage bruxellois est la
part de son budget qu'il alloue au logement. Cette contrainte
pese sur Ie choix de son lieu de residence, sur la qualite et sur
la dimension de son habitation.

Dans la situation actuelle, les Bruxellois n'ont guere Ie
choix:

Soit ils acceptent d'augmenter la part affectee au loyer dans
leur budget mais les sacrifices qu'ils doivent alors consentir

s'averent insupportables pour beaucoup. En effet, faut-il faire
tomber Ie couperet: sur les depenses d'education, de transport,
d'habillement, de nourriture, d'equipement manager, de mobi-
lier? Faut-il s'endetter, mais jusqu'ou? Et en a-t-on toujours
les moyens?

Soit les Bruxellois adaptent leur comportement de differen-
tes manieres, et c'est Ie plus souvent ce qui arrive, avec les
consequences suivantes: un taux de migration eleve, un taux
de rotation considerable, ou 1'inadaptation du logement a la
taille du menage y residant.

L'auteur de la proposition d'ordonnance, M. Lemaire,
ainsi que les intervenants se sont deja etendus sur ce constat.

Le probleme est vaste et M. Lemaire fait preuve de realisme
en circonscrivant son initiative a un segment du marche local
et a une categoric d'acteur public. II convient, selon lui, de
guider les communes vers une utilisation de leur patrimoine
foncier en faveur du logement moyen.

Je voudrais maintenant tenter de repondre aux differents
amendements proposes et reprendre la synthese des questions,
qui furent legion, soulevees dans les diverses Commissions:
Comment mobiliser le patrimoine public? Comment eviter
que les avantages concedes par les pouvoirs locaux aux parti-
culiers et aux promoteurs n'alimentent le marche speculatif?

L'importance des interrogations a justifie en Commission
de nombreux amendements, presque une refonte de la proposi-
tion initiale.

Trois problemes ont tout particulierement donne lieu a
debat:

1. Quelle liberte laisser aux communes?

2. Comment apprecier la notion de «revenu moyen»,
notion centrale puisqu'elle conditionne 1'acces des particuliers
aux avantages ouverts par la proposition?

3. Enfm, comment eviter les derives?

Au sujet des communes, une confusion n'a cessfe d'etre
entretenue, involontairement sans doute. Parce que la com-
mune est une collectivite politique et territoriale, certains ont
implicitement tenu pour acquis que 1'identite de 1'acteur public
se reflete dans une homogeneite territoriale, voire une unifor-
mite de population. D'ou 1'idee de corseter 1'avantage accorde
par le pouvoir local lors de la vente de ses biens, soit au
particulier, soit au promoteur.

Une proposition a ete lancee pour imposer aux communes
un pourcentage de reduction degressif selon les revenus de
1'acheteur du bien communal. C'est oublier un peu vite que,
pour un immeuble et un candidat acheteur identiques, les
reductions accordees devront varier selon la localisation du
lieu, selon la qualite plus ou moins attractive de son environne-
ment. Non seulement des disparites apparaissent entre les
communes, mais de surcroit, la commune est elle-meme une
entite beterogene qui peut, des lors, camoufler des realites tres
diverses dans 1'offre et la demande de logements. C'est, en fait,
au niveau d'un ou plusieurs ilots que des realites homogenes
peuvent etre degagees.

Faut-il pour autant s'en remettre a la sagacite du personnel
politique local? Sans denier 1'honnetete des bourgmestres,
echevins et conseillers communaux, force est de reconnaitre
le risque de derive de tous ordres dans 1'attribution des biens
communaux et dans 1'ampleur des reductions de prix consen-
ties. Le legislateur raisonnable pane sur les hommes, non sur
les vertus.
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Certains membres de la Commission Logement n'ont pas
manque de souligner ce risque et plusieurs amendements tra-
duisent d'ailleurs particulierement 1'inquietude qu'ils ressen-
tent. II s'agit certes d'interrogations legitimes.

Cependant, notre Region a beau n'avoir que deux ans,
cette proposition d'ordonnance a beau y etre la premiere
adoptee en matiere de logement, nous ne travaillons pas face
au neant. Nous sommes dans un Etat de droit plus que
centenaire. Nous evoluons dans un univers tisse de regles et de
principes qui structurent et encadrent 1'initiative des pouvoirs
publics. Le principe d'egalite devant la loi et les charges et
avantages publics est de ceux-la.

Les communes ne peuvent 1'ignorer: toute autorite admi-
nistrative se doit de respecter les articles 6 et 6bis de la Consti-
tution qui interdisent toute rupture d'egalite ou discrimination
illegitime. Un pouvoir public ne peut avantager indument une
societe ou un particulier et doit done veiller a assurer 1'egalite
entre tous, que ce soit pour attribuer un marche ou pour
vendre un bien immobilier. Le principe d'egalite a vocation a
s'appliquer a tous les contrats de 1'administration.

En plus du role imparti aux communes par la proposition
d'ordonnance, j'ai epingle deux autres questions: le revenu
moyen et les derives dans la mise en ceuvre du nouveau systeme
d'alienation patrimoniale.

J'ai ete heureux de constater qu'une certaine unicite hormis
le groupe Ecolo commencait a etre consacree dans la definition
de cette notion de «revenu moyen» qui, d'apparence techni-
que, constitue un veritable enjeu dans les politiques de loge-
ment. Plutot que de se perdre en conjectures theoriques et
projections ideologiques, c'est une fourchette degagee par la
pratique, en 1'occurrence celle de la banque sociale qu'est le
Ponds du logement, qui s'est imposee. J'y vois la une certaine
reconnaissance d'un acteur et d'une politique que la majorite
soutient fortement.

Quant aux derives, j'ai deja evoque 1'une d'entre elles
en parlant des communes. Les membres de la Commission
Logement ont egalement remanie le regime des sanctions pre-
vues dans les propositions.

Desormais, une lourde mission incombe a 1'Executif. En
effet, des elements essentiels du dispositif mis en place dans la
proposition d'ordonnance restent a preciser.

Ces elements ont trait:
1° a son champ d'application: il nous faut definir la notion

de logement moyen;
2° au respect du principe d'egalite: nous devons preciser

les modalites d'introduction et d'examen des candidatures,
preciser la composition du dossier presente par le promoteur,
fixer une convention-type promoteur/pouvoir local, organiser
enfin un systeme de recours en cas de contestation concemant
1'application de 1'ordonnance;

3° a sa transparence: un systeme de publicite des mises en
vente et mises en location et une procedure d'information des
contrats etablis en vertu de cette ordonnance devront etre
elabores.

Des a present, je m'engage a ce que 1'ensemble de ces
points soient soumis a 1'Executif dans les meilleurs delais.

Je vous remercie de votre attention et apporte 1'appui de
1'Executif a cette proposition d'ordonnance. (Applaudisse-
ments sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Lemaire.

M. Lemaire. — Monsieur le President, mon intervention
ne sera pas tres longue mais je voulais reagir quelque peu a la
proposition et m'etonner — meme regretter — que les Ecolo
1'aient jugee scandaleuse.

Je crois qu'en Commission, et a de multiples reprises, nous
avons evoque la grande preoccupation qui etait la notre par
rapport aux problemes du logement, du logement social, du
Fonds du logement et au soutien des initiatives telles que la
derniere ordonnance de revitalisation des quartiers. Nous ne
sommes pas suspects, Monsieur, de manquer de suite, non
seulement dans les idees, mais dans les comportements par
rapport a nos preoccupations fondamentales. Nous 1'avons
dit et redit en Commission. Ici, nous ayons rappele — et
pour la derniere fois je vous demande de 1'ecouter — qu'un
probleme d'un type nouveau avait surgi et qu'il n'etait pas
question de faire une concurrence entre deux politiques mais
de donner la possibility a certains pouvoirs locaux de prendre
des initiatives, pour que toute une serie de personnes a revenus
dits moyens puissent continuer a habiter a Bruxelles et que
Bruxelles reste ouverte aux Bruxellois, quelle que soit leur
nationalite d'ailleurs. II a ete dit tres clairement que toute
une serie de communes bruxelloises continuent a perdre des
habitants, ce qui n'est pas incompatible avec une politique
sociale rigoureuse a laquelle nous souscrivons tous les jours.
Trailer cette proposition de scandaleuse est justement un peu
scandaleux de votre part. Lorsque vous parlez de dilapidation
en toute impunite, je vous dirai qu'un controle democratique
existe et j'espere qu'un parti comme le votre qui a la cote,
pourra multiplier ce controle a tous les niveaux ou se prennent
ces decisions. Si ce n'est pas votre cas, ce sera le notre.

Nous esperons que des mecanismes sont prevus pour que
cette politique s'effectue dans la plus grande transparence. II
existe, que je sache, un controle democratique que vous recla-
mez, je presume, a Particle I", mais aux suivants egalement,
des statuts qui ont constitue le debut de votre merveilleuse
aventure. Vous n'etes done pas les seuls en la matiere et nous
y veillerons.

Vous nous citez le feu nourri de critiques. II est clair — et
je crois avoir eu 1'honnetete intellectuelle' de rappeler d'ou
venait cette proposition d'ordonnance — que nous avons
ete confrontes a des options et a des sensibilites differentes
s'exercant dans la majorite. II est tout a fait normal — et c'est
tout a son honneur — qu'une majorite se soumette a un
controle interne, a la confrontation des idees et a l'am61iora-
tion qui ont abouti a 1'amelioration des conditions de rembour-
sement de 1'avantage acquis que 1'on a remplace par une
nullite; vous avez dit que c'etait plus radical.

M. De Bie. — Theoriquement, c'est plus interessant, mais
pratiquement, c'est inapplicable.

M. Lemaire. — On se tiendra au courant, Monsieur;
Deuxieme chose au niveau de la preemption: il est clair que
c'est un ajout important dans le cadre de la politique que nous
visons qui consiste a faire en sorte que, pour ceux qui ne
veulent pas jouer le jeu, il est possible au pouvoir public
d'essayer de se substituer lui-meme a certaines carences. Nous
avons ete enchantes de cette amelioration.

Troisiemement, je veux bien admettre que, meme si 1'on
essaie d'etre regionalistes, on a parfois des reflexes municipa-
listes.

Par ailleurs, il est exact que la notion d'extension a la
renovation constitue une amelioration. En effet, certaines com-
munes ont peu de terrains disponibles et assez bien d'immeu-
bles a renover. La aussi un controle democratique peut s'effec-
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tuer et si vous n'y procedez pas, nous Ie ferons, ence qui nous
concerne, dans les communes ou nous sommes presents.

M. De Bie. — Dans cinquante ans, vous Je ferez encore.

M. Lemaire. — Vous parlez de situations qui peuvent
echapper a un controle. Je crois qu'un risque existe, mais nous
nous sommes donne les moyens d'effectuer ce controle et, par
notre presence, nous Ie rendrons effectif.

En ce qui concerne la vente, j'ai remarque, a titre personnel,
la preference pour 1'emphyteose. Etait-ce une faiblesse? II est
clair que, contrairement a vous-meme, nous ne passerons pas
notre existence a avoir raison en theorie, sans confronter notre
point de vue a la realite. Or, la realite a Bruxelles est la
suivante: la population bruxelloise semble actuellement reti-
cente a 1'emphyteose. C'est un combat a mener. Vous avez
une experience tout a fait differente, mais je ne suis toujours
pas convaincu que vous ayez raison. En fonction des sondages,
des simulations et des interrogations que nous faisons, cela
ne semble pas evident. Ne nous reprochez done pas notre
position.

J'en viens au logement social au sujet duquel je me suis
deja explique.

Nous sommes tres sensibles a la politique du logement
social et nous Ie prouvons chaque jour a la fois par nos
declarations ici et par les positions que nous defendons.

Je repete qu'il s'agit de deux comportements differents lies,
non seulement au controle de la tutelle, mais aussi a la volonte
politique qui sera exprimee au sein des differents pouvoirs
locaux.

M. De Bie. — Ne menez pas une politique de deux poids,
deux mesures.

M. Lemaire. —Telles sont les considerations queje voulais
emettre en conclusion de ce debat. Je souhaitais rappeler la
portee reelle de cette mesure qui s'inscrit dans Ie cadre d'une
politique generate qui vise a faire en sorte que Bruxelles reste
accessible a ses habitants. Je remercie ceux qui ont aide,
non a la transformation fondamentale, mais a 1'amelioration
considerable du texte.

M. Ie President. — La discussion generate est close.
De algemene bespreking is gesloten.

Discussion des articles

Artikelsgewijze bespreking

M. Ie President. — Nous passons a la discussion des articles
sur la base du texte adopte en Commission.

Wij gaan over tot de ardkelsgewijze bespreking op basis
van de door de Commissie aangenomen tekst.

Article V. La presente ordonnance regle une matiere visee
a Particle Wquater de la Constitution.

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een aangelegenheid
bedoeld in artikel \01quater van de Grondwet.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte,
Aangenomen.

Art. 2. Pour 1'application de la presente ordonnance, il
faut entendre par:

Executif: 1'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale.
Ministre: Ie Ministre ayant Ie logement dans ses attribu-

tions.
Pouvoirs locaux: les communes, les intercommunates, les

CPAS.
Logement moyen: la maison ou 1'appartement destine en

ordre principal au logement d'un menage seulement, et dont
la valeur ne depasse pas un montant fixe par 1'Executif.

Promoteur: celui qui effectue et coordonne, sous sa propre
responsabilitejuridique et financiere, les operations necessaires
a la realisation d'un projet immobilier qu'il a lui-meme concu
en vue d'en c6der la propriete.

Lotissement: bien divise en deux ou plusieurs lots dans Ie
but d'y construire des habitations.

Estimation: une estimation realisee par Ie receveur de
1'Enregistrement et des Domaines ou par un comite d'acquisi-
tion d'immeubles.

Terrain: terrain ne comprenant aucune construction ou
terrain comprenant un ou des batiments non ameliorables
necessitant demolition.

Habitation necessitant renovation: 1'habitation telle que
definie a 1'article 2, 2°, de 1'arrete de 1'Executif de la Region
de Bruxelles-Capitale du 29 mars 1990 relatif a 1'octroi de
primes pour la renovation d'habitations, au benefice de per-
sonnes physiques, et qui necessite des travaux de renovation,
tels que definis a 1'article 2, 7°, du meme arrete.

Art. 2. Voor de toepasing van deze ordonnantie dient te
worden verstaan onder:

De Executieve: de Executieve van het Brusselse Hoofdste-
delijk Gewest.

De Minister: de Minister tot wiens bevoegdheid de huisves-
ting behoort.

De plaatselijke overheden: de gemeenten, de intercommu-
nates, de OCMW's.

Middelgrote woning: het huis of het appartement dat in
hoofdzaak bedoeld is voor de huisvesting van een enkel gezin,
en waarvan de waarde een door de Executieve vastgesteld
bedrag niet overschrijdt.

Promoter: hij die onder eigen juridische en financiele ver-
antwoordelijkheid de nodige verrichtingen uitvoert en coordi-
neert om een immobilienproject te verwezenlijken dat hij zeif
heeft bedacht met de bedoeling de eigendom ervan af te staan.

Verkaveling: een goed verdeeld in twee of meer delen met
het doel er woningen op te bouwen.

Schatting: een schatting verwezenlijkt door de ontvanger
van de Registratie en de Domeinen of door een aankoopcomite
van gebouwen.

Terrein: een terrein waarop geen enkel gebouw staat of
een terrein waar een of meer niet-verbeterbare gebouwen op
staan die moeten afgebroken worden.

Woning die moet worden gerenoveerd: de woning, zoals
bepaald in artikel 2, 2°, van het besluit van de Brusselse
Hoofdstedelijke Executieve van 29 maart 1990 betreffende de
toekenning van renovatiepremies aan natuurlijke personen
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voor woningen die renovatiewerken vereisen, zoals bepaald in
artikel 2, 7°, van hetzelfde besluit.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 3. § I". Un pouvoir local peut conclure un bail emphy-
teotique ou une vente de gre a gre portant sur un terrain ou sur
une ou des habitations necessitant renovation lui appartenant,
avec une personne physique ou un promoteur, en vue de
construire, de reconstruire ou de renover du logement moyen.

Le prix ou Ie canon, fixe sur base d'une estimation, peut
etre diminue par rapport a celle-ci a concurrence d'un pourcen-
tage determine par le pouvoir local cedant.

Le pourcentage de reduction consenti est a fixer par
immeuble a renover ou par terrain et doit etre identique pour
chaque logement de 1'immeuble a renover ou pour chaque lot
d'un meme lotissement. II sera fixe par 1'autorite habilitee a
prendre la decision de vente ou de conclusion du bail emphy-
teotique.

L'acquereur fera une declaration pro fisco en indiquant,
au pied de 1'acte de vente, la valeur venale sur laquelle il offre
de payer le droit d'enregistrement.

§ 2. En cas de vente d'un terrain ou d'une ou de plusieurs
habitations necessitant renovation par un pouvoir local ne
faisant pas application de la presente ordonnance, la Region,
la commune ou le bien est situe, et les autorites administratives
controlees par 1'une de celles-ci et exercant une mission liee a
la politique du logement, jouissent d'un droit de preemption.

Le pouvoir local proprietaire ne peut vendre le bien a une
personne privee qu'apres avoir mis la Region, la commune et
les autorites administratives en mesure d'exercer leur droit de
preemption. A cet effet, 1'Executiffixe les modalites d'informa-
tion relative au compromis etabli sous condition suspensive
de non-exercice du droit de preemption, 1'identite de 1'acheteur
excepte. Cette information vaut offre de vente.

Si la Region, la commune ou une autorite administrative
accepte 1'offre, elle doit notifier son acceptation au pouvoir
local proprietaire dans le mois de 1'information.

Dans le cas ou la vente a pour objet une ou des habitations
necessitant renovation et que le compromis passe avec la
personne privee prevoyait 1'obligation de renover, le pouvoir
public ou 1'autorite administrative devra proceder a la renova-
tion.

Art. 3. § 1. Een plaatselijke overheid kan met een natuur-
lijke persoon of een promoter een huurovereenkomst met
erfpacht of een onderhandse verkoop sluiten voor een terrein
of voor een of meerdere te renoveren woningen die zij bezit,
met het oog op het bouwen, herbouwen of renoveren van een
middelgrote woning.

Op basis van een schatting kan de vastgestelde prijs of
canon worden verminderd, naar rato van een door de overdra-
gende plaatselijke overheid vastgesteld percentage.

De toegestane korting moet per te renoveren gebouw of
per terrein worden vastgesteld en moet dezelfde zijn voor eike
woning van het te renoveren gebouw of voor elk deel van de
verkaveling. Zij zai worden vastgesteld door de overheid die
gemachtigd is te beslissen tot de verkoop of tot het sluiten van
een erfpachtoyereenkomst.

De koper zai een verklaring pro fisco doen en in de ver-
koopakte de verkoopwaarde aanduiden waarop hij het regis-
tratierecht wil betalen.

§ 2. Bij verkoop van een terrein of een of meerdere te
renoveren gebouwen door een plaatselijke overheid die deze
ordonnantie niet toepast, genieten het Gewest, de gemeente
waar het goed is gelegen en de besturen die door een van deze
beide worden gecontroleerd en die een opdracht hebben op
het vlak van huisvestingsbeleid, recht van voorkoop.

Het plaatselijk bestuur dat eigenaar is, kan een goed niet
aan een prive-persoon verkopen vooraleer het Gewest, de
gemeente en de besturen hun recht op voorkoop hebben kun-
nen uitoefenen. Te dien einde bepaalt de Executieve de wijze
van informatieverstrekking over het compromis bereikt onder
de opschortende voorwaarde van niet-uitoefening van het
recht op voorkoop, met uitzondering van de identiteit van de
koper. Deze informatie geldt als verkoopsaanbieding.

Ihdien het Gewest, de gemeente of de besturen op de
aanbieding ingaan, moeten zij in de loop van de maand tijdens
deweike informatie werd verstrekt hun aanvaarding bekend-
maken aan de plaatselijke overheid die eigenaar is.

Ingeval de verkoop betrekking heeft op een of meerdere
te renoveren woningen en het met de prive-persoon bereikte
compromis de verplichting. tot renoveren inhoudt, moet de
overheid of het bestuur tot renoveren overgaan.

M. le President. — A cet article, M. Debry a depose 1'amen-
dement (n° 1) que void:

Op dit artikel heeft de heer Debry volgend amendement
(nr. 1) ingediend:

«1. Supprimer le deuxieme alinea du § I1'1'.

2. Completer cet article par les alineas suivants:

«Le prix de vente, egal a {'estimation du receveur de I'enre-
gistrement et des domaines, peut etre reduit a concurrence de
la difference entre 900 000 francs et le revenu imposable de
I'acquereur, diminue de 50 000 francs par personne a charge,
sans depasser un plafond de 300 000 francs.

Cette reduction ne peut etre cumulee avec une prime a
['acquisition obtenue en vertu de I'arrete royal du 17 janvier
1988 instituant, pour la Region bruxelloise, une prime unique
pour la construction ou {'acquisition d'un logement, ainsi qu'une
assurance centre la perte de revenus.»

« 1. Het tweede lid van § 7 te doen vervallen.

2. Dit artikel aan te vullen als volgt:

«De verkoopprijs, gelijk aan de schatting van de ontvanger
van de registratie en domeinen, kan worden verminderd ten
belope van het verschil tussen 900 000 frank en het belastbaar
inkomen van de koper, verminderd met 50 000 frank per persoon
ten laste, zonder een plafond van 300 000 frank te overschrijden.

Deze vermindering kan niet worden gecumuleerd met een
andere premie toegekend in het kader van het koninklijk besluit
van 17 januari 1988 waarbij voor het Brusselse Gewest een
eenmalige premie wordt ingevoerd voor de bouw of de aankoop
van een waning, alsmede een verzekering tegen inkomensver-
lies.»

La parole est a M. De Bie.
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M. De Bie. — Monsieur Ie President, dans notre amende-
ment a 1'article 3, nous proposons de limiter 1'avantage acquis.
Nous avons defini un systeme de degressivite progressive et
un systeme de plafonnement en ce qui conceme la possibility
de beneficier des mesures de la proposition d'ordonnance. II
n'est pas sain, sous peine d'arbitraire, de laisser Ie pouvoir
local decider de 1'abattement sur Ie prix de vente an cas par cas.
Le pourcentage de reduction doit etre fixe par 1'ordonnance.

Nous suggerons un systeme redistributifqui tienne compte
du revenu imposable du candidat acquereur. II s'agit d'un
systeme de degressivite progressive, en fonction d'un plafond
maximal de revenus de 900 000 francs, ce qui correspond
au revenu maximum pour pouvoir beneficier de la prime a
1'acquisition.

Quant au deuxieme plafond absolu fixe a 300 000 francs,
nous sommes prets a en discuter le montant. II nous semble
que la diminution de prix de 300 000 francs serait deja un
avantage relativement substantiel et devrait constituer un
montant maximal qui devrait subir une degressivite progres-
sive en fonction des revenus, ceux-ci etant plafonnes a
900 000 francs.

M. le President. — L'amendement et 1'article 3 sont
reserves.

Het amendement en artikel 3 worden aangehouden.

Art. 4. § I". Pour beneficier des dispositions visees a la
presente ordonnance, les personnes physiques doivent remplir
les conditions suivantes:

1. Ne pas avoir beneficie, 1'avant-derniere annee qui pre-
cede la passation de 1'acte, de revenus imposables globalement
excedant une somme determinee par 1'Executif; les revenus du
conjoint ou de la personne avec laquelle le beneficiaire vit
maritalement sont, s'il echet, egalement pris en consideration.

2. Ne pas jouir au moment de la passation de 1'acte de la
pleine propriete de biens immeubles.

3. S'engager a construire ou a renover un seui logement,
destine a leur occupation personnelle et a, sauf cas de force
majeure:

a) introduire la demande de permis de batir necessaire au
plus tard six mois apres 1'acquisition du terrain;

b) commencer les travaux dans les six mois de 1'obtention
du permis de batir necessaire;

c) occuper personnellement le bien construit ou renove
et s'y domicilier dans les trois mois suivant 1'ouverture des
compteurs d'energie.

§ 2. En cas de non-respect des dispositions visees au § I",
la vente ou la cession en emphyteose conclue entre le pouvoir
local et la personne physique beneficiaire est nulle de plein
droit.

§ 3. L'Executif fixe les modalites d'introduction et d'exa-
men des candidatures.

Les candidatures qui satisfont aux conditions visees au
§ I"1" du present article font 1'objet d'une inscription, selon
1'ordre de leur introduction, dans un registre des candidatures
pour le terrain ou pour 1'habitation necessitant renovation en
question tenu par le pouvoir local cedant.

Le premier inscrit sur le registre dispose d'une option d'une
duree de dix jours a dater de son inscription. Cette option
pourra etre prolongee d'un delai de deux mois moyennant le
versement d'une caution d'un montant equivalent a dix pour

cent (10 p.c.) de 1'estimation du terrain ou de 1'habitation
necessitant renovation. En cas de conclusion d'une vente, le
pouvoir local cedant conservera la caution a titre de premier
versement. En cas de conclusion d'une emphyteose, le pouvoir
local cedant prelevera le premier canon sur la caution et
restituera le solde de celle-ci. En cas de non-conclusion d'une
convention, la caution versee sera restituee.

Le candidat suivant sur le registre dispose d'une option
sous la condition suspensive de la decision du precedent de ne
pas conclure la convention. Des le refus de ce dernier, il pourra
verser, dans un delai de dix jours une caution equivalente a dix
pour cent (10 p.c.) de 1'estimation du. terrain ou de 1'habitation
necessitant renovation qui lui permettra de prolonger son
option d'un delai de deux mois.

§ 4. Le pouvoir local cedant assure, notamment par voie
d'affichage, une large publicite a la mise en vente ou en
location et aux conditions dans lesquelles elles sont realisees.
L'Executif fixe les modalites de cette publicite.

Art. 4. § 1. Om de bepalingen van deze ordonnantie te
genieten, moeten de natuurlijke personen volgende voorwaar-
den vervullen:

1. In het voorlaatste jaar dat het sluiten van de overeen-
komst voorafgaat, geen belastbare inkomsten hebben genoten
die globaal een door de Executieve vastgesteld bedrag over-
schrijden; de inkomsten van de echtgenoot of de persoon waar
de begunstigde mee samenleeft worden, in voorkomend geval,
ook in aanmerking genomen.

2. Op het ogenblik dat de overeenkomst wordt gesloten
niet over onroerende goederen in voile eigendom beschikken.

3. Zich ertoe verbinden een enkele woning te bouwen of
te renoveren bestemd voor persoonlijk gebruik en, behalve in
geval van overmacht:

a) ten laatste zes maanden na verwerving van het terrein,
de vereiste aanvraag voor een bouwvergunning indienen;

b) de werken beginnen binnen de zes maanden nadat de
vereiste bouwvergunning is verkregen;

c) persoonlijk het gebouwde of gerenoveerde goed bewo-
nen en er zijn woonplaats kiezen in de drie maanden die volgen
op de opening van de energietellers.

§ 2. In geval de bepalingen bedoeld in § 1 niet worden
nageleefd, wordt de tussen de plaatselijke overheid en de
begunstigde natuurlijke persoon overeengekomen verkoop of
huurovereenkomst met erfpacht van rechtswege nietig ver-
klaard.

§ 3. De Executieve bepaalt de modaliteiten voor het indie-
nen en het onderzoeken van de kandidaturen.

De kandidaturen die aan de in § 1 van dit artikel gestelde
voorwaarden voldoen, zullen worden ingeschreven in de
volgorde van nun indiening in een kandidatenregister voor het
terrein of voor de te renoveren woning in kwesde dat door de
overdragende plaatselijke overheid wordt bijgehouden.

De eerste ingeschrevene in het register beschikt over een
optie van tien dagen vanafzijn inschrijving. Deze optietermijn
zai eventueel met twee maanden kunnen worden verlengd door
het storten van een borgsom gelijk aan tien procent van de
geschatte waarde van het terrein of de te renoveren woning.
In geval tot verkoop wordt besloten, zai de plaatselijke over-
heid deze borg bewaren als eerste storting. In geval een erf-
pacht wordt gesloten, zai de overdragende plaatselijke over-
heid het eerste canon afhouden van de borg en het saldo
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daarvan teruggeven. In geval er geen overeenkomst wordt
gesloten, zai de gestorte borgsom worden teruggegeven.

De volgende kandidaat op het register beschikt over een
optie onder de opschortende voorwaarde dat de vorige kandi-
daat de beslissing neemt de overeenkomst niet te sluiten. Vanaf
het ogenblik dat laatstgenoemde geweigerd heeft, zai hij binnen
een termijn van tien dagen een borgsom kunnen storten gelijk
aan tien procent van de geschatte waarde van het terrein of
de te renoveren woning waardoor hij zijn optie met een termijn
van twee maanden kan verlengen.

§4. De overdragende plaatselijke overheid waarborgt,
onder andere door aanplakking, grote ruchtbaarheid te geven
aan de verkoop of de verhuur en de voorwaarden hiervan. De
Executieve bepaalt de modaliteiten van deze bekendmaking.

M. Ie President. — A cet article, M. Debry, Mme Nagy et
M. Drouart presentent 1'amendement (n" 2) que voici:

Op dit artike! stellen de heer Debry, mevrouw Nagy en de
heer Drouart volgend amendement (nr. 2) voor:

« Completer Ie point 1 du § V par ce qui suit:
« Ces revenus ne pourront en aucun cas etre superieurs au

double du revenu median par declaration tel qu'il ressort des
statistiques fiscales les plus recentes.»

«In punt 1 van paragraaf 1 toe te voegen:
«Deze inkomsten mogen in geen geval meer bedragen dan

het dubbele van het aangegeven mediaan inkomen zeals blijkt
uit de meest recente fiscale statistieken.»

La parole est a M. De Bie.

M. De Bie. — Monsieur Ie President, cet amendement a
1'article 4 est en fait un amendement subsidiaire a 1'amende-
ment precedent. Au cas ou Famendement a 1'article 3 ne
serait pas retenu, nous proposons a 1'article 4 la-solution
intermediaire selon laquelle «en aucun cas les revenus ne
pourraient etre superieurs au double du revenu median par
declaration tel qu'il ressort des statistiques fiscales». Comme
je 1'ai dit au cours de la discussion generate, il s'agit actuelle-
ment de deux fois 509 000 francs. Cela permettrait au moins
de limiter les effets de la proposition d'ordonnance a des
revenus que nous jugeons reellement etre des revenus moyens.
Sur ce point, nous avons evidemment une divergence de vue
fondamentale avec 1'explication avancee par Ie Secretaire
d'Etat.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article 4 sont
reserves.

Het amendement en artikel 4 worden aangehouden.

Art. 5. § I'"'. Pour beneficier des dispositions visees a la
presente ordonnance, les promoteurs etablissent un dossier de
base dont la composition precise est arretee par 1'Executif et
qui contiendra notamment une offre de prix de vente ferme
des logements et un calendder des realisations.

§ 2. Le promoteur presente a la commune et au pouvoir
local cedant, s'il n'est pas la commune, le dossier de base. La
commune transmet le dossier de base a 1'Executif accompagne
de son avis sur 1'opportunite du projet. Dans un delai de trois
mois a partir de la transmission, renouvelable une fois par
arrete motive, 1'Executif marque son accord de principe sur le
dossier de base.

En cas de depassement du delai eventuellement renouvele,
1'Executif est presume avoir marque son accord de principe.

§ 3. Apres 1'obtention de 1'accord vise au § 2, le pouvoir
local cedant peut decider de la conclusion du contrat.

§ 4. La convention, dont le contenu est arrete par 1'Execu-
tif, mentionnera au minimum les elements suivants:

— 1'obligation pour le promoteur de construire ou de
renover uniquement du logement moyen;

—— 1'obligation pour le promoteur de respecter le calendrier
des realisations sur lequel 1'Executif a marque son accord;

— 1'obligation pour le promoteur de vendre le ou les
logements au prix de vente autorise par 1'Executif, exclusive-
ment a des personnes physiques remplissant les conditions
suivantes:

1. jouir de revenus n'excedant pas la somme determinee
par 1'Executif, par reference aux revenus imposables globale-
ment pour 1'avant-derniere annee qui precede 1'annee de la
passation de 1'acte, et s'il echet, de son conjoint ou de la
personne avec laquelle il vit maritalement;

2. ne pas jouir au moment de la passation de 1'acte de la
pleine propriete de biens immeubles;

3. s'engager a occuper personnellement le logement et s'y
domicilier dans les trois mois suivant 1'ouverture des comp-
teurs d'energie;

— 1'obligation pour le promoteur de soumettre a la com-
mune le ou les noms des candidats acquereurs pour verification
du respect des conditions visees aux points 1 et 2 de 1'alinea
precedent.

Art. 5. § 1. Om de in deze ordonnantie bedoelde bepalingen
te genieten, stellen de promotoren een basisdossier op waarbij
de Executieve over de nauwkeurige samenstelling ervan beslist
en waarin onder meer een vast verkoopsbod voor de woningen
en een tijdschema voor de verwezenlijkingen zullen worden
opgenomen.

§ 2. De promoter dient het basisdossier in bij de gemeente
en bij de overdragende plaatselijke overheid, indien dit de
gemeente niet is. De gemeente bezorgt het basisdossier aan
de Executieve met een advies over de opportuniteit van het
ontwerp. Binnen een termijn van drie maanden vanafde over-
dracht, eenmaal vernieuwbaar met een gemotiveerd besluit,
geeft de Executieve haar princiepsakkoord over het basisdos-
sier.

Ingeval de eventueel vernieuwde termijn wordt overschre-
den, wordt er verondersteld dat de Executieve haar princieps-
akkoord heeft gegeven.

§ 3. Na het verkrijgen van het in § 2 bedoeld akkoord kan
de overdragende plaatselijke overheid beslissen een contract
af te sluiten.

§ 4. De overeenkomst, waarvan de inhoud door de Execu-
tieve is vastgelegd, zai minimum volgende elementen ver-
melden:

— de verplichting voor de promotor enkel middelgrote
woningen te bouwen of te renoveren;

— de verplichting voor de promotor het tijdschema van
de verwezenlijkingen waarmee de Executieve haar akkoord
betuigde na te leven;

— de verplichting voor de promotor de woning (wonin-
gen) aan de door de Executieve toegestane verkoopprijs uitslui-
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tend te verkopen aan natuurlijke personen die volgende voor-
waarden vervullen:

1. inkomsten genieten die een door de Executieve bepaald
bedrag niet overschrijden. Dit bedrag wordt bepaald op basis
van de globaal belastbare inkomsten van het voorlaatste jaar
dat voorafgaat aan het jaar waarin de overeenkomst werd
gesloten en op basis van de inkomsten van de persoon waar
de begunstigde in voorkomend geval mee samenleeft;

2. op het ogenblik dat de overeenkomst wordt gesloten
niet over onroerende goederen in voile eigendom beschikken;

3. zich ertoe verbinden persoonlijk de woning te betrekken
en daar hun woonplaats te kiezen binnen de drie maanden
volgend op de opening van de energietellers;

— de verplichting voor de promoter aan de gemeenten de
naam van de kandidaat-kopers voor te leggen om na te gaan
of de in de punten 1 en 2 van de vorige alinea gestelde
voorwaarden worden nageleefd.

M. Ie President. — A cet article, M. Debry, Mme Nagy et
M, Drouart presentent I'amendement (n0 3) que void:

Op dit artikel stellen de heer Debry, mevrouw Nagy en de
heer Drouart volgend amendement (nr. 3) voor:

« Supprimer cet article.»

«Dit artikel te doen vervallen.»
La parole est a M. De Bie,

M. De Bie. — Monsieur Ie President, 1'article 5 traite de
la possibility pour Ie promoteur d'utiliser cette ordonnance
pour construire du logement moyen. J'ai explique longuement
au cours de la discussion generate que mon groupe estimait
malsain de permettre indirectement que cette ordonnance ne
beneficie au promoteur. Nous reconnaissons qu'une serie de
conditions et de garde-fous sont prevus pour que Ie promoteur
ne puisse en theorie beneficier lui-meme des effets de cette
proposition d'ordonnance, mais il nous semble que ces garde-
fous ne sont pas suffisants et que Ie promoteur pourra quand
meme, indirectement, garder un benefice relativement substan-
tiel. M. Moureaux m'a d'ailleurs interpelle sur ce point, et je
considere que des conditions de garde-fous telles que par
exemple 1'obligation de construire du logement moyen pour
des revenus moyens, avec un calendrier defmi, peuvent theori-
quement. paraitre suffisantes, mais qu'en pratique elles se
reveleront inapplicables.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article 5 sont
reserves.

Het amendement en artikel 5 worden aangehouden.

Art. 6. Le contrat de vente ou d'emphyteose sera conclu
sous la condition suspensive de 1'obtention du ou des permis
de batir necessaires et, le cas echeant, du permis de lotir.

Art. 6. Het verkoop- of erfpachtcontract zai onder de
opschortende voorwaarde worden gesloten dat een vereiste
bouwvergunning (of bouwvergunningen) en in voorkomend
geval de verkavelingsvergunning wordt (worden) verkregen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 7. A moins qu'elle ne soit passee avec un pouvoir
public ou une personne remplissant elle-meme les conditions
prevues a 1'article 4, § I", 1, 2 et 3, la location, la donation,
la vente, la revente, la constitution d'usufruit, de superficie,
d'emphyteose ou la cession d'emphyteose conclue par la per-
sonne physique beneficiaire ou ses heritiers est nulle de plein
droit.

Art. 7. Tenzij gesloten met een openbaar bestuur of een
persoon die zeif aan de in artikel 4, § 1, 1, 2 en 3 bepaalde
voorwaarden voldoet, wordt de door de begunstigde natuur-
lijke persoon gesloten huur, gedane schenking, verwezenlijkte
verkoop of herverkoop, vastgesteld vruchtgebruik, vastge-
stelde oppervlakte, vastgestelde erfpacht ofhuurovereenkomst
met erfpacht van rechtswege nietig verklaard.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 8. En cas de non-respect des deux premieres obliga-
tions prevues a 1'article 5, § 4, la vente ou la cession en
emphyteose conclue entre le pouvoir local et le promoteur est
nulle de plein droit.

En cas de non-respect des deux dernieres obligations pre-
vues a Particle 5, § 4, la vente conclue entre le promoteur et
la personne physique beneficiaire est nulle de plein droit.

Art. 8. In geval de in artikel 5, § 4, bepaalde eerste twee
verplichtingen niet worden nageleefd, wordt de verkoop ofde
huurovereenkomst met erfpacht, gesloten tussen de plaatse-
lijke overheid en de promoter, van rechtswege nietig verklaard.

Ingeval de in artikel 5, § 4, bepaalde laatste twee verplich-
tingen niet worden nageleefd, wordt de verkoop gesloten tus-
sen de promotor en de begunstigde natuurlijke persoon van
rechtswege nietig verklaard.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 9. L'Executifest charge de 1'application de la presente
ordonnance. En cas de contestation concernant 1'application
de la presente ordonnance, un recours est ouvert aupres du
Ministre.

Art. 9. De Executieve is belast met de toepassing van deze
ordonnantie. In geval van betwisting over de toepassing van
deze ordonnantie is verhaal mogelijk bij de Minister.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?
— Adopte.

Aangenomen.

M. le President. — Nous procederons tout a 1'heure au
vote nominatif sur les amendements, articles reserves et sur
1'ensemble de la proposition d'ordonnance.
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Wij zullen straks tot de naamstemming over de amende-
menten, de aangehouden artikelen en over het geheel van het
voorstel van ordonnantie overgaan.

PROPOSITION D'ORDONNANCE RELATIVE A LA
CONSERVATION DE LA FAUNE SAUVAGE ET A LA
CHASSE

(PROPOSITION D'ORDONNANCE RELATIVE A LA
CHASSE DANS LA REGION BRUXELLES-CAPITALE

PROPOSITION D'ORDONNANCE PORTANT SUR LE
CODE FAUNISTIQUE DE LA VIE SAUVAGE DE LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

PROPOSITION D'ORDONNANCE VIS ANT A ABROGER
LA CHASSE EN REGION BRUXELLOISE)

Discussion generate

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
BESCHERMING VAN DE WILDE FAUNA EN
BETREFFENDE DE JACHT

(VOORSTEL VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
JACHT IN HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK
GEWEST

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE HOUDENDE HET
FAUNISTISCH WETBOEK VAN HET WILDLEVEN IN
HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK GEWEST

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE
AFSCHAFFING VAN DE JACHT IN HET BRUSSELSE
GEWEST)

Algemene bespreking

M. le President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle la discussion generate des propositions d'ordonnance.

Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking
van de voorstellen van ordonnantie.

La discussion generate est ouverte.
De algemene bespreking is geopend.

M. le President. — Le rapporteur m'a adresse, le 5 juillet,
une lettre indiquant qu'il devait se rendre a t'etranger pendant
les semaines suivant cette date et qu'il ne pourrait done etre
present a la seance du 9 juillet. II m'a demande de pouvoir se
referer a son rapport, esperant eventuellement etre present le
jour ou cette proposition serait votee.

Aangezien de rapporteur op deze vergadering niet kon
aanwezig zijn verwijst hij naar zijn schriftelijk verslag.

La parole est a M. Adriaens.

M. Adriaens. — Monsieur le President, la proposition
d'ordonnance relative a la chasse est la premiere qui fut depo-
see sur le bureau de notre Assemblee. Lorsque le groupe Ecolo

a constate que, des le 13 juillet 1989, Mme Dupuis et consorts
avaient depose une proposition visant a abroger la chasse, il
s'est dit que c'etait une bonne chose. La suppression de la
chasse dans notre Ville-Region n'etait pas une priorite pour
les ecologistes, mais puisque d'autres voulaient prendre en
charge ce dossier, nous nous sommes dits que nous soutien-
drions volontiers cette premiere proposition d'ordonnance qui
avait une autre particularite sympathique a nos yeux: elle etait
1'ceuvre de quatre conseilleres.

Nous nous sommes cependant immediatement rendu
compte que cette proposition avait un caractere essentielle-
ment symbolique et qu'elle negligeait une serie de secteurs
annexes. Nous avons done rapidement depose des amende-
ments visant a rendre cette ordonnance juridiquement valable.
Ces amendements concemaient des aspects tels que la
delivrance des permis de chasse, la commercialisation du gibier
venant des autres regions du royaume ou les derogations
necessaires pour gerer la faune dans notre Region, malgre
1'abrogation de la chasse.

La proposition d'ordonnance commenca alors son long
cheminement en commission. Notre premier sujet d'etonne-
ment fut de constater la reticence de certains membres de la
majorite face a une proposition d'ordonnance qui emanait
pourtant d'un de ses groupes. Manifestement, aucune concer-
tation prealable n'avait eu lieu au sein de la majorite, ce qui
est probable etant donne la date du 13 juillet.

( M . Demmanez prend la presidence de I'Assemblee)

(De heer Demmanez treedt als Voorzitter op)

Cela a entraine une relative mauvaise volonte de la part
de certains conseillers. D'auditions en remises en cause, la
commission Environnement a fmalement abouti a un compro-
mis que le groupe Ecolo a refuse d'approuver: tout en gardant
le meme intitule, Mme Dupuis devait revenir avec une nouvelle
proposition qui elargissait radicalement le champ d'applica-
tion de 1'ordonnance en y incluant la gestion de toutes les
especes animales, sauvages, non sauvages, domestiques, etc.
C'etait tout different de ce qui etait prevu au depart.

Comme il fallait le craindre, cette decision amena une
longue periode de lethargic. Aussi, pour eviter 1'abandon d'une
idee qui nous paraissait positive, Ecolo a-t-il depose une nou-
velle proposition d'ordonnance qui avait un but clair et precis:
1'abrogation de la chasse en Region bruxelloise. Cette proposi-
tion reprenait, en fait, les amendements precedemment deposes
pour ameliorer le texte initial. Sage precaution puisqu'au
meme moment le groupe PRL deposait, lui, une proposition
visant a edicter un code faunistique, perpetuant la chasse dans
notre Region et allantjusqu'a y reglementer la chasse a courre
ou la chasse au chien courant.

Confrontee a ces trois propositions, la Commission decida
de charger un groupe de travail de debroussailler le terrain et
de lui presenter un texte de synthese susceptible d'approbation
ou de rejet. J'ai eu 1'honneur de presider ce groupe et, depuis
lors, j'ai eu pour principe d'adopter un profil bas et de faire
avancer le travail sans vouloir imposer a tout prix les termes
memes de la proposition deposee par mon groupe. Et je peux
dire que cette tactique a ete efficace puisque voici, aujourd'hui,
soumis a votre approbation, un texte qui correspond a 1'esprit
de la proposition d'ordonnance que j'ai deposee en novembre
1990.

Ce texte final convient au groupe Ecolo, meme si certains
amendements adoptes en demiere minute rendent les sanctions
parfois extremement severes et risquent d'avoir des effets per-
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vers qui pourraient nuire a la credibilite de 1'ordonnance. II
ne faut done peut-etre pas s'etonner s'ils ont ete deposes par
M, de Lobkowicz qui fut Ie plus ardent opposant au principe
d'abrogation de la chasse.

Mais pourquoi les ecologistes sont-ils favorables a 1'abro-
gation de la chasse dans notre Region? Ce n'est pas par
sensiblerie et pour proteger des gentilles petites betes qui
seraient victimes des mechants hommes. (Quoique nous ayons
pu verifier, aujourd'hui, Ie degre de mechancete de ces
humains.) Ce n'est pas pour etablir un precedent qui ferait
ecole dans d'autres Regions — ce que semblent craindre par
dessus tout les opposants a ces propositions —. Non, Ecolo
considere simplement que notre region urbaine ne presente
plus que des lambeaux de nature et qu'il est insense d'encore
oser imaginer d'y prelever du gibier. La nature a subi, dans
nos contrees, tant et tant digressions qu'elle n'est plus que Ie
pale reflet de ce qu'elle devrait y etre. Y permettre la chasse
est une aberration indigne d'une epoque qui se dit sensible
aux idees de l'6cologie.

Les especes animates superieures — c'est-a-dire, selon Ie
texte de 1'ordonnance, les mammiferes, les oiseaux, les batra-
ciens et les reptiles — qui ont assez d'energie et d'adaptabilite
pour survivre dans l'6cosysteme artificialise que sont nos dix-
neuf communes, doivent pouvoir Ie faire sans etre chasses,
captures ou inutilement perturbes. Les ecologistes sont cepen-
dant conscients que la survie de ces rares animaux est tres
eloignee de ce qu'elle pourrait etre dans de la vraie nature.
Paradoxalement, Ie premier probleme est sans doute celui du
risque de voir proliferer certaines especes si elles ne sont plus
chassees. En effet, les pratiques des chasseurs ont pour effet
de maintenir les «especes-gibier», comme ils disent, mais d'eli-
miner les predateurs qui ont Ie malheur d'etre leurs concur-
rents. Par ailleurs, les effets de la pollution ou de la destruction
des habitats naturels deciment d'abord les especes en bout
de chame alimentaire, c'est-a-dire les memes predateurs. Les
autorites chargees de la protection du milieu devront done sans
doute intervenir pour maintenir un equilibre dangereusement
perturbe. Esperons que la disparition definitive des chasseurs
ameliorera progressivement la situation. Peut-etre Bruxelles
aura-t-elle la chance de voir revenir les renards et, comme a
Londres, de s'en faire des commensaux qui partageront nos
zones semi-naturelles, si 1'Executif leur octroie une chance de
survie. (J'ai eu, voici peu, la chance d'apercevoir un renard
qui traversait une prairie en peripherie bruxelloise.)

Si, comme Ie groupe Ecolo, la majorite de ce Conseil vote
cette ordonnance, cela pourrait signifier qu'a Bruxelles, nous
avons compris que la nature n'est pas un reservoir inepuisable
dans lequel les hommes peuvent se servir sans compter mais
qu'elle est une alliee irremplacable qu'ils doivent respecter sous
peine de se detruire eux-memes. (Applaudissements sur les
banes Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, Chers Collegues,
je vais improviser sur un sujet, en essayant de remplacer notre
Collegue Huygens qui est desole de ne pas etre parmi nous.

L'ordonnance presentee aujourd'hui a fait 1'objet de nom-
breuses discussions en Commission et trois propositions visant
Ie meme objet ont et6 deposees et nous avons souhaite, en ce
qui nous concerne, integrer 1'interdiction de la chasse dans un
dispositifnormatifplus global.

Cette preoccupation a ete rencontree et explique la nou-
velle denomination. II s'agit desormais d'une proposition d'or-
donnance relative a la conservation de la faune sauvage et a
la chasse.

Le texte sur lequel nous avons a nous prononcer aujour-
d'hui va clairement dans ce sens. Tout en interdisant le principe
de la chasse, on prevoit maintenant aussi une serie de mesures
de conservation de la faune sauvage adaptee aux specificites
d'une region essentiellement urbaine.

D'autre part, notre preoccupation de voir accorder des
derogations, pour assurer la regulation des especes ou pour
combattre les animaux nuisibles, est rencontree dans 1'article
3, qui donne a 1'Executif la possibilite d'en decider.

Le groupe socialiste avait aussi insiste, comme il 1'a fait
pour d'autres propositions et projets, sur la necessite de prevoir
un systeme de peines et de sanctions.

L'attention a ce probleme s'inscrit dans notre volonte, deja
exprimee au cours de 1'examen d'autres projets ou proposi-
tions, de rendre reellement efficace le texte adopte en matiere
d'environnement.

Nous nous rejouissons qu'une cellule de travail composee
de representants des differents groupes politiques ait pu operer
une synthese entre les differents textes, conciliant ainsi les
approches du probleme.

Nous voterons done cette proposition qui illustre, me
semble-t-il, comme la precedente, la qualite du travail legislatif
du Conseil regional. (Applaudissements.)

M. le President. — La parole est a M. Roelants du Vivier.

M. Roelants du Vivier. •— Monsieur le President, Chers
Collegues, en d'autres temps mon intervention eut ete plus
longue, si precisement le temps ne nous etait pas compte, ou
ne risquait pas de 1'etre.

Par ailleurs, Mme Dupuis, auteur de la proposition initiate
qui a debouche sur 1'adoption d'un texte en Commission et
sur la discussion de ce jour, s'exprimera a ma suite d'une
maniere detaillee sur un sujet qu'elle connait bien.

Comme il me revient de faire part de la position de mon
groupe a 1'issue du debat, je ne manquerai pas a 1'agreable
devoir qui est le mien d'annoncer son vote unanime et sans
reserve a 1'egard de la proposition qui nous est soumise.

Le debat fut long — pas lethargique, Monsieur Andriaens
— et constructif, nous eumes droit parfois, non pas a des
empoignades mais a certaines joutes verbales; je me souviens
de certaines de celles-ci concemant 1'abolition des privileges
la nuit du 4 aout, c'etait assez interessant! Mais outre cela, le
travail parlementaire, 1'auteur de la proposition le redira tout
a 1'heure, a ameliore la mouture initiale.

Aussi, mon groupe tient-il a remercier les autres groupes
du Conseil, meme ceux qui orient «aux loups, aux loups», —
je parle de leur reintroduction eventuelle — dont les membres
ont depuis pres de deux ans consacre de nombreuses heures
de r6unions, en Commission, en groupes de travail, a discuter
des textes dont la synthese nous apparait heureuse.

II ne faut toutefois pas oublier qu'a 1'origine de la reflexion
qui se conclut ce jour et du texte qui, je 1'espere, sera adopte
ce soir, ce sont cinq femmes de notre groupe, Mmes Dupuis,
Spaak, Dereppe, Payfa et Carton de Wiart, qui, enjuillet 1989,
ont depose la premiere proposition d'ordonnance dont a eu a
trailer notre Assemblee.

Je tenais, mes Chers Collegues, a. leur rendre hommage et,
bien entendu, tout particulierement, a Mme Dupuis. (Applau-
dissements.)

De Voorzitter. — Mevrouw Creyfheeft het woord.
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Mevrouw Creyf. — Mijnheer de Voorzitter, myn uiteenzet-
ting zai kort zijn en bijgevolg omgekeerd evenredig, met de
tijd, energie en bergen papier die de leden van de Commissie
voor het Leefmilieu in deze voorstellen van ordonnantie heb-
ben gei'nvesteerd.

De kern van het voorstel van mevrouw Dupuis is een einde
maken aan de belachelijke situatie dat in het Brusselse Gewest
jaarlijks hetjachtseizoen wordt geopend en gesloten, terwiji er
nooit wordt gejaagd. Geen enkel jachtgebied beantwoordt
aan de oppervlaktevoorwaarden en volgens de administratie
zouden de enkele door haar afgeleverde jachtvergunningen
hoofdzakelijk toelatingen tot vernietiging zijn.

Dit jaarlijks openen en sluiten van de jacht in Brussel
terwiji er niet wordt gejaagd, is een schoolvoorbeeld van wetge-
vend surrealisme. Vreemd genoeg vervangt men echter het
ene surrealisme door een ander, namelijk verbieden wat niet
bestaat, en wordt nu reeds twee jaar naar de juiste werkwijze
hiervoor gezocht. En, o ironie, aan het einde van het verhaal
zai de Brusselse Executieve elk jaar toch nog de jacht moeten
openen en sluiten, vermits het vervoeren en het commercialise-
ren van wild immers hiermee verbonden is. De tegenstanders
van de jacht wilden nu eenmaal niet zo ver gaan dat zij de
hazerug met pepersaus en de fazant op grootmoeders wijze
aan de burgers willen ontzeggen. .

Mevrouw Dupuis wilde in Brussel verder ook een symbo-
lisch gebaar stellen. Dit nobel gebaar was echter ontoereikend
en hield onvoldoende rekening met de vele implicaties van een
dergelijk verbod. Er volgde anderhalfjaar commissiewerk en
er werden hoorzittingen georganiseerd met voor- en tegenstan-
ders van het jachtverbod. Een werkgroep met een vertegen-
woordiger per politieke fractie werd geinstalleerd en diende
uiteindelijk een synthesevoorstel in, dat in de Comniissie voor
het Leefmilieu nog werd geamendeerd. Daar is door iedereen
hard en degelijk gewerkt en ik dank in het bijzonder de
verslaggever, ook al is hij hier vandaag niet aanwezig.

Het voorstel van de Commissie is een compromis. Tot
nu toe is de jacht toegelaten, maar kan de Executieve de
modaliteiten bepalen en eventueel de jacht op bepaalde wild-
soorten verbieden. Met de goedkeuring van-dit voorstel wordt
de jacht verboden, maar kan de Executieve uitzonderingen
toestaan. Dit voorstel vertrekt dus van een ander uitgangspunt,
maar in de praktijk zai hetwel niet veel verschil uitmaken.
Essentieel is dat het jacbtverbod kan worden opgeheven
omwille van milieubehoud ofevenwicht, omwille van volksge-
zondheid of hygiene, ofom beschadiging van prive ofopenbare
gronden.te vermijden. Een andere functie heeft de jacht in
Brussel nooit gekend. Anderzijds wordt het vervoer en de
commercialisatie van het wild geschoten buiten Brussel
gewaarborgd.

Dit voorstel zai geen enkel voelbaar gevolg hebben voor
het leven van de Brusselaar. Hij is alleen een symbool rijker
geworden, na twee jaar kostbare tijd en energie. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a Mme de T'Serclaes.

Mme de T'Serclaes. — Monsieur Ie President, mon inter-
vention sera extremement breve.

En effet, la portee de la proposition d'ordonnance qui
nous est soumise revet un interet fort limite pour la Region
bruxelloise ou seuls deux chasseurs sont repertories, a notre
connaissance.

Je souhaiterais seulement relever brievement quatre points,
tout en soulignant d'emblee que Ie texte propose n'a plus rien

de commun — et c'est d'ailleurs heureux — avec Ie texte
initialement depose.

Ce texte — et il ne pouvait d'ailleurs en etre autrement —
ne porte evidemment atteinte ni au droit des Bruxellois d'aller
chasser en Region wallonne ou en Region flamande, ni a la
commercialisation du gibier en Region bruxelloise. Cela etait
pour nous fondamental et conditionnait d'ailleurs notre accord
sur cette proposition.

Certains voulaient aussi accorder une valeur symbolique
importante a ce texte: nous ne Ie ferons pas. Nous rappellerons
que Ie principe de 1'interdiction de la chasse n'est pas une
nouveaute: la loi actuelle de 1882 — on 1'oublie trop souvent
—, contient deja ce principe tout en 1'assortissant de certaines
exceptions. Le texte qui nous est presente adopte la meme
philosophic puisque 1'Executif pourra deroger a 1'interdiction
de la chasse, plus particulierement dans un but de regulation
des especes, ce qui est evidemment indispensable, tout le
monde en conviendra.

Pour le groupe PSC, il est clair qu'on ne peut accorder
une valeur de reference a ce texte, plus particulierement a
1'egard des legislations en vigueur dans les deux autres
Regions. La situation particuliere d'une Region ires urbanisee
comme la notre ne peut etre comparee aux situations existantes
en Regions wallonne et flamande; les caracteristiques d'une
ville-region sont evidemment differentes, les legislations appli-
cables doivent 1'etre necessairement.

L'interet pratique tres limite d'une ordonnance sur la
chasse en Region bruxelloise conduit mon groupe a regretter
que 1'on n'ait pas estime preferable d'inserer la problematique
de. la chasse dans le cadre plus global d'une ordonnance
touchant a la protection de la nature en Region bruxelloise;
d'autres aspects revetent certainement dans notre Region un
interet plus fondamental: je pense a la peche, a la protection
du milieu, des equilibres ou des ecosystemes notamment.

C'est d'ailleurs en ce sens et pour cette raison que les deux
conseillers PSC, Mme Willame et M. Harmel qui ont depose,
au nom du groupe PSC, un Code bruxellois de la Nature
s'abstiendront lors du .vote de ce texte afin de demeurer cohe-
rents dans leur demarche. Ma collegue, Magdeleine Willame,
s'en expliquera dans quelques instants. Pour le reste, mon
groupe votera ce texte meme si, comme je viens de le dire,
nous aurions prefere une autre formulation et une approche
plus globale de la problematique en Region bruxelloise qui,
pour nous, aurait du d'emblee s'inscrire dans le cadre d'une
legislation plus generale de protection de la nature, ce qui
aurait une portee pratique plus evidente que ce texte que nous
votons aujourd'hui.

La discussion de la proposition de Mme Willame et de
M. Harmel ayant ete entamee en commission, nous pourrons,
je 1'espere, remedier rapidement a cet etat de choses et sans
dome aussi remedier a certaines faiblesses techniques du texte
qui nous est soumis aujourd'hui, la perfection n'etant pas de
ce monde, comme 1'a souligne Mme Schoenmaekers dans le
cadre de la proposition d'ordonnance precedente (Applaudis-
sements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a Mme Dupuis.

Mme Dupuis. — Monsieur le President, apres ces deux ans
d'attente, de travail intensif, nous voila enfin arrives.

L'ordonnance qui vous est proposee a le merite de mettre
fin a une situation paradoxale comme 1'ont dit d'ailleurs plu-
sieurs conseillers, qui impose, dans une region ou la chasse a
pratiquement disparu, 1'ouverture et la fermeture de la chasse
afin de permettre le commerce du gibier.
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Elle a enfin Ie merite d'assurer la sauvegarde de la faune
sauvage dans notre Region depourvue de legislation specifique
dans ce domaine.

J'ajoute, pour que ce soit bien compris a 1'exterieur, que
cette ordonnance permet Ie commerce du gibier chasse dans
les autres Regions.

Le probleme de la regulation des especes sont rencontres
dans 1'article 3 par lequel 1'Executifprendra les mesures neces-
saires.

Je me rejouis de 1'adoption en commission d'une serie
d'amendements qui ont ameliore la proposition initiale et je
tiens a en remercier leurs auteurs.

Ma gratitude va aussi au President et aux membres de la
Commission de 1'Environnement ainsi qu'au groupe de travail
qui ont, depuis deux ans, marque un vif interet pour cette
proposition, sans oublier le rapporteur — qui n'est malheureu-
sement pas parmi nous — dont le rapport montre a quel point
les debats furent longs mais positifs. (Applaudissements sur les
banes FDF-ERE.)

M. le President. — La parole est a Mme Willame.'

Mme Willame. — Monsieur le President, les propositions
d'ordonnance, puisqu'il y en a trois que nous discutons aujour-
d'hui, ont une longue histoire. La discussion a ete entamee en
novembre 1989, interrompue de mai a decembre 1990 afin de
permettre a 1'auteur de la premiere proposition d'amender son
propre texte pour reprendre ensuite en decembre 1990jusqu'au
mois de juin dernier avec, en plus sur le metier, deux autres
propositions d'ordonnance sur le meme sujet.

Vous connaissez tous la fameuse phrase de Winston Chur-
chill relative a la Bataille d'Angleterre: «Jamais le sort d'au-
tant d'individus n'a dependu du courage de si peu d'hommes».
Ici, j'ai envie de dire: «Jamais le temps et 1'energie de tant de
parlementaires ne se sont consacres a aussi peu d'hommes»,
puisqu'il y aurait en fait deux chasseurs repertories en Region
bruxelloise! . . ;

Certes, on a voulu faire de cette proposition un symbole,
celui du respect de la vie animale dans la capitale de 1'Europe.
Dans ce contexte, et independamment du probleme ethique
que pose la chasse, auquel chacun peut repondre differemment
suivant ses propres convictions, on peut se demander pourquoi
la presente proposition ne s'est pas aussi attachee a la proble-
matique de la peche, puisqu'il y a 1 500 a 2 000 pecheurs a
Bruxelles, et que la aussi, on touche, me semble-t-il, a la vie
animale.

Ne valait-il pas mieux prendre la problematique dans son
ensemble en y englobant tout le domaine de la conservation
de la nature, chasse, peche, protection des milieux naturels,
ecosystemes et biotopes, dans un ensemble bien adapte a la
situation tout a fait particuliere d'une Region tres urbanisee
avec des caracteristiques precises et des exigences appropriees?

Les auditions de fevrier 1990 auxquelles on a precede en
commission et 1'avis de 1'IBGE allaient en tout cas dans ce
sens, et c'est pour cela que mon collegue Dominique Harmel
et moi-meme avons depos6, certes tardivement.je le reconnais,
une proposition d'une certaine ampleur englobant tous ces
aspects: chasse, peche, protection du milieu.

Pour etre logiques avec nous-memes, nous nous abstien-
drons done puisque, bien evidemment, nous trouvons que
notre texte est plus global meme s'il arrive, quant a la chasse,
quasi aux memes conclusions que le texte adopte par la com-
mission, la symbolique mise a part.

Notre proposition d'ordonnance, a savoir le Code bruxel-
lois de la nature, dont la Commission de 1'Environnement a
entame, il y a quelques jours la discussion, nous donnera
1'occasion de clarifier et d'approfondir un certain nombre
d'elements qui n'ont pas ete rencontres par la presente proposi-
tion.

En dehors du fait que nous aurions prefere que soit abordee
de maniere plus large la protection de la faune et du milieu en
Region bruxelloise — je pense notamment a 1'application de
la disposition europeenne en la matiere, je ferai etat a ce
propos d'un certain nombre d'interrogations.

Pourquoi 1'article 3 ne fait-il pas expressement reference
aux clauses, parfois plus restrictives, imposees par le droit
international — Convention Benelux, Convention de Berne,
par exemple — ou par le droit communautaire? La Region
ne craint-elle pas en procedant de la sorte de creer une situation
ambigue sur le plan juridique qui amene, par exemple, la
Commission europeenne a decreter cette ordonnance contraire
au droit communautaire parce qu'elle ne prevoit pas les clauses
de garantie prevues, par exemple dans la directive 79/409:
existence d'autres solutions satisfaisantes ou octroi de deroga-
tions par les seules autorites?

Pourquoi 1'article 4 de la proposition n'abroge-t-il pas ou
ne modifie-t-il pas, comme en Region flamande, 1'article 6,
alinea 4, de la loi sur la chasse, qui est contraire a la directive
CEE 79/409 ?

Pourquoi ne modifie-t-il pas, comme en Region flamande,
1'article Ibis de la loi sur la chasse qui a ete condamne expresse-
ment par I'arret de la Cour de justice europeenne du 8 juillet
1987? N'y aurait-il pas lieu de supprimer une ambiguTte que
la Cour de justice europeenne a 1'habitude de denoncer comme
contraire au principe de cooperation voulu par le Traite de
Rome?

En cas d'infraction a 1'article 4 de la loi sur la chasse,
comment vont s'agencer les differents regimes de sanction
prevus a la fois par la proposition d'ordonnance, par la loi
sur la chasse et, en ce qui conceme les oiseaux, a la suite de
1'arrete de 1'Executifdu 25 octobre 1990, par la loi du 12 juillet
1973 sur la conservation de la nature?

Comment vont s'agencer les autres dispositions de proce-
dure penale? Le debat que nous aurons en commission dans
le cadre de notre proposition d'ordonnance sera des plus utiles
a ce propos.

C'est done, comme je 1'ai deja dit, pour rester logiques
avec nous-memes et parce que nous aurions prefere que cet
aspect particulier — la problematique de la chasse — soit
traite dans un cadre plus large, a savoir un code bruxellois de
la nature, que mon collegue, Dominique Harmel, et moi-
meme, nous nous abstiendrons, (Applaudissements sur les
banes du PSC et du CVP.)

M. le President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem.

M. de Looz-Corswarem. — Monsieur le President, Mon-
sieur le Ministre, Mesdames, Messieurs, c'est done au nom du
respect de la vie que la majorite de cette assemblee va decider
d'abroger la chasse a Bruxelles. Voici done les animaux mieux
proteges que les petits d'hommes victimes d'une loi contre
nature, scelerate et suicidaire que certains membres de cette
assemblee ont votee.

Mais que la majorite de ce Conseil soit logique avec elle-
meme: fermons les abattoirs, interdisons les pratiques sangui-
naires des fils d'Allah qui egorgent des. animaux dans leur
domicile, interdisons la peche et mourons de faim car les
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vegetarians, eux, ne respectent pas la vie vegetale en mangeant
des fruits et des legumes! Que nos hypocrites aillent jusqu'au
bout de leur raisonnement en interdisant la commercialisation
du gibier a Bruxelles, comme c'est Ie cas pour 1'ivoire par
exemple. Bien sur que non! Avoir Ie secteur Horeca et la
Federation des detaillants en gibier sur Ie dos, pas question!
C'est trop dangereux. Priver Jef Kazak et Pitje Schramouille
du plaisir de deguster un lievre ou un faisan., impossible.
Surtout ne pas indisposer des milliers de pecheurs sous pretexte
qu'il s'agit d'une activite culturelle qu'il ne faut absolument
pas contrecarrer. En effet, interdire la peche serait un suicide
politique. On est courageux, mais il y a des limites!

Car on a fait son petit calcul. Un nombre infinitesimal de
chasseurs mecontents, quelle importance, surtout quand on
sait qu'ils votent tous pour Ie Front national. (Rires.)

Les pseudo-ecologistes et ceux qui sont a leur remorque
expliqueront au bon peuple bruxellois, comme 1'aurait fait
Tartarin de Tarascon, que, grace a eux, les chasseurs fascistes
du Front national seront hors d'etat de nuire, car ces tueurs ne
pourront plus s'adonner a leur sport favori immoral, sadique et
immonde, Mais ce qu'ils ne diront pas aux Bruxellois, c'est
que 1'on continuera a detruire la vie animale comme avant
lorsque celle-ci sera en surnombre. Nos Hers-a-bras ne diront
pas non plus, aux Bruxellois que, a cause de cette abrogation,
il faudra qu'ils aillent a leur poche pour combler Ie trou que
creusera cette interdiction et qui sera d'au moins 25 millions
par an: taxe sur Ie permis de port d'armes non percue, degats
de gibier, salaire du personnel repressifet de surveillance ainsi
que de celui qui sera charge de detruire Ie gibier en surnombre
ou malade, domiciliation en dehors de Bruxelles des chasseurs,
d'ou perte d'additionnels communaux et taxes regionales;
diminution du chiffre d'affaires des restaurateurs, des importa-
teurs et detaillants en gibier, d'ou rentrees fiscales moindres;
egalement diminution du chiffre d'affaires des armuriers, des
taxidermistes et des marchands de nourriture pour gibier, d'ou
toujours diminution des rentrees fiscales; indemnites a verser
aux proprietaires qui retirent un benefice de la location de
leurs terres aux chasseurs; chomage de tout un personnel
gravifant autour de la chasse, d'ou allocations de chomage a
verser aux interesses, etc.

Us ne diront pas non plus que les finances de la Region
presentent deja un mali de 20 milliards qui sera a renflouer
par les Bruxellois. Done, la vente des permis de port d'arme
va continuer, mais pour chasser ailleurs. Quelle hypocrisie!
Croyez-vous que les chasseurs sont completement idiots et que
les deux autres Regions vont laisser faire les apprentis sorciers
bruxellois? .

Proposer au Conseil regional de voter en faveur d'une
ordonnance qui ne concerne que deux personnes — existent-
elles meme — est du plus haut grotesque. Ici encore. Ie CRB
prouve une fois de plus qu'il est inutile. Legiferer pour deux
personnes — si elles existent— comme 1'affirment les-docu-
ments recus, c'est surrealiste. Le CRB n'a-t-il vraiment rien
d'autre a proposer aux Bruxellois? C'est avec raison que,
vendredi dernier, un membre de la Commission de rEnviron-
nement s'est lamente en demandant comment elle allait s'occu-
per en prenant connaissance du calendrier qui prevoit deux a
trois reunions par mois. Quel sujet trouver pour s'occuper
durant dix-huit mois, comme ce fut le cas pour le projet
d'interdiction de la chasse?

Comme ingenieur forestier et comme ancien chasseur, je
pense etre specialement bien place pour donner un avis person-
nel, non politise, sur cette proposition d'ordonnance: sans
chasseur, pas d'equilibre faune-flore, car il n'y a pas de destruc-
tion des predateurs et de certaines especes animales en surnom-
bre qui deviennent alors nuisibles, tant pour 1'homme que pour

son environnement; sans chasseurs, disparition de certaines
especes, car le chasseur nourrit son gibier, principalement en
hiver, 1'abrite et, en ete, lui donne a boire.

Aimant pratiquer son sport favori, le chasseur ne peut etre
qu'un ami de la nature. II ne reculera devant rien pour amelio-
rer son territoire de chasse. C'est un ecologiste, un vrai, pas
un coco. Laissez-le tranquille.

Messieurs les abrogationnistes, vous avez de la chance que
le ridicule ne tue pas, sinon cette Assemblee serait presque
entierement decimee. Interdire un sport qui ne se pratique
quasiment plus est une aberration. Encore une histoire beige
dont se delecteront les Francais!

La chasse n'etait-elle pas sous 1'Ancien regime un droit
seigneurial? Je suppose qu'en interdisant la pratique de celle-
ci les abrogationnistes doivent s'imaginer reprendre la Bastille
ou ne tramait plus qu'une demi-douzaine de malfrats. Deux
chasseurs d'un cote et cinq coquins de 1'autre cote pour deux
symboles! Voila ou nous en sommes.

Le projet de code faunistique de la vie sauvage de notre
Prince est un modele du genre. II est bien dommage de le voir
tomber dans les oubliettes de 1'ignorance.

Bref, comme la liberte est plus importante que le symbole
invoque par quelques ketjes bruxellois ici presents, n'entendant
rien aux affaires rurales, au nom de la Liberte, le Front
national dit non a ceux qui, dans le temps, disaient: «I1 est
interdit d'iriterdire.»

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Secretaire
d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, Mesdames,
Messieurs, la chasse! Chaque fois que j'aborde cette matiere,
je ne puis reprimer un certain malaise. De meme, lorsque le
dernier intervenant a predit un holocauste financier pour la
Region — deux chasseurs qui paieraient 25 millions de taxes
par an —j'ai pense que nous nous trouvions dans une curieuse
piece.

J'ai encore a 1'esprit une folle journee. Un journaliste mal
informe avait pretendu quej'avais ouvert la chasse au chat et
conseillait aux Bruxellois de calfeutrer leur minet dans son
panier ou, en cas de sortie inevitable, de ne pas le quitter des
yeux, faute de quoi «un chasseur sachant chasser» 1'aurait
tire.

J'ai craint un moment que le central de 1'administration
n'explose tant nous fumes assaillis de coups de telephone
menacants et injurieux. La RTBF radio dut meme dementir
cette pseudo-information selon laquelle j'autorisais la chasse
au chat dans les pares, les jardins et meme les squares.

J'hesite des lors a trop parler. II me prend 1'envie de me
retrancher derriere une phrase propre a clore tout debat, une
sentence forte et decisive qui, d'ailleurs, n'est pas de mon cru:
« Le silence est 1'arme la mieux effilee: riche des erreurs evitees,
il demontre 1'inanite de toute parole», mais ce serait aller
contre ma nature que de me taire et les dernieres seances que
nous avons tenues m'engagent plutot a m'exprimer. De plus,
1'homme politique, comme chacun le sait, ne resiste pas a
1'eloquence. Nous avons pu le constater ces derniers temps:
meme lorsqu'il n'a rien a dire, il tente de le faire savoir.

J'essaierai cependant d'etre bref, et notamment de ne pas
me gausser de quelque proposition d'ordonnance, comme celle
qui traite de la chasse a courre ou de la chasse du haut d'un
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mirador a Bruxelles. J'ai moi-meme commis quelques actes
surrealistes en la matiere: ainsi de 1'ouverture de la chasse au
mouflon en Region bruxelloise,

Je ne reviendrai pas non plus sur les paradoxes et les
symboles. II est deja arriv6 que bon nombre d'intervenants
soulignent la portee symbolique de certaines propositions d'or-
donnance et que des lors, au moment du vote de celles-ci, la
plupart des conseillers emettent un vote positif.

Aujourd'hui, au nom de ces symboles, on pourrait au
contraire ne pas voter la proposition dont nous discutons. Ce
sont la les paradoxes de la vie politique.

Je voudrais cependant revenir a 1'essentiel et rappeler que
cette proposition est un geste politique au sens vrai du terme.
Elle part d'une realite — 1'absence de chasse a Bruxelles —
pour s'en servir comme tremplin et imposer un principe, la
protection generate des especes. C'est un geste simple — qui
certes, ne cause pas grand fracas — mais politiquement sain
et difficilement contestable.

II me paratt absurde de maintenir une legislation qui n'a
plus d'ancrage dans la realite, et ce pour plusieurs raisons.

Contrairement a ce que dit M. de Looz-Corswarem, laisser
subsister des dispositions relatives a la chasse en Region
bruxelloise genere un cout prohibitif puisqu'il n'y a plus que
deux chasseurs. Cela m'impose de maintenir un arsenal admi-
nistratif pour delivrer d'hypothetiques permis et licences de
chasse, pour organiser les publications officielles ihherentes a
la saison de chasse. La Region supporte done Ie cout de
subsistance de services inop6rationnels pour des situations
fictives. C'est done la la position du gestionnaire: pas question
de maintenir des couts excessifs, prohibitifs, pour des situa-
tions fictives.

De surcroit, a Bruxelles il y a peu, voire plus de chasse. II
y a egalement peu de gibier. II faut done proteger les especes
qui nous restent. Hormis certains animaux nuisibles. Ie pro-
bleme n'est done plus de reguler les especes, mais de leur
menager un environnement propice a leur developpement.

En definitive, en matiere de chasse, nous sommes confron-
tes a une triple preoccupation:

1. II faut poser Ie constat qu'a Bruxelles on ne chasse plus;
2. Une rationalisation des services publics s'impose;
3. Une protection des especes est imperieuse.
En conclusion, il ne m'appartient done pas d'emettre 1'une

ou 1'autre conjecture sur les lecons qui pourraient etre tirees
de 1'exemple bruxellois. Fera-t-il ou non tache d'huile dans les
autres Regions? Je laisse Ie soin a d'autres de mener un
semblable debat et assure que 1'Executif appuiera cette propo-
sition d'ordonnance. (Applaudissements sur les banes de la
majorite.)

Discussion des articles

Artikelsgewijze bespreking

M. Ie President. — La discussion generale est close.
De algemene bespreking is gesloten

Nous passons a la discussion des articles sur la base du
texte adopte par la Commission.

Wij gaan over tot de artikelsgewijze bespreking op basis
van de door de Commissie aangenomen tekst.

Article V. La presente ordonnance regle une matiere visee
a 1'article Wlquater de la Constitution.

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een aangelegenheid
bedoeld in artikel WJquater van de Grondwet.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 2. § I". Toutes les especes de mammiferes, oiseaux,
batraciens et reptiles vivant a 1'etat sauvage, ainsi que les nids
(les nids habites ou en construction, de meme que les nids
abandonnes) et les ceufs (les ceufs complets ou evides ainsi que
les coquilles d'ceufs des especes qui entrent dans Ie champ
d'application de la presente ordonnance) sont proteges.

§ 2. Cette protection implique 1'interdiction:

a) de les chasser, tuer, blesser, capturer, detenir en capti-
vite et perturber;

b) de les transporter, offrir en vente, ceder a titre gratuit
ou onereux, acheter ou livrer;

c) d'endommager ou de detruire intentionnellement leurs
ceufs, leurs habitats, refuges ou nids ainsi que de ramasser
leurs ceufs.

Art. 2. § 1. Worden beschermd: alle soorten zoogdieren,
vogels, kikvorsachtigen en reptielen die in het wild leven, de
bewoonde nesten, de nesten in opbouw en de verlaten nesten,
de voile of lege eieren, alsmede de eierschalen van de soorten
waarop deze ordonnantie van toepassing is.

§ 2. Door deze bescherming is het verboden:

a) erjacht op te maken, hen te doden, te vangen, gevangen
tehoudenofteverstoren;

b} hen te vervoeren, te koop aan te bieden, er gratis of
tegen vergoeding afstand van te doen, hen te kopen of te
leveren;

c) hun eieren, habitat, schuilplaats of nest opzettelijk te
beschadigen of te vemietigen of de eieren uit de nesten te
roven.

M. Ie President. — A cet article, MM. de Lobkowicz,
Cools et Guillaume presentent les amendements n03 1, 2 et 3
quevoici:

Op dit artikel stellen de heren de Lobkowicz, Cools en
Guillaume volgende amendementen nrs. 1, 2 en 3 voor:

— •xRemplacer Ie § 1" par ce qui suit:

«§ I". Toutes les especes de mammiferes, oiseaux, batra-
ciens et reptiles vivant a 1'etat sauvage, ainsi que les nids (habi-
tes, en construction ou abandonnes) et les ceufs d'oiseaux (com-
plets, evides ou lews coquilles) sont proteges.»
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« Paragraaf1 te vervangen door wat volgt:

«•§ 1. Warden beschermd alle soorten zoogdieren, vogels,
kikvorsachtigen en reptielen die in het wild leven, de nesten
(bewoond, in opbouw ofverlaten) en de vogeleieren (voile, lege
of de eierschalen).»

— «Au § I" a/outer apres les mots «... a I'etat sauvage».
les mots « en Region de Bruxelles-Capitale.»

«In § / na de woorden « die in het wild leven» de woorden
«in het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest» toe te voegen.»

— «Au § 2, a), supprimer les mots: «detenir en captivite.»

«In § 2, a), de woorden «gevangen te houden» te doen
vervallen.»

M. de Lobkowicz presente les amendements n0" 11 et 12
que void:

De heer de Lobkowicz stelt volgende amendementen nrs.
11 en 12 voor:

— « Au paragraphs 2, a), ajouter «volontairement» entre
« de » et«les chasser.»

« Letter a) van de tweede paragraaf met de woorden «met
opzet» te doen beginnen.»

— « Ajouter un nouveau paragraphe 3, libelle comme suit:
« Toutefois, par derogation aux dispositions qui precedent et

dans Ie respect des conditions de superficie prevues par {'article
2bis de la lot sur la chasse du 28 fevrier 1882, Ie tir des lapins
et pigeons ramiers est autorisS pendant les periodes fixees par
I'Executif conformement aux articles 1" et 6, alinea I", de
laditeloi.»

«Een derde paragraaf (nieuw) toe te voegen, luidende:
«Echter, in afwijking van de voorgaande bepalingen en met

inachtneming van de in artikel 2bis van de jachtwet van
28februari 1882 bepaalde voorwaarden inzake oppervlakte,
wordt de jacht op konijnen en houtduiven toegelaten tijdens de
door de Executieve overeenkomstig artikel 1 tot 6 van de eerste
paragraaf van de vermelde wet bepaalde perioden.»

Les interesses n'etant pas la, les amendements et 1'ar-
ticle 2 sont reserves.

Daar de indieners afwezig zijn worden de amendementen
en artikel 2 aangehouden.

Art. 3. L'Executif pourra deroger a cette interdiction. Tou-
tefois, une derogation ne peut etre decidee par I'Executif que
lorsque les deux conditions ci-apres sont remplies:

1. Elle ne peut etre admise que pour eviter des dommages
a des biens prives ou publics, ou pour des motifs de conserva-
tion de 1'environnement et de la nature ou pour des raisons
d'hygiene et de sante publique humaine ou animale.

L'Executif determine lui-meme ce qu'il convient d'entendre
par «motifs de conservation de 1'environnement et de la

nature» et «pour des raisons d'hygiene et de sante publique
humaine ou animale ».

2. Elle doit etre edictee uniquement apres avis du Conseil
de 1'Environnement pour la Region de Bruxelles-Capitale qui
pourra consulter Ie Conseil superieur bruxellois de la Conser-
vation de la Nature. . .,

Le Conseil de 1'Environnement pour la Region de Bruxel-
les-Capitale est cependant tenu de se prononcer dans un delai
de trois semaines maximum apres reception de la demande
d'avis emanant de I'Executif. L'Executif ne tient pas compte
de 1'avis ou des avis qui seraient donnes passe ce delai.

En cas de derogation, I'Executif determine lui-meme les
precedes de chasse, de capture ou de destruction qui pour-
raient etre utilises. II designe lui-meme les fonctionnaires et,
le cas echeant, les particuliers autorises aappliquer ces prece-
des. II fixe lui-meme le sort a reserver aux animaux chasses,
captures ou detruits et a leur depouille eventuelle.

Les mesures arretees par I'Executif mentionneront:

— les especes qui font 1'objet de derogations;

— les moyens, installations ou methodes de capture ou de
mise a mort autorises;

— les conditions de risque et les circonstances de temps et
de lieu dans lesquelles ces derogations peuvent etre accordees;

— 1'autorite habilitee a declarer que les conditions exigees
sont reunies, a decider quels moyens, installations ou methodes
peuvent etre mis en ceuvre, dans quelles limites et par quelles
personnes;

— les controles qui seront operes.

Art. 3. De Executieve kan afwijkingen op dit verbod toe-
staan. Zij kan echter alleen een afwijking toestaan wanneer de
twee volgende voorwaarden worden vervuld:

1. Een afwijking is enkel mogelijk om schade aan prive-
ofopenbare goederen te vermijden, ofbmwille van milieu- of
natuurbehoud of omwille van de hygiene en redenen inzake
volksgezondheid of gezondheid van de dieren.

De Executieve bepaalt echter zeif wat zij verstaat onder
«omwille van milieu- of natuurbehoud» en «omwille van de
hygiene en redenen inzake volksgezondheid of gezondheid van
de dieren ».

2. De afwijking wordt enkel toegestaan na advies van de
Raad voor het Leefmilieu van het Brusselse Hoofdstedelijk
Gewest die de Brusselse Hoge Raad voor Natuurbehoud kan
raadplegen.

De Raad voor Leefmilieu van het Brusselse Hoofdstedelijk
Gewest is echter verplicht zich binnen de drie weken na ont-
vangst van het adviesverzoek van de Executieve uit te spreken,
zoniet houdt de Executieve met langer rekening met het advies
ofde adviezen van de betrokken raden.

In mogelijk geval van afwijking bepaalt de Executieve
zeif de jacht-, vangst- en vemietigingswijzen. Zij wijst zeif de
ambtenaren aan en in voorkomend geval de particulieren die
met deze opdrachten belast worden. Zij bepaalt zeif wat er
gebeurt met de dieren waarop wordt gejaagd, die worden
gevangen genomen of vemietigd en met hun eventueel
kadaver.
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De door de Executieve vastgelegde maatregelen ver-
melden:

— de soorten waarvoor de afwijkingen worden toege-
staan:

— de toegelaten middelen, installaties ofmethodes voor
het vangen of het doden van dieren;

— de gevaarstoestanden, de tijdsspanne en de plaats bij
mogelijke afwijkingen;

— de gemachtigde overheid die kan verklaren dat de ve-
reiste voprwaarden bestaan, die kan beslissen weike middelen,
installaties of methoden gebruikt kunnen worden, binnen
weike grenzen en door weike personen;

— de controles die worden uitgevoerd.
Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

M. Ie President. — MM. de Lobkowicz, Cools et Guil-
laume presentent 1'amendement (n0 6) que void:

De heren de Lobkowicz, Cools en Guillaume stellen vol-
gend amendement (nr. 6) voor:

«Ajouter un article 3bis (nouveau) libelle comme suit:
«Article 3bis. — Des I'entree en vigueur de la presente

ordonnance, les personnes qui, jusque-la etaient titulaires du
droit de chasse. et des I'instant ou elles auront demande par
lettre recommandee a la poste, a I'Executif, I'application de
{'article 3 de la presente ordonnance, ne peuvent plus etre teniies
au paiement de degats de gibier qui seront entierement a charge
du budget de la Region de Bruxelles-Capitale.»

«Een nieuw artikel 3bis toe te voegen, luidende:
«Artikel 3bis. — Zodra deze ordonnantie in working treedt,

kunnen de personen die tot dusver bonders waren van hetjacht-
recht, en zodra zij via een ter post aangetekende brief, de
Executieve om toepassing van artikel 3 van deze ordonnantie
hebben verzocht, niet meer gehouden warden de door het wild
aangebrachte schade te betalen, die volledig ten laste van de
begrotmg van het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest zai vallen.»

Les interesses n'etant pas presents, 1'amendement est
reserve.

Daar de- indieners afwezig zijn wordt het amendement
aangehouden.

Art. 4. L'article 6, almeas 2 et 3, et 1'article 10 de la loi du
28 fevrier 1882 sur la chasse sont abroges. L'article 10 est
remplace par la disposition suivante:«II est interdit de detenir,
de transporter, de commercialiser toute espece protegee en
vertu d'une disposition de droit international, national ou
regional sous peine d'une amende de 100 a 1 000 francs.
L'Executif determine annuellement apres consultation entre
les Executifs regionaux, les periodes de commercialisation du
gibier.»

Art. 4. Artikel 6, tweede en derde lid, en artikel 10 van de
wet van 28 februari 1882 op de jacht worden opgeheven.
Artikel 10 wordt door de volgende bepaling vervangen: «Het

is verboden, op straffe van een boete van 100 tot 1 000 frank,
soorten die beschermd zijn krachtens een intemationale, natio-
nale of regionale bepaling, in gevangenschap te houden, te
transporteren en in de handel te brengen. De Executieve
bepaalt jaarlijks de periodes van het in de handel brengen van
het wild, na overleg tussen de gewestelijke Executieven.»

M. Ie President. — A cet article, MM. de Lobkowicz,
Cools et Guillaume presentent 1'amendement (n° 4) que voici:

Op dit artikel stellen de heren de Lobkowicz, Cools en
Guillaume volgend amendement (nr. 4) voor:

«Completer cet article par Ie paragraphs suivant:
«Toutefois, dans les conditions fixees par lui et sous son

controle, I'Executif pent autoriser Ie transport, la detention et
la commercialisation de gibier surgele en dehors de la periode
visee a I'alinea I" du present article.»

«Dit artikel aanvullen met de volgende paragraaf:
«De Executieve kan nochtans, onder de door haar bepaalde

voorwaarden en onder haar controle, het vervoer, het bewaren
en het in de handel brengen van diepgevroren wild toestaan
buiten de in lid 1 van dit artikel bedoelde periode.»

A cet article, M. de Lobkowicz presente 1'amendement
(n° 13) que voici:

Bij dit artikel stelt de heer de Lobkowicz volgend amende-
ment (nr. 13)voor:

«A I'avant-derniere ligne, derriere «les periodes» ajouter
«de detention, de transport et.»

«In de voorlaatste regel na de woorden «de periodes van»
de woorden «het in gevangenschap houden, het transporteren
en» toe te voegen. »

En 1'absence des auteurs, les amendements et 1'article 4
sont reserves.

Bij afwezigheid van de indieners worden de amendementen
en artikel 4 aangehouden.

MM. de Lobkowicz et Cools presentent 1'amendement
n° 7 que voici:

De heren de Lobkowicz en Cools stellen volgend amende-
ment nr. 7 voor:

«Inserer un article 4bis (nouveau) libelle comme suit:
« Article 4bis. — La pratique de la taxidermie reste autorisee

sur des depouilles d'animaux lues dans les autres regions ou d
I'etranger, de maniere conforme aux legislations locales.»

«Een nieuw artikel 4bis in te voegen, luidende:

« Artikel 4bis. — Taxidermie van o vereenkomstig de plaatse-
lijke wetgeving in de andere gewesten of in het bultenland gedode
dieren blijft toegestaan.»

MM. de Lobkowicz, Cools et Guillaume presentent
1'amendement (n° 5) que voici:
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De heren de Lobkowicz, Cools en Guillaume stellen vol-
gend amendement (nr. 5) voor:

«Insurer un article 4ter (tiouveau) libelle comme suit:
« Article 4ter. — Par derogation, les animaux naturalises

avant I'entree en vigueur de la presence ordonnance powront
continuer a etre detenus ou mis en vente par lews proprietaires.

La preuve de I'anteriorite de la naturalisation a I'entree en
vigueur de I'ordonnance pourra se faire par toutes voles de droit
en ce compris temoignages et presomptions.»

«Een (nieuw) artikel 4ter in te voegen, luidende:
«Artikel 4ter. — In afwijking op de artikelen 4 en 4bis

kunnen dieren die opgezet werden voor de inwerkingtreding van
deze ordonnantie verder gehouden of te koop gesteld warden
door hun eigenaars.

Het bewijs dat het opzetten gebeurde nog voor de inwerking-
treding van de ordonnantie kan met alle rechtsmiddelen warden
gegeven. vermoedens en getuigenissen inbegrepen.»

Les interesses n'etant pas presents, les ameridements sont
reserves.

Daar de indieners afwezig zijn worden.de amendementen
aangehouden.

Art. 5. Sans prejudice de la competence des officiers de
police judiciaire, les fonctionnaires designes par 1'Executif de
la Region de Bruxelles-Capitale controlent 1'application de la
presente ordonnance.

Ces fonctionnaires peuvent, dans 1'exercice de leur mission:
— proceder a des controles, enquetes et examens et

recueillir toutes les informations qu'ils estiment necessaires
pour s'assurer que les dispositions de la presente ordonnance
sont observees;

— interroger toute personne sur les faits dont la connais-
sance est utile au controle de 1'application de la presente
ordonnance;

— saisir ou faire saisir sur place les armes ou tous engins
ou dispositifs qui ont ete utilises par Ie contrevenant a la
presente ordonnance;

— se faire produire sans deplacement tous documents ou
pieces presents a 1'article 4 de la presente ordonnance, en
prendre copie ou les emporter centre recipisse;

— requerir 1'assistance de la police communale ou de la
gendarmerie;

— dresser proces-verbal en cas d'infractions. Sous peine
de nullite, une copie du proces-verbal devra etre portee a la
connaissance du contrevenant dans les quinze jours qui suivent
la constatation de 1'infraction;

— prescrire des mesures urgentes et provisoires de nature a
reduire Ie dommage cause aux mammiferes, batraciens, reptiles
vivant a 1'etat sauvage.

Les animaux captures, vendus ou achetes en infraction a
la presente ordonnance seront remis en liberte.

Les animaux blesses seront remis dans Ie centre de soins
Ie plus proche.

Les cadavres d'animaux ou parties de ceux-ci seront
detruits sauf si les agents de 1'autorite jugent utile de faire
pratiquer une autopsie et/ou des examens particuliers, notam-
ment en vue d'instruire une plainte eventuelle. Dans ce cas,
apres examens et/ou autopsie, les restes. de la depouille seront
detruits.

Les fonctionnaires designes par 1'Executif sont charges de
Taccomplissement des taches visees aux trois alineas prece-
dents.

Art. 5. Zonder afbreuk te doen aan de bevoegdheid van
de ambtenaren van de gerechtelijke politie gaan de door de
Brusselse Hoofdstedelijke Executieve aangewezen ambtenaren
de toepassing van deze ordonnantie na.

Deze ambtenaren mogen bij de uitoefening van hun
opdracht:

— eike controle uitvoeren, eike enquete houden en elk
onderzoek instellen, alsmede alle inlichtingen inwinnen die ze
nodig achten om zich ervan te vergewissen dat de bepalingen
van deze ordonnantie worden nageleefd;

— alle personen ondervragen over de feiten die nuttig zijn
om na te gaan of deze ordonnantie wordt toegepast;

— ter plaatse overgaan tot het inbeslag nemen of het doen
inbeslag nemen van de wapens oftuigen die door de overtreder
van deze ordonnantie werden gebruikt;

— zich zonder verplaatsing alle in artikel 4 van deze
ordonnantie bepaalde boeken en bescheiden doen voorleggen,
er kopie van nemen oftegen ontvangstbewijs meenemen;

— de hulp inroepen van de gemeentepolitie of de rijks-
wacht;

— bij inbreuk een proces-verbaal opstellen. Op straffe van
nietigverklaring moet de overtreder binnen de vijftien dagen
na de vaststelling van de overtreding een kopie van het proces-
verbaal ontvangen;

— dringende en voorlopige maatregelen uitvaardigen om
de aan in het wild levende zoogdieren, kikvorsachtigen en
reptielen berokkende schade te verminderen.

De in overtreding van deze ordonnantie gevangen, ver-
kochte ofgekochte dieren worden opnieuw vrijgelaten.

De gewonde dieren worden overgebracht naar het dichtst-
bij gelegen hulpcentrum.

De krengen van dieren of gedeelten ervan zullen vernield
worden behalve indien de agenten van de overheid het nuttig
achten een lijkschouwing en/of bijzondere onderzoeken uit te
voeren onder meer om eventueel een klacht in te dienen. In
dit geval zullen na onderzoek en/of lijkschouwing de resten
van het kadaver worden vemietigd.

De door de Executieve aangewezen •ambtenaren worden
belast met de in de vorige drie leden bedoelde opdrachten.

M. Ie President. — A cet article M. de Lobkowicz presente
1'amendement (n0 14) que voici:

Bij dit artikel stelt de heer de Lobkowicz volgend amende-
ment (nr. 14) voor:

«Supprimer cet article.»

« Dit artikel te doen vervallen.»
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A cet article, MM. Adriaens, Duponcelle etMme Huy-
tebroeck presentent 1'amendement (n0 10) que voici:

Op dit artikel stellen de heren Adriaens, Duponcelle en
mevrouw Huytebroeck volgend amendement (nr. 10) voor:

«A I'article 5, deuxieme alinea, septieme tiret, ajouter Ie
mot «oiseaux» entre les mots «mammiferes» et «batraciens».»

«In artikel 5, tweede lid, zevende streepje, tussen het woord
«zoogdieren» en het woord «kikvorsachtigen» het woord
« vogels » invoegen.»

A cet article, MM. de Lobkowicz et Cools presentent
1'amendement (n° 8) que voici:

Op dit artikel stellen de heren de Lobkowicz en Cools
volgend amendement (nr. 8) voor:

«A I'avant-dernier alinea, remplacer les mots «les cadavres
d'animaux ou parties de ceux-ci seront detruits» par: «les
depouilles d'animaux seront mises d la disposition de {'adminis-
tration qui soit les detruira, soit lew reservera tout autre sort
fixe par I'Executif.»

«In het voorlaatste lid, de woorden «de kadavers o f d e resten
ervan warden vernietigd» te vervangen door de woorden «de
dierenlijken warden ter beschikking gesteld van de administratie
die hen zai vernietigen, of hen elk ander door de Executieve
beslist lot zai toebedelen.»

Les amendements et Particle 5 sont reserves.
De amendementen en artikel 5 worden aangehouden.

Art. 6. § I". Est puni d'une amende de 100 a 1 000 francs
celui qui a contrevenu a la presente ordonnance ou a ses
arretes d'application.

§ 2. Est puni d'un emprisonnement de huit jours a deux
mois et d'une amende de 500 a 5 000 francs ou d'une de ces
peines seulement celui qui sciemment ou dans un esprit de
lucre a contrevenu a la presente ordonnance ou a ses arretes
d'application.

§ 3. Est puni des memes peines celui qui se soustrait ou
fait obstacle d'une quelconque maniere a 1'execution de la
mission de controle et de surveillance dont sont investis les
agents qualifies.

Ces peines seront doublees lorsque 1'infraction a ete com-
nuse sur un oiseau de proie.

Seront punis d'une amende de 10 a 50 francs ceux qui
auront sciemment laisse chasser leurs chiens sur les terres
d'autrui, sans prejudice de 1'action civile en cas de dommages.

La peine est doublee lorsque 1'infraction est commise par
temps de neige et par temps de gel.

Les infractions prevues par la presente ordonnance seront
doublees, lorsqu'elles auront ete commises au moyen d'une
arme prohibee, lorsque les delinquants etaient deguises ou
masques, ou lorsque les faits auront ete commis en bande ou
pendant la nuit.

Les peines prevues par la presente ordonnance seront por-
tees au double a 1'egard des employes des douanes, gardes

champetres ou forestiers, gendarmes qui se rendront coupables
de 1'une des infractions prevues par la presente ordonnance.

Art. 6. § 1. Wordt gestraft met een boete van 100 tot 1 000
frank, hij die deze ordonnantie of de uitvoeringsbesluiten
ervan overtreedt.

§ 2. Wordt gestraft met een gevangenisstrafvan acht dagen
tot twee maanden en met een boete van 500 tot 5 000 frank
of met slechts een van deze straffen, hij die opzettelijk of uit
winstbejag deze ordonnantie of de uitvoeringsbesluiten ervan
overtreedt.

§ 3. Wordt gestraft met dezelfde straffen, hij die zich ont-
trekt aan of op enigerlei wijze hindert bij de uitvoering van de
controle- oftoezichtopdracht waarmee de bevoegde ambtena-
ren bekleed zijn.

Deze straffen worden verdubbeld wanneer de overtreding
op een roofvogel werd begaan.

Worden gestraft met een boete van 10 tot 50 frank, degenen
.die wetens en willens hun honden laten jagen op de gronden
van anderen, onverminderd burgerlijke vervolging in geval
van schade.

De straf wordt verdubbeld wanneer de overtreding bij
sneeuwweer of bij vriesweer begaan wordt.

De door deze ordonnantie bepaalde inbreuken worden
verdubbeld wanneer ze met een verboden wapen werden
gepleegd, wanneer de overtreders vermomd of gemaskerd
waren of wanneer de feiten in bende of gedurende de nacht
werden gepleegd.

De door deze ordonnantie bepaalde straffen worden ver-
dubbeld ten opzichte van de doeanebedienden, de veld- of
boswachters ofrijkswachters die een van de in deze ordonnan-
tie bepaalde inbreuken plegen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

M. Ie President. — MM. de Lobkowicz et Cools presentent
1'amendement (n° 9) que voici:

De heren de Lobkowicz en Cools stellen volgend amende-
ment (nr. 9) voor:

«Ajouter un article 7 (nouveau) libelle comme suit:
« Article 7. — L 'Executifveillera a indemniser chaque annee,

de maniere juste etprealable a I'ouverture de la chasse dans les
autres regions, les titulaires des droits de chasse prives de leurs
droits en vertu de la presente ordonnance.

L'indemnite ne pourra etre inferieure d 1 000 francs I ha et
superieure a 2 000 francs jha pour les terres et inferieure a 2 500
francs et superieure a 3 500 francs pour les bois, ces montants
etant lies a I'indice des prix a la consommation.»

«Een nieuw artikel 7 toe te voegen, luidend:
« Artikel 7. — De Executieve zai crop toezien dat elkjaar,

op een rechtvaardige manier en voorafgaand aan de opening van
de jacht in de andere gewesten, de bonders van het jachtrecht
die dit recht werden ontnomen schadeloos te stellen krachtens
deze ordonnantie.
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De schadevergoeding mag niet lager dan 1000 frank/ha en
niet hoger dan 2 000 frankfha liggen voor de gronden en niet
lager dan 2 500 frank en niet hoger dan 3 500. frank voor de
bossen, deze bedragen warden gekoppeld aan het indexcijfer van
de verbruiksgoederen.»

Les interesses etant absents, 1'amendement est reserve.
Daar de indieners afwezig zijn, wordt het amendement

aangehouden.
Nous procederons tout a 1'heure au vote nominatif sur

les amendements, articles reserves et sur 1'ensemble de la
proposition d'ordonnance.

Wij zullen straks tot de naamstemming over de amende-
menten, de aangehouden artikelen en over het geheel van het
voorstel van ordonnantie overgaan.

La parole est a M. Gosuin, Secretaire d'Etat.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de PEnvironnement, de la Conservation de la nature et
de la Politique de PEay. — Monsieur Ie President, je constate
que nous venons d'assister a un surrealisme bruxellois supple-
mentaire etant donne que les auteurs des amendements sont
censes etre absents tout en etant la!

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, les votes etant
prevus a 19 heures, je vous propose d'interrompre ici nos
travaux.

Dames, Heren, aangezien de stemmingen om 19 uur zijn
voorzien stel ik u voor de werkzaamheden nu te onderbreken.

— La seance est suspendue a 18 h 50.
De vergadering wordt geschorst om 18 u. 50.
Elle est reprise a 19 h 10.
Ze wordt hervat om 19 u. 10.

VOTES NOMINATIFS — NAAMSTEMMINGEN

PROJET D'ORDONNANCE PORTANT CREATION
D'UN SYSTEME DE PRIME A L'EMBAUCHE DE CER-
TAINES CATEGORIES DE DEMANDEURS D'EM-
PLOI DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Votes reserves

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE
OPRICHTING VAN EEN PREMIESTELSEL VOOR DE
AANWERVING VAN BEPAALDE CATEGORIEEN
WERKZOEKENDEN VAN HET BRUSSELSE HOOFD-
STEDELIJK GEWEST

Aangehouden stemmingen

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous allons
proceder au vote sur les amendements et articles reserves du

. projet d'ordonnance.
Dames en Heren, wij stemmen over de aangehouden amen-

dementen en artikelen van het ontwerp van ordonnantie.

Nous passons maintenant au vote sur 1'amendement n° 2
a Particle 3.

Wij stemmen nu over het amendement nr. 2 bij artikel 3.
— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

42 membres sont presents.
42 leden zijn aanwezig.
38 votent non.
38 stemmen neen.
4 votent oui.
4 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Comelissen, De Coster, de Looz-Corswarem,
Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe,
M. Desir, Mmes de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia,
Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel,
Hotyat, Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mme
Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants
du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Thys, Vandenbossche,
van Eyll,Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, De Bie, Duponcelle et Mme Nagy.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 3.

Wij stemmen nu over het artikel 3.
— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

44 membres sont presents.
44 leden zijn aanwezig.
39 votent oui.
39 stemmen ja.
5 votent non.
5 stemmen neen.

En consequence, Particle est adopte.
Bijgevolg is het artikel aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
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T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Thys,
Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ontvotenon:

Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, De Bie, de Looz-Corswarem, Duponcelle
et Mme Nagy.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 1 de M. Cools, Mme
Stengers et M. Andre a 1'article 4.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. I van de heer Cools, mevrouw Stengers en de heer Andre
bij artikel 4.

Cet amendement est-il appuye par trois membres? S'il n'est
pas appuye, nous ne votons pas sur 1'amendement, mais sur
1'article.

Wordt dit amendement door drie leden gesteund? Zoniet
stemmen we het artikel en niet het amendement.

Mme Nagy. — Oui, Monsieur Ie President, il est appuye
par trois membres.

M. Ie President. — En consequence, nous votons sur cet
amendement.

Bijgevolg stemmen wij over dit amendement.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

44 membres sont presents.

44 leden zijn aanwezig.

39 votent non.

39 stemmen neen.

5 votent oui.

5 stemmen ja.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvotenon:

Neen hebben gestemd :

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM.. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Thys,
Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, De Bie, de Looz-Corswarem, Duponcelle
et Mme Nagy.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 4.

Wij stemmen nu over het artikel 4.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

44 membres sont presents.

44 leden zijn aanwezig.

39 votent oui.

39 stemmen ja.

5 votent non.

5 stemmen neen.

En consequence, 1'article est adopte.

Bijgevolg is het artikel aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Thys,
Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, De Bie, de Looz-Corswarem, Duponcelle
et Mme Nagy.

Vote nominatif sur I'ensemble

Naamstemming over het geheel

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur I'ensemble du projet d'or-
donnance.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het geheel van het
ontwerp van ordonnantie.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.
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44 membres sont presents.
44 leden zijn aanwezig.
39 votent oui.
39stemmenja.
5 votent non.
5 stemmen neen.

En consequence, Ie projet d'ordonnance est adopte.
II sera soumis a la sanction de 1'Executif.

Bijgevolg is het ontwerp van ordonnantie aangenomen.
Het zai ter bekrachtiging aan de Executieve worden voor-

gelegd.

Ont vote oui:
Jahebbengestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Thys,
Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, De Bie, de Looz-Corswarem, Duponcelle
et Mme Nagy.

PROJET D'ORDONNANCE SUR L'ACCES A L'lNFOR-
MATION RELATIVE A L'ENVIRONNEMENT DANS
LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Votes reserves

ONTWERP VAN ORDONNANTIE INZAKE DE TOE-
GANG TOT INFORMATIE MET BETREKKING TOT
HET MILIEU IN HET BRUSSELSE HOOFDSTEDE-
LIJKGEWEST

Aangehouden stemmingen

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous allons
proceder au vote sur les amendements et articles reserves du
projet d'ordonnance. • .

Dames en Heren, wij stemmen over de aangehouden amen-
dementen en artikelen van het ontwerp van ordonnantie.

Dames en Heren, ik mag u eraan herinneren dat de errata
op de banken werden rondgedeeld. De tekstcorrecties die
werden voorgesteld worden aangenomen.

— Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au
vote sur 1'amendement n0 1 de M. Adriaens, Mme Nagy et
M. Debry a 1'article 3.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 1 van de heer Adriaens, mevrouw Nagy en de heer Debry
bij artikel 3.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

44 membres sont presents.
44 leden zijn aanwezig.
39 votent non.
39 stemmen neen.
4 votent oui.
4 stemmen ja.
1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

—MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marcken de Merken,
de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de T'Serclaes,
Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillau-
me-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM.
Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mme
Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants
du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Van-
denbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, De Bie, Duponcelle et Mme Nagy.

S'estabstenu:
Onthouden heeft zich:

M. de Looz-Corswarem.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 3.

Wij stemmen nu over het artikel 3.
— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

45 membres sont presents.
45 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40 stemmen ja.
5 s'abstiennent.
5 onthouden zich.

En consequence, 1'article est adopte.
Bijgevolg is het artikel aangenomen.
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Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM, Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, De Bie, de Looz-Corswarem, Duponcelle
et Mme Nagy.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 2 de M. Adriaens,
Mme Nagy et M. Debry a Particle 8.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 2 van de heer Adriaens, mevrouw Nagy en de heer Debry
bij artikel 8.

Je vous signale que cet amendement a ete accepte par
1'Executif.

Ik wijs u erop dat het amendement door de Executieve
werd aanvaard.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordtovergegaan.

45 membres sont presents.
45 leden zijn aanwezig.
44 votent oui.
44 stemmen ja.

1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence, 1'amendement est adopte.
Bijgevolg is het amendement aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Comelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost,
MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc,
Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon,
Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

S'estabstenu:
Onthouden heeft zich:

M. de Looz-Corswarem.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 8 ainsi amende.

Wij stemmen nu over het aldus geamendeerde artikel 8.
— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

45 membres sont presents.
45 leden zijn aanwezig.
44 votent oui.
44 stemmen ja.

1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence. Particle est adopte.
Bijgevolg is het artikel aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Comelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. .
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost,
MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc,
Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon,
Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

S'estabstenu:
Onthouden heeft zich:

M. de Looz-Corswarem.

M. Ie President. — Mesdames et Messieurs, je rappelle
qu'a Particle 9 la correction technique suivante a ete apportee:
apres les mots «de la directive du Conseil» on a ajoute «des
Communautes europeennes».

Ik herinner er u aan dat bij artikel 9 de volgende technische
wijziging werd aangebracht: na de woorden «van de richtlijn
van de Raad» wordt toegevoegd «van de Europese Gemeen-
schappen».

Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au vote
sur 1'amendement n° 3 de M. Adriaens, Mme Nagy et
M. Debry a Particle 9.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 3 van de heer Adriaens, mevrouw Nagy en de heer Debry
bij •artikel 9.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

45 membres sont presents.
45 leden zijn aanwezig.
40 votent non.
40 stemmen neen.
4 votent oui.
4 stemmen ja.

1 s'abstient.
1 onthoudt zich.
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En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, De Bie, Duponcelle et Mme Nagy.

S'est abstenu:

Onthouden heeft zich:

M. de Looz-Corswarem.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
Particle 9.

Wij stemmen nu over het artikel 9.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

45 membres sont presents.

45 leden zijn aanwezig.

40 votent oui.

40 stemmen ja.

5 s'abstiennent.

5 onthouden zich.

En consequence. Particle est adopte.

Bijgevolg is het artikel aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Sesontabstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, De Bie, de Looz-Corswarem, Duponcelle
et Mme Nagy.

Vote nominatif sur {'ensemble

Naamstemming over het geheel

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur Pensemble du projet d'or-
donnance.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het geheel van het
ontwerp van ordonnantie.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

45 membres sont presents.
45 leden zijn aanwezig.
44 votent oui.
44 stemmen j a.

1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence, Ie projet d'ordonnance est adopte.
II sera soumis a la sanction dePExecutif.
Bijgevolg is het ontwerp van ordonnantie aangenomen.
Het zai ter bekrachtiging aan de Executieve worden voor-

gelegd.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Comelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost,
MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc,
Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon,
Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

S'est abstenu:
Onthouden heeft zich :

M. de Looz-Corswarem.

M. Ie President. — Le membre qui s'est abstenu est prie
de faire connaltre les motifs de son abstention.

M. de Looz-Corswarem. — Monsieur le President, le Front
national s'est abstenu car la maniere'dont la nomination des
delegues au Conseil se fera ne lui inspire aucune confiance.
En effet, nous nous trouvons dans une assemblee ou domine
1'element conservateur rouge.
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PROPOSITION D'ORDONNANCE VISANT A FAVORI-
SER L'ACCES AU LOGEMENT MOYEN DANS LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Votes reserves

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE
BEVORDERING VAN DE TOEGANG TOT MTODEL-
GROTE WONINGEN IN HET BRUSSELSE HOOFD-
STEDELIJK GEWEST

Aangehouden stemmingen

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous allons
proceder au vote sur les amendements et articles reserves de
la proposition d'ordonnance.

Dames en Heren, wij stemmen over de aangehouden amen-
dementen en artikelen van het voorstel van ordonnantie.

Nous passons maintenant au vote sur 1'amendement n° 1
de M. Debry, Mme Nagy et M. Drouart a 1'article 3.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 1 van de heer Debry, mevrouw Nagy en de heer Drouart
bij artikel 3.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

44 membres sont presents.
44 leden zijn aanwezig.
39 votent non.
39 stemmen neen.
4 votent oui.
4 stemmen ja.
1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Stalport, Thys, Vandenbossche, van
Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:
MM. Adriaens, De Bie, Duponcelle et Mme Nagy.

S'estabstenu:
Onthouden heeft zich:

M. de Looz-Corswarem.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 3.

Wij stemmen nu over het artikel 3.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

44 membres sont presents.
44 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40 stemmen ja.
4 votent non.
4 stemmen neen.

En consequence, 1'article est adopte.
Bijgevolg is het artikel aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Cornelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM, Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ontvote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, De Bie, Duponcelle et Mme Nagy.'

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 2 de M. Debry, Mme
Nagy et M. Drouart a 1'article 4.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 2 van de heer Debry, mevrouw Nagy en de heer Drouart
bij artikel 4.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

44 membres sont presents.
44 leden zijn aanwezig.
40 votent non.
40 stemmen neen.
4 votent oui.
4 stemmen ja.
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En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoerunaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gesfemd:

MM. Adriaens, De Bie, Duponcelle et Mme Nagy.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 4.

Wij stemmen nu over het artikel 4,

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

45 membres sont presents.
45 leden ajn aanwezig.
40 votent oui.
40 stemmen ja.
4 votent non.
4 stemmen neen.
1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence, 1'article est adopte.
Bijgevolg is het artikel aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, De Bie, Duponcelle et Mme Nagy.

S'estabstenu:
Onthouden heeft zich:

M. de Looz-Corswarem.

M. Ie President. — A 1'article 5, il y a un amendement
tendant a la suppression de cet article. Nous votons sur 1'ar-
ticle.

Bij artikel 5 werd een amendement ingediend dat de schrap-
ping van het artikel beoogt. Wij stemmen over het artikel.

Nous passons au vote.
Wij gaan over tot de stemming.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

' 44 membres sont presents.
44 leden zijn aanwezig.
40 votent oui.
40 stemmen ja,
4 votent non.
4 stemmen neen.

En consequence, 1'article 5 est adopte.
Bijgevolg is het artikel 5 aangenomen.

Ont vote oui :
Ja hebben gestemd:

MM, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Maison,
Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stal-
port, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, De Bie, Duponcelle et Mme Nagy.

Vote nominatif sur I'ensemble

Naamstemming over het geheel

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur I'ensemble de la proposition
d'ordonnance.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het geheel van het
voorstel van ordonnantie.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.
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45 membres sont presents.
45 leden zijn aanwezig.
41 votent oui.
41 stemmenja.
4 votent non.
4 stemmen neen.

En consequence, la proposition d'ordonnance est adoptee.
Elle sera soumise a la sanction de 1'Executif.
Bijgevolg is het voorstel van ordonnantie aangenomen.
Het zai ter bekrachtiging aan de Executieve worden voor-

gelegd.
Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Cornelissen, De Coster, de Looz-Corswarem,
Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe,
M. Desir, Mmes de T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia,
Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel,
Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Magerus, Maingain,
Maison, Moureaux, Mme Mouzon, MM. Parmentier, Picque,
Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM.
Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen
et Willame.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, De Bie, Duponcelle et Mme Nagy.

PROPOSITION D'ORDONNANCE RELATIVE A LA
CONSERVATION DE LA FAUNE SAUVAGE ET A LA
CHASSE

(PROPOSITION D'ORDONNANCE RELATIVE A LA
CHASSE DANS LA REGION DE BRUXELLES-CAPI-
TALE ,

PROPOSITION D'ORDONNANCE PORTANT SUR LE
CODE FAUNISTIQUE DE LA VIE SAUVAGE DE LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

PROPOSITION D'ORDONNANCE VISANT A ABROGER
LA CHASSE EN REGION BRUXELLOISE)

Votes reserves

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
BESCHER1VDNG VAN DE WILDE FAUNA EN
BETREFFENDE DE JACHT

(VOORSTEL VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
JACHT IN HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK
GEWEST

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE HOUDENDE HET
FAUNISTISCH WETBOEK VAN HET WILDLEVEN IN
HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK GEWEST

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE
AFSCHAFFING VAN DE JACHT IN HET BRUSSELSE
GEWEST)

Aangehouden stemmingen

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous aliens
proceder au vote sur les amendements et articles reserves de
la proposition d'ordonnance.

Dames en Heren, wij stemmen over de aangehouden amen-
dementen en artikelen van het voorstel van ordonnantie.

( M M . Andre, de Jonghe d'Ardoye, Guillavme. de Lobko-
wicz et van Weddlngen rentrent en seance.)

A 1'article 2, differents amendements ont ete deposes par
MM. de Lobkowicz, Cools et Guillaume. Sont-ils appuyes par
trois membres? (Oui.)

Op artikel 2 werden verschillende amendementen inge-
diend door de heren de Lobkowicz, Cools en Guillaume.
Worden ze door drie leden gesteund? (Ja.)

Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au vote
sur 1'amendement n0 1 de MM. de Lobkowicz, Cools et Guil-
laume a 1'article 2.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 1 van de heren de Lobkowicz, Cools en Guillaume bij
artikel 2.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.
50 leden zijn aanwezig.
45 votent non.
45 stemmen neen.
4 votent oui.
4 stemmen ja.
1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Cornelissen, De Bie, De Coster, de
Looz-Corswarem, Demannez, de Marcken de Merken, de
Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mme de T'Serclaes, M.
Duponcelle, Mme Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat,
Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc, Magerus, Maingain, Mai-
son, Moureaux, Mmes Mouzon, Nagy, MM. Parmentier, Pic-
que, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Mme Schoenmaekers,
MM. Stalport, Thys, Vandenbossche, van Eyil, Mmes Van
Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, de Jonghe d'Ardoye, Guillaume et van Wed-
dingen.

S'est abstenu:
Onthouden heeft zich:

M. de Lobkowicz.
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M. Ie President.— Le membre qui s'est abstenu est prie
de faire connaitre le motif de son abstention.

M. de Lobkowicz. — Monsieur le President, 1'abstention
est un precede que j'utilise pour pouvoir faire part de mon
sentiment au sujet de cet article. Mon groupe ayant decide de
quitter la seance suite au refus que vous avez exprime de
consulter le Conseil d'Etat sur la proposition d'ordonnance
visant a favoriser le logement moyen et n'ayant pas defendu
mes amendements au moment de la discussion des articles, je
le fais maintenant.

Je regrett& que notre amendement n'ait pas ete approuve
par cette Assemblee, parce qu'il visait un simple toilettage
du texte. Le vote de 1'amendement aurait simplement rendu
1'article plus lisible.

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 2 de MM. de Lobko-
wicz, Cools et Guillaume a 1'article 2.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 2 van de heren de Lobkowicz, Cools en Guillaume bij
artikel 2.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.

50 leden zijn aanwezig.

44 votent non.

44 stemmen neen.

5 votent oui.

5 stemmen ja.

1 s'abstient.

1 onthoudt zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Cornelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost,
MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc,
Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon,
Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Andre, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem et van Weddjngen. •

S'est abstenu:

Onthouden heeft zich:

M. Guillaume.

M. le President. — Le membre qui s'est abstenu est prie
de faire connaitre le motif de son abstention.

M. Guillaume. — Monsieur le President, je desire justifier
mon abstention lors du vote qui vient d'avoir lieu. Les debats
en commission avaient deja fait apparaTtre que le mot «natu-
rellement» etait trop fort. Nous voulons encore preciser la
notion d'etat sauvage par cet amendement; «a 1'etat sauvage
dans la Region de Bruxelles-Capitale», de maniere a eviter
que 1'on ne puisse, par exemple, detenir un cheval en Region
bruxelloise sous le pretexte qu'en Pologne, il vit a 1'etat sau-
vage. C'est une question de bon sens.

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 3 de MM. de Lobko-
wicz, Cools et Guillaume a 1'article 2.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 3 van de heren de Lobkowicz, Cools en Guillaume bij
artikel 2.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.

50 leden zijn aanwezig.

44 votent non.
44 stemmen neen.
5 votent oui.

5 stemmen ja.
1 s'abstient.

1 onthoudt zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Cornelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost,
MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc,
Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon,
Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Andre, de Jonghe d'Ardoye, de Looz-Corswarem,
Guillaume et van Weddingen.
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S'estabstenu:
Onthouden heeft zich:

M. de Lobkowicz.

M. Ie President. — Le membre qui s'est abstenu est prie
de faire connaitre le motif de son abstention.

M. de Lobkowicz. — Monsieur le President, je regrette que
le Conseil rejette cet amendement. En effet, le texte non
amende mentionne qu'il est interdit, a 1'avenir, de capturer un
animal sauvage et de le detenir en captivite.

La derniere portion de phrase est inutile s'il est interdit de
capturer il est afortiori interdit de detenir.

Par centre, si mon amendement avail ete adopte, c'est-a-
dire si 1'on s'etait contente d'interdire de capturer il aurait
encore ete possible de continuer a detenir un animal capture
legalement par le passe et dont la detention devient a present
illicite.

M. le President. — Puis-je vous rappeler que le but de la
justification consiste a vous permettre d'expliquer la raison
pour laquelle vous vous etes abstenu?

M. de Lobkowicz. — J'hesitais precisement entre les deux
positions. (Rires.) L'interdiction de detenir un animal capture
me semble regrettable. A 1'avenir, sans 1'adoption de cet amen-
dement, on ne pourra plus detenir un canard legalement cap-
ture dans le passe. Vous connaissez tous les mares aux canards
qui existent dans toutes les communes.

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 11 de M. de Lobko-
wicz a 1'article 2.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 11 van de heer de Lobkowicz bij artikel 2.

— II est precede au vote nominatif.
' Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.
50 leden zijn aanwezig.
45 votent non.
45 stemmen neen.

2 votent oui.
2 stemmen ja.
3 s'abstiennent.
3 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ontvote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM; Chabert, Cornelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Guillaume, Mme Guillaume-

Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot,
Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mou-
zon, Nagy, MM. Pannentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants
du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Van-
denbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. de Lobkowicz et de Looz-Corswarem.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

M. Andre, de Jonghe d'Ardoye et van Weddingen.

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 12 de M. de Lobko-
wicz a 1'article 2.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 12 van de heer de Lobkowicz bij artikel 2.

Cet amendement est-il appuye? (Oui.)
Wordt dit amendement gesteund? (Ja.)
Puis-je considerer que le vote emis sur 1'amendement n° 11

vaut egalement pour cet amendement? (Assentiment.)
Mag ik aannemen dat de stemming uitgebracht op het

amendement nr. 11 eveneens telt voor dit amendement?
(Instemming.)

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.
Les membres qui se sont abstenus sont pries de faire

connaitre le motif de leur abstention.

M. de Jonghe d'Ardoye. — Monsieur le President, nous
aurions voulu ajouter les termes «volontairement ecrase» afm
d'eviter que le fait d'ecraser accidentellement un animal ne
devienne une infraction.

M. le President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 2.

Wij stemmen nu over het artikel 2.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.
50 leden zijn aanwezig.
43 votent oui.
43 stemmen ja.

3 votent non.
3 stemmen neen.
4 s'abstiennent.
4 onthouden zich.

En consequence, 1'article est adopte.
Bijgevolg is het artikel aangenomen.
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Ont vote oui:
Jahebbengestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Comelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Guillaume, Mme Guillaume-
Vanderroost, M. Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc,
Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon,
Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Byll et Mme Van Tichelen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz et de Looz-
Corswarem.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Harmel, van Weddingen et Mme Willame.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 6 de MM. de Lobko-
wicz, Cools et Guillaume tendant a inserer un article 3bis
(nouveau).

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 6 van de heren de Lobkowicz, Cools en Guillaume tot
invoeging van een artikel 3bis (nieuw).

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.
50 leden zijn aanwezig.
44votentnon.
44 stemmen neen.

5 votent oui.
5 stemmen ja.
1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Comelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost,
MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc,
Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon,
Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:

Jahebbengestemd:

MM. Andre, de Jonghe d'Ardoye, de Looz-Corswarem,
Guillaume et van Weddingen.

S'est abstenu:

Onthouden heeft zich:

M. de Lobkowicz.

M. Ie President. — Le membre qui s'est abstenu est prie
de faire connaitre le motif de son abstention.

M. de Lobkowicz. — Monsieur le President, bien quej'aie
depose moi-meme cet amendement, je dois reconnaitre qu'avec
le recul du temps, je me suis mis a hesiter, ce qui fait que Je
n'ai vote ni oui ni non et que je me suis abstenu.

Le fait de m'abstenir m'oblige, par egard pour ce Conseil,
a en dormer la justification. Les arguments centre cet amende-
ment n'ont pas echappes au Conseil puisqu'il 1'a rejete a une
large majorite.

Par centre, les arguments favorables doivent etre exposes
ici. II me semble tres regrettable de voir, dans la proposition
faite par la commission, une procedure beaucoup trop compli-
quee pour eviter aux proprietaires de terres agricoles de devoir
payer des degats de gibier.

Tel que nous avons vote le texte actuellement, pour peu
que par malheur un lapin vienne grignoter le champ d'un
agriculteur, il faut savoir que le proprietaire n'aura pas la
possibilite de tuer le lapin mais qu'il devra tout de meme
indemniser le fermier, ce qui est une situation tout a fait
injuste.

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 4 de MM. de Lobko-
wicz, Cools et Guillaume a 1'article 4.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 4 van de heren de Lobkowicz, Cools en Guillaume bij
artikel 4.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.

50 leden zijn aanwezig.

44 votent non.

44 stemmen neen.

5 votent oui.

5 stemmen ja.

1 s'abstient.

1 onthoudt zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.

Bijgevolg is het amendement verworpen.
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Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Cornelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost,
MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc,
Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon,
Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Andre, de Jonghe d'Ardoye, de Looz-Corswarem,
Guillaume et van Weddingen.

S'est abstenu:
Onthouden heeft zich:

M. de Lobkowicz.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n0 13 de M. de Lobko-
wicz a 1'article 4.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 13 van de heer de Lobkowicz bij artikel 4.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.
50 leden zijn aanwezig.
45 votent non.
45 stemmen neen.
3 votent oui.
3 stemmen ja.
2 s'abstiennent.
2 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Cornelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Guillaume, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot,
Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mou-
zon, Nagy, MM. Parmentier, Picqu6, Poullet, Rens, Roelants
du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Van-
denbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz et de Looz-
Corswarem.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre et van Weddingen.

M. Ie President. — Nous passons maintenant au vote sur
1'article 4.

Wij stemmen nu over het artikel 4.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.
50 leden zijn aanwezig.
43 votent oui.
43 stemmen ja. '

3 votent non.
3 stemmen neen.
4 s'abstiennent.
4 onthouden zich.

En consequence, 1'article est adopte.
Bijgevolg is het artikel aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Cornelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Guillaume, Mme Guillaume-
Vanderroost, M. Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc,
Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon,
Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil et Mme Van Tichelen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz et de Looz-
Corswarem.

Se sont abtenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, Harmel, van Weddingen et Mme Willame.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 7 de MM. de Lobko-
wicz et Cools tendant a inserer un article 4bis (nouveau).
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Dames en heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 7 van de heren de Lobkowicz en Cools tot invoeging van
een artikel 4bis (nieuw).

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.
50 leden zijn aanwezig.
45 votent non.
45 stemmen neen.
2 votent oui.
2 stemmen ja.
3 s'abstiennent.
3 onthouden rich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Out vote non:
Neen hebben gestemd:

^ MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Cornelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Guillaume, Mme Guillaume-
Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot,
Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mou-
zon, Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants
du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Van-
denbossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. de Jonghe d'Ardoye et de Looz-Corswarem.

Se sont abtenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, de Lobkowicz et van Weddingen.

M. Ie President. — Les membres qui se sont abstenus sont
pries de faire connaitre Ie motif de leur abstention.

M. de Lobkowicz. — Bien quej'aie depose cet amendement
avec M. Cools, pour lui faire plaisir, je n'en etais pas tellement
partisan, ce qui fait qu'en s6ance publique je n'ai pas pu Ie
voter et ait du simplement m'abstenir.

Jejustifie cette abstention par mon regret de voir Ie Conseil
ne pas voter 1'amendement, parce qu'il proposait simplement
de continuer a autoriser la pratique de la taxidermie a Bruxel-
les, qui va desormais etre interdite par Ie vote de 1'ordonnance
que nous allons adopter aujourd'hui. Je trouve cela tres regret-
table pour cette profession qui pratique une activite non «cul-
peuse» et qui est fort repandue a Bruxelles.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 5 de M. de Lobko-
wicz et consorts tendant a inserer un article 4ter (nouveau).

Dames en heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 5 van de heer de Lobkowicz c.s. tot invoeging van een
artikel 4ter (nieuw).

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.
50 leden zijn aanwezig.
44 votent non.
44 stemmen neen.

1 vote oui.

1 stemtja. —
5 s'abstiennent.
5 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Cornelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost,
MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc,
Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon,
Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

A vote oui:
Jaheeft gestemd:

M. de Looz-Corswarem.

Se sont abtenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, Guil-
laume et van Weddingen.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote sur 1'amendement n° 10 de MM. Adriaens,
Duponcelle et Mme Huytebroeck a 1'article 5.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 10 van de heren Adriaens, Duponcelle en mevrouw Huy-
tebroeck bij artikel 5.

Mme Dupuis. — Monsieur Ie President, j'accepte cet amen-
dement; c'est une correction technique.

M. Ie President — Cette disposition etait introduite
comme amendement; nous la mettons aux voix maintenant.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President, cela ne
constitue pas un amendement mais un toilettage technique. Si
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nous sommes prets, avec Ie demandeur, a Ie prendre comme
tel, cela peut etre accepte, mais pas comme amendement.

Mine Nagy. — II s'agit d'un amendement, Monsieur Ie
President.

M. Ie President. — Monsieur Ie Secretaire d'Etat, je ne
comprends pas tres bien comment ce que 1'on peut accepter
comme toilettage technique ne peut 1'etre comme amendement.

M. Gosuin, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du Loge-
ment, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature et
de la Politique de I'Eau. — Ma suggestion, Monsieur Ie Presi-
dent, va dans 1'interet de la proposition d'ordonnance. Si
1'on ne prend pas cette disposition comme un amenagement
technique, alors il est preferable de la rejeter et de proceder a
une correction ulterieure. Je propose quant a moi que 1'on
rejette cet amendement.

M. Andre. — Monsieur Ie President, Ie vote est termine et
je ne comprends pas tres bien pourquoi Ie Secretaire d'Etat
intervient pourjustifier son vote et tenter d'influencer la majo-
rite en lui demandant de rejeter un amendement depose par
son propre groupe.

M. Ie President. — Le vote n'est pas clos.

M. Andre. — Monsieur le President, nous assistons a une
nouveaute: vous permettez a 1'Executif de s'exprimer au cours
du vote d'un amendement. A 1'avenir, cela nous permettra
egalement d'intervenir. Desormais, nous ne devrons plus nous
abstenir pour justifier notre vote.

Par ailleurs, vous avez apparemment connu quelques diffi-
cultes, ce matin, en ce qui concerne un paraphe et une signa-
ture. Si le Secretaire d'Etat fait des difficultes en considerant
qu'un amendement, en tant que tel ne peut etre pris en compte
et qu'il faut plutot parler d'un amenagement technique, alors,
on peut tout faire.

M. le President. — Monsieur Andre, je vous rappelle que
c'est Mme Dupuis qui est intervenue pour demander cela, ce
n'est pas 1'Executif.

M. Andre. — Alors, pourquoi le Secretaire d'Etat s'expri-
me-t-il en la matiere?

Mme Nagy. — Monsieur le President, mon groupe main-
tient cet amendement qui vise a ajouter les oiseaux dans une
liste qui ne le prevoit pas, ce qui rend 1'ordonnance fort
incomplete. Apparemment, le Secretaire d'Etat ne peut 1'accep-
ter en tant qu'amendement parce qu'il ne veut pas — je
suppose — faire perdre la face & sa majorite qui 1'a deja perdue
dans ce vote. C'est regrettable, car une nouvelle ordonnance
sera necessaire pour ajouter les oiseaux dans la liste des ani-
maux proteges. Voyez dans quel ridicule vous tombez.

49 membres sont presents.
49 leden zijn aanwezig.
38 votent non.
38 stemmen neen.
10 votent oui.
10 stemmen ja.

1 s'abstient.
1 onthoudt zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Mme Carton de Wiart, MM.
Chabert, Comelissen, De Coster, Demannez, de Marcken
de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M. Desir, Mmes de
T'Serclaes, Dupuis, MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp,
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Hotyat, Mme
Jacobs, MM. Lalot, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux,
Mmes Mouzon, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roe-
lants du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys,
van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Andre, De Bie, de Jonghe d'Ardoye, de
Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Duponcelle, Guillaume,
Mme Nagy et M. van Weddingen.

S'est abtenu:
Onthouden heeft zich:

M. Leduc.

M. le President. — Le membre qui s'est abstenu est prie
de faire connaitre le motif de son abstention.

La parole est a M. de Lobkowicz.

M. de Lobkowicz. — Monsieur le President, je ,vous
demande la parole par motion d'ordre.

Considerez-vous que ce que nous venons de faire peut
devenir pratique courante pour la suite des amendements?
Autrement dit, le groupe Ecolo a eu 1'occasion d'exposer, de
defendre, de justifier son amendement avant et pendant le vote.
Cette autorisation est-elle accordee aux auteurs des autres
amendements qui vont etre discutes dans ce Conseil?

M. le President. — Quand quelqu'un me dit qu'il ne s'agit
pas d'un amendement mais d'une correction technique, je
suppose qu'il pose un probleme qu'il faut resoudre. Un debat
se developpe sur le point de savoir s'il s'agit d'une correction
technique ou d'un amendement. S'il s'agit d'un amendement,
on vote' sur celui-ci.

M. Andre. — Monsieur le President, a juste titre, vous
nous avez rappele que nous etions au vote et non plus dans
la discussion d'un projet ou d'une proposition. A priori, ces
problemes ont ete regles avant le vote.

M. le President. — Je ne vais pas polemiquer mais il peut
y avoir a un moment donne un malentendu. II faut verifier s'il
s'agit d'un malentendu ou non.

M. Andre. — Monsieur le President, puisque 1'amendement
est, centre tout bon sens, rejete, qui va faire le toilettage du
texte puisque j'entends que M. Gosuin veut le faire?

M. le President. — II n'y a pas de toilettage puisque
1'amendement a ete vote.
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Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au vote
sur 1'amendement n0 8 de MM. de Lobkowicz et Cools a
1'article 5.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 8 van de heren de Lobkowicz en Cools bij artikel 5.

— II est .precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.
50 leden zijn aanwezig.
44 votent non.
44 stemmen neen.
2 votent oui.
2 stemmen ja.
4 s'abstiennent.
4 onthouden.zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement verworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Comelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost,
MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc,
Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon,
Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. de Jonghe d'Ardoye et de Looz-Corswarem.

Se sont abtenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, de Lobkowicz, Guillaume et van Weddingen.

M. Ie President. — Les membres qui se sont abstenus sont
pries de faire connaltre Ie motif de leur abstention.

La parole est a M. de Lobkowicz.

M. de Lobkowicz. — Monsieur Ie President, je me suis
abstenu lors du vote sur 1'amendement qui vient d'avoir lieu.
Je voudrais m'en justifier.

J'ai une nouvelle fois un grand regret de voir que Ie Conseil
ne suit pas la proposition qui a etc faite par les auteurs de cet
amendement qui consistait a permettre a 1'administration de
decider du sort a reserver aux animaux morts trouves en
possession de personnes qui se montraient coupables d'une
infraction a 1'ordonnance.

Je regrette que la majorite accorde si peu de consideration
aux membres de 1'Executif et Ie prive d'un droit que je me
proposais de lui attribuer.

Ce droit aurait permis a 1'administration d'eviter de devoir,
Ie cas echeant, incinerer les chevreuils qu'aurait abattus un
braconnier, ce qui serait econonuquement idiot.

M. Ie President. — La parole est a M. Guillaume pour
justifier son abstention.

M. Guillaume. — Monsieur Ie President, je tiens a faire
connaitre les motifs de mon abstention dans la mesure ou
j'estime que cet amendement partait d'un bon sentiment. II
visait, en effet, a donner les depouilles d'animaux tues, princi-
palement aux CPAS, afin d'en faire profiter certaines person-
nes necessiteuses. Neanmoins, je pense que Ie texte de 1'article
5 tel qu'il est redige, notamment son avant-demier alinea qui
resultait d'un amendement que j'avais depose en commission,
est meilleur. C'est la raison pour laquelle je me suis abstenu.

M. Ie President. — II y a un amendement n° 14 de M. de
Lobkowicz tendant a supprimer 1'article 5. Puisque 1'amende-
ment vise a supprimer 1'article, en votant sur 1'article, on rejette
1'amendement. C'est de pratique courante.

Nous passons done au vote sur 1'article 5.

Wij stemmen dus over het artikel 5.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.

50 leden zijn aanwezig.

43 votent oui.

43 stemmen ja.

2 votent non.

2 stemmen neen.

5 s'abstiennent.

5 onthouden zich.

En consequence, 1'article est adopte.

Bijgevolg is het artikel aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Comelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM,
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Guillaume, Mme Guillaume-
Vanderroost, M. Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc,
Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon,
Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil et Mme Van Tichelen.
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Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM. de Jonghe d'Ardoye et de Looz-Corswarem.

Sesontabtenus:

Onthouden hebben zich:

MM. Andre, de Lobkowicz, Harmel, van Weddingen et
Mme Willame.

M. Ie President. — Les membres qui se sont abstenus sont
pries de faire connaitre Ie motif de leur abstention.

La parole est a M. de Lobkowicz.

M. de Lobkowicz. — Monsieur Ie President, 1'amendement
qui a ete rejete par Ie vote de cet article etait probablement Ie
plus important, parce qu'il visait a supprimer un article qui,
a mon sens et suivant Ie Conseil d'Etat, qui s'est deja prononce
sur certaines dispositions du decret sur la chasse en discussion
devant Ie Vlaamse Raad, dispositions parfois semblables a
celles de 1'ordonnance que nous discutons aujourd'hui, outre-
passait nos competences. II s'agit d'un debat semblable a
celui que nous avons deja eu a propos de 1'ordonnance de
M. Lemaire.

En Commission. M. Gosuin nous a promis, il y a un an
et demi, de consulter Ie Conseil d'Etat sur la propositon de
Mme Dupuis. Cela se trouve dans Ie rapport. Bien que cela
ait ete dit a plusieurs reprises, cela n'a pas ete fait et c'est
infiniment regrettable, tout comme il est dommage que la
consultation du Conseil d'Etat n'ait pas ete demandee pour
la proposition de M. Lemaire, sous pretexte que toutes les
signatures n'etaient pas recueillies. Voyez les membres qui sont
presents dans cette salle et comparez avec les noms dont vous
contestiez les signatures, vous serez peut-etre amene a revoir
votre position.

M. Ie President. — Monsieur de Lobkowicz, cette declara-
tion ne constitue pas une justification d'abstention.

Mesdames, Messieurs, nous passons maintenant au vote
sur 1'amendement n° 9 de MM. de Lobkowicz et Cools visant
a ajouter un article 7 (nouveau).

Dames en Heren, wij stemmen nu over het amendement
nr. 9 van de heren de Lobkowicz en Cools tot bijvoeging van
een artikel 7 (nieuw).

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.

50 leden zijn aanwezig.

44 votent non.

44 stemmen neen.

2 votent oui.

2 stemmen ja.
4 s'abstiennent.
4 onthouden zich.

En consequence, 1'amendement est rejete.
Bijgevolg is het amendement yerworpen.

Ont vote non:
Neen hebben gestemd:

MM, Adriaens, Anciaux, Beauthier, Mme Carton de
Wiart, MM. Chabert, Cornelissen, De Bie, De Coster, Deman-
nez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe, M.
Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis, MM.
Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost,
MM. Harmel, Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot, Leduc,
Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mouzon,
Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants du
Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Vanden-
bossche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et Willame.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd:

MM. de Jonghe d'Ardoye et de Looz-Corswarem.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, de Lobkowicz, Guillaume et van Weddingen.

M. Ie President. — Les membres qui se sont abstenus sont
pries de faire connattre Ie motif de leur abstention.

La parole est a M. de Lobkowicz.

M. de Lobkowicz. — Monsieur Ie President, je me suis
abstenu sur 1'amendement qui vient d'etre vote. Si je com-
prends parfaitement Ie droit democratique de la majorite de
cette assemblee de priver de leur droit de chasse les proprietai-
res de terres agricoles, je deplore que 1'on n'indemnise pas ces
derniers de leur perte de jouissance.

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, avant de passer
au vote sur 1'ensemble de la proposition d'ordonnance relative
a la conservation de la faune sauvage et a la chasse, je voudrais
feliciter 1'ensemble des membres de cette assemblee pour Ie
travail realise au cours de cette session.

Ik heb een inventaris laten maken van het aantal uren
vergadering van alle commissies en van de openbare vergade-
ring.

J'ai fait proceder a un inventaire du nombre de reunion et
d'heures de travail en Commission ainsi qu'en seance pleniere.
Cet inventaire fera 1'objet d'un communique mais je puis
vous fournir globalement un resultat: les commissions se sont
reunies 171 fois et ont preste pres de 500 heures de travail, ce
qui est considerable. Je ne connais pas Ie nombre de reunions
en seance pleniere mais nous avons travaille pendant pres de
150 heures.

Nous avons eu, comme il se doit dans notre assemblee, un
tres grand nombre d'interpellations, et un nombre encore bien
plus grand de questions orales, auxquelles il a plu a 1'Executif
de repondre au cours de cette session.
- Je puis done feliciter les membres de cette assemblee. En
effet, Ie travail legislatif a etc considerable, meme s'il a ete
plutot concentre sur la derniere partie de notre session.

Avant Ie dernier vote, je tiens a remercier tres sincerement
Ie personnel du Conseil qui, en comparaison avec les autres
assemblies, n'est pas particulierement nombreux compte tenu
des caracteristiques de notre Conseil. 11 a done ete soumis a
une lourde tache. Je suis sur que je puis lui adresser des

1312



Seance pleniere du jeudi ISjuillet 1991
Plenaire vergadering van donderdag 18juli 1991

remerciements en votre nom a tous. (Vifs applaudissements
sur tons les banes.) '

Ik wens het permanent en niet-permanent personeel van
Kamer en Senaat en in het bijzonder het personeel dat ons
vorige nachten heeft bijgestaan, van harte te danken voor him
medewerking.

Je voudrais aussi remercier tres chaleureusement la presse
qui, au cours de cette session, a ete constamment presente en
nombre et en qualite de reportage des travaux de cette assem-
blee. Elle nous a aides a faire connattre les positions adoptees
au sein de cette assemblee.

Mijn dank gaat in het bijzonder naar de pers voor de wijze
waarop zij verslag heeft uitgebracht over onze werkzaam-
heden.

Last but not least, je voudrais souhaiter a tous d'excellentes
vacances. Je ne sais pas si 1'Executif part en vacances:immedia-
tement. Je crains qu'il ait encore certains devoirs a remplir. Je
lui souhaite de 1'accomplir Ie plus rapidement et Ie mieux
possible au cours des jours qui viennent.

La parole est a M..Moureaux.

M. Moureaux. — Selon 1'usage et en tant que chef du
groupe Ie plus important de ce Conseil, je voudrais, au nom
de mes Collegues, me joindre aux paroles du President et
remercier notre personnel, celui de la Chambre et du Senat,
pour 1'aide tres precieuse qu'ils ont apportee a nos travaux.

Au nom de tous nos collegues, je voudrais egalement
remercier Ie President pour 1'iminie patience avec laquelle il
«subit» les travaux de cette assemblee et reussit a maintenir
un peu de caime dans les debats, qui ont ete particulierement
delicats a diriger ces derniers jours.

Voila ce que je tenais a dire au nom des chefs de groupe
et de 1'ensemble des membres de cette assemblee. (Applaudisse-
ments sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Andre.

M. Andre. — Monsieur Ie President, bien entendu, nous
ne pouvons que nous associer aux felicitations que vous avez
adressees, tant a la presse qu'au personnel qui nous a encadres
pendant cette session, ainsi qu'aux souhaits de bonnes
vacances a 1'ensemble de cette assemblee. Toutefois nous
devons regretter les incidents qui ont emaille cette fin de
session — et ceux d'aujourd'hui en particulier — et, quant a
nous, nous eperons, Monsieur Ie President, Chers Collegues,
que lors de la prochaine session, nous aurons face a nous une
majorite plus respectueuse des droits de la minorite.

Pour Ie reste, comme vous, Monsieur Ie President, je sou-
haite de bonnes vacances a 1'ensemble de nos Collegues.
(Applaudissements sur les banes du PRL.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Je ne puis que m'associer, Monsieur Ie
President, aux remerciements que vous avez adresses au per-
sonnel et a la presse.

Je tiens cependant a vous dire — et je Ie fais de facon tres
sincere, parce que je Ie pense vraiment et que mon groupe
partage avec moi cette opinion — que 1'arrogance dont a fait
preuve la majorite a 1'egard de 1'opposition, que les pratiques
qu'on developpe dans cette assemblee, ...

Vous pouvez rire, car vous riez chaque fois queje m'adresse
a vous en critiquant d'une certaine maniere la facon dont la
majorite travaille!

M. van Eyil. — C'est un sourire de courtoisie.

Mme Nagy. — Non, ce n'est pas un sourire de courtoisie,
je les reconnais, Monsieur Van Eyil, les sourires. Et la courtoi-
sie veut que 1'on n'interrompe pas. les dames. (Exclamations
et applaudissements sur divers banes.)

Notre assemblee et mon groupe croyaient reellement que
1'assemblee du Conseil regional pouvait fonctionner de facon
un peu moins traditiorinelle. Les partis de la majorite ont
montre leur incapacity a Ie faire. Si M. Moureaux a felicite la
presidence, je regrette de devoir etre un peu plus reservee a
cet egard.

J'espere, Monsieur Ie President, Chers Collegues, que la
session qui commencera au mois d'octobre se deroulera d'une
maniere tout a fait differente et que Ie President aura a coeur
de rappeler a 1'Executif une certaine rigueur dans Ie travail qu'il
soumettra a 1'assemblee. En effet, mon groupe a 1'intention de
continuer a travailler, comme il 1'a fait par Ie passe, c'est-a-
dire d'une maniere assidue et rigoureuse. Certaines pratiques
utilisees dans Ie cadre des travaux de ce Conseil ne nous
conviennent pas du tout car elles ne vont pas, Monsieur Ie
President, Chers Collegues, dans Ie sens d'une amelioration
de 1'image de marque de notre institution. Cela me paralt
important, d'autant plus que la presse est ici presente pour y
faire echo. (Applaudissements sur les banes de ['opposition.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbossche.

De heer Vandenbossche. —: Mijnheer de Voorzitter, als
woordvoerder van de grootste Vlaamse iractie van de Brusselse
Raad val ik de woorden van lof bij die hier zijn uitgesproken
aan het adres van de diensten, die hier lange dagen hebben
gewerkt en in het bijzonder ook van u, Mijnheer de Voorzitter,
voor de manier waarop u de Raad heeft geleid. In tegenstelling
tot mevrouw Nagy beweer ik dat wij vanuit de meerderheid,
ook in de moeilijkste momenten van de jongste dagen, blijk
hebben gegeven van een grote zin voor democratic en dat wij
de regels die wij ter zake samen hebben opgemaakt nauwkeurig
hebben trachten na te leven.

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer De Berlangeer.

De heer De Berlangeer. — Mijnheer de Voorzitter, de
Volksunie valt uw woorden bij en is van mening dat de
meerderheid zeer goed werk heeft geleverd, zowel voor de
Vlamingen als voor de Franstaligen in Brussel.

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picqne, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, je voudrais d'abord, au nom de 1'Executif, m'asso-
cier a vos remerciements a 1'adresse du personnel qui a fait
preuve d'une grande abnegation pendant toutes ces heures.

Ik wil ook de leden van onze Commissies bedanken want
ik ben ervan overtuigd dat de working van de Executieve
ondersteund en verrijkt wordt door de Commissie-werkzaam-
heden. Ook het personeel wil ik in mijn dankwoord betrekken.
Tenslotte wil ik het grote geduld onderstrepen waarmee de
Voorzitter de werkzaamheden van de Brusselse Hoofdstede-
lijke Raad heeft geleid.
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Je remercie egalement les chefs de groupe de la majorite
qui ont assure une presence attentive et efficace pour la bonne
marche de nos travaux.

Pour terminer par une note ludique, souhaitons-nous bon-
nes vacances a tous! (' Applaudissements sur tons les banes.)

M. Ie President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem.

M. de Looz-Corswarem. — Monsieur Ie President, vous ne
m'avez pas donne 1'occasion de m'associer aux remerciements
prodigues. Le Front National s'associe done a tous les remer-
ciements exprimes mais il n'adresse certainement pas ses remer-
ciements aux autruches qui veulent absolument 1'ignorer.

Vote nominatifsur {'ensemble

Naamstemming over het geheel

M. le President. — Mesdames, Messieurs, nous passons
maintenant au vote nominatif sur 1'ensemble de la proposition
d'ordonnance.

Dames en Heren, wij stemmen nu over het geheel van het
voorstel van ordonnantie.

— II est precede au vote nominatif.
Tot naamstemming wordt overgegaan.

50 membres sont presents.
50 leden zijn aanwezig.
44 votent oui.
44 stemmen ja.
3 votent non.
3 stemmen neen.
3 s'abstiennent.
3 onthouden zich.

En consequence, la proposition d'ordonnance est adoptee.
Elle sera soumise a la sanction de 1'Executif.

Bijgevolg is het voorstel van ordonnantie aangenomen. Het
zai ter bekrachtiging aan de Executieve worden voorgelegd.

Ont vote oui:

J.a hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Andre, Beauthier, Mme Carton
de Wiart, MM. Chabert, Cornelissen, De Bie, De Coster,
Demannez, de Marcken de Merken, de Patoul, Mme Dereppe,
M. Desir, Mme de T'Serclaes, M. Duponcelle, Mme Dupuis,
MM. Escolar, Garcia, Gosuin, Grijp, Guillaume, Mme Guil-
laume-Vanderroost, M. Hotyat, Mme Jacobs, MM. Lalot,
Leduc, Magerus, Maingain, Maison, Moureaux, Mmes Mou-
zon, Nagy, MM. Parmentier, Picque, Poullet, Rens, Roelants
du Vivier, Mme Schoenmaekers, MM. Stalport, Thys, Van-
denbossche, van Eyil et Mme Van Tichelen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz et de Looz-
Corswarem.

Se sont abstenus:

Onthouden hebben zich:

MM. Harmel, van Weddingen et Mme Willame. '

La seance pleniere du Conseil est close.

Prochaine seance pleniere sur convocation du President.

De plenaire vergadering van de Raad is gesloten.

Volgende plenaire vergadering op bijeenroeping van de
Voorzitter.

(La seance est levee a 20 h 05.)

(De vergadering wordt gesloten om 20 u. 05.)
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